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Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS), Statistique des causes de décès et Statistique de la population et des ménages (STATPOP)

© OBSAN 2020

Espérance de vie
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Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS); SASIS SA – pool de données
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Préambule

Comment vont les Genevois?

«À l’horizon 2030, le Canton de Genève se situe à l’avant-garde en 
matière d’espérance de vie en bonne santé et de bien-être phy-
sique, mental et social». Tel est l’objectif que poursuit le Conseil 
d’etat. Cette vision guide le concept cantonal de promotion de la 
santé et de prévention des maladies ainsi que les plans d’actions 
quadriennaux qui le matérialisent. 

Où en est-on aujourd’hui? Quelles actions doivent être priori-
sées? Qu’est-ce qui marche en matière de prévention? Comment 
évoluent les comportements des Genevois, sachant que ces habi-
tudes de vie seront des facteurs déterminants de l’état de santé 
de la population? À toutes ces questions, le présent document 
apporte des éléments de réponse.

le rapport sur la santé à Genève est tiré de «l’enquête suisse 
sur la santé», étude essentielle réalisée tous les cinq ans. Il nous 
donne un arrêt sur image. et cette image offre bien des surprises. 
ainsi par exemple, l’espérance de vie est sensiblement supérieure 
à Genève que ce qu’elle est en moyenne en Suisse. la mortalité 
y est inférieure. en revanche l’isolement social et les nuisances 
quotidiennes y sont clairement plus marqués. l’incidence des 
cancers est également supérieure à Genève, de même que les 
problèmes psychiques.

Plus surprenant, ce ne sont pas les personnes âgées qui 
souffrent le plus d’atteintes physiques mais bel et bien les 
jeunes femmes. Si la consommation d’alcool quotidienne est en 
constante diminution, il n’en va pas de même avec la consom-
mation sporadique problématique. le tabagisme, lui est en reflux. 
en revanche l’épidémie de surpoids et d’obésité se poursuit, y 
compris ces dernières années durant lesquelles pourtant l’acti-
vité physique est en regain. Tels sont à titre d’exemple le genre 
d’enseignements que nous apporte cette étude essentielle, qui 
permet de décrire notre canton de manière plus fine que par des 
évolutions générales constatées dans tous les pays occidentaux. 

De façon générale on relèvera que l’auto-évaluation de la santé 
par la population reste bonne et le système de santé est per-
formant. les personnes âgées restent en santé plus longtemps 
que durant les dernières décennies du siècle dernier. Ceci est 
clairement lié à l’intégration au sein de la population des concepts 
de promotion de la santé et de prévention.

Ce document permet aux autorités, et à leurs partenaires sur 
le terrain, de disposer d’un état des lieux complet avant la mise 
en œuvre du Plan cantonal de promotion de la santé et de pré-
vention 2019–2023 (plan PSP). une transition épidémiologique 
profonde est en marche. Contrairement aux siècles précédents, 
la plus grande partie de la morbidité et de la mortalité est de nos 
jours liée aux maladies non-transmissibles, telles que maladies 
cardiovasculaires, cancers, surpoids, etc. On peut agir pour pré-
venir ces maladies. 

Préambule

Direction générale de la santé • Avenue de Beau-Séjour 24 • 1206 Genève 
Tél. +41 (0) 22 54 65 000 • Fax +41 (0) 22 54 65 099 • www.ge.ch 

 

 

 

 

 

Adrien BRON 
Directeur général  
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RÉsumÉ

Ce rapport dresse un tableau général de la santé de la population 
du canton de Genève, de ses comportements favorables ou délé-
tères pour la santé, de ses conditions de vie et de travail, de son 
recours aux services de santé ainsi que des coûts imputables à 
l’assurances obligatoire des soins. il constitue à cet égard un outil 
précieux permettant de soutenir les autorités du canton dans 
leurs efforts de prévention et de promotion de la santé ainsi que 
dans l’élaboration de la planification sanitaire. il sert aussi de 
référence à un public large et intéressé aux questions de santé. 

C’est la troisième fois que l’Observatoire suisse de la santé 
réalise un rapport sur la santé dans le canton de Genève. les 
résultats présentés ici se basent essentiellement sur les données 
de l’Enquête suisse sur la santé (Ess), une enquête représentative 
menée en 2017 auprès 22 134 personnes en Suisse dont 1214 à 
Genève. Cette enquête est réalisée tous les cinq ans depuis 1992 
et en est aujourd’hui à sa sixième édition. Chaque fois que les 
indicateurs de l’Ess le permettent, le rapport propose des com-
paraisons temporelles afin de distinguer les tendances à long 
terme des évolutions récentes. d’autres sources, telles que la 
statistique médicale des hôpitaux, la statistique des institutions 
médico-sociales ou le pool de données sasis sa, sont ponctuel-
lement exploitées pour compléter les analyses.

La longévité des Genevoises et Genevois

l’espérance de vie à la naissance est particulièrement élevée dans 
le canton de Genève où elle atteint 85,9 ans pour les femmes et 
81,7 ans pour les hommes. il s’agit de valeurs supérieures à la 
moyenne suisse de près d’une année. l’espérance de vie a connu 
une forte augmentation ces dernières décennies, avec des gains 
plus marqués chez les hommes, si bien que les écarts entre 
les sexes se réduisent peu à peu. les tumeurs et les maladies 
cardiovasculaires sont les principales causes de décès et sont à 
l’origine d’un décès sur deux. Comparé à l’ensemble de la suisse, 
le canton se caractérise par des risques de décès plus faibles 
pour les maladies cardiovasculaires. Certes minoritaires dans 
l’ensemble des causes de décès, les suicides pour les hommes 
et les accidents dans l’ensemble de la population causent éga-
lement moins de décès à Genève que dans le reste de la suisse.

La bonne santé physique de la population du canton 
contraste avec des problèmes psychiques répandus

En 2017, plus de quatre habitantes et habitants du canton sur 
cinq s’estiment en bonne ou en très bonne santé. Cette propor-
tion est relativement stable dans le temps et est comparable à la 
moyenne nationale. au sein de la population du canton, une per-
sonne sur quatre déclare souffrir de troubles physiques impor-
tants et près d’une sur trois indique ressentir quelques troubles. 
Ces troubles physiques, qui affectent davantage les femmes que 
les hommes, sont toutefois en diminution dans le canton durant 
les 20 dernières années. l’état de santé physique est marqué par 
les inégalités sociales puisque tant pour la santé autoévaluée que 
pour les troubles physiques, les personnes ayant un haut niveau 
de formation sont moins affectées par des problèmes de santé 
que celles n’ayant que la scolarité obligatoire. 

la santé psychique est quant à elle moins bonne dans le 
canton du bout du lac en comparaison de la moyenne nationale 
pour toute une série d’indicateurs. Par exemple, en 2017, 23% 
de la population du canton présente des problèmes psychiques 
moyens à importants – une proportion largement supérieure à 
la valeur helvétique (15%) mais proche de la moyenne romande. 
au niveau des caractéristiques individuelles, les femmes sont 
plus nombreuses à présenter des problèmes psychiques que les 
hommes et des différences selon le niveau de formation sont 
observables. Enfin, précisons que l’importance des problèmes 
psychiques n’a que peu évolué dans le canton depuis 2007. 
Concernant les symptômes dépressifs, le constat d’ensemble est 
le même: 13% de la population du canton souffre de symptômes 
dépressifs modérés à graves contre 9% en moyenne suisse. 

Seul un tiers de la population du canton bénéficie  
d’un soutien social fort alors que près de la moitié éprouve 
des sentiments de solitude

À Genève, la proportion de la population qui bénéficie de res-
sources personnelles et sociales est la plus faible de suisse. 
ainsi, seulement 29% de la population présente un sentiment 
élevé de maîtrise de la vie, 35% bénéficie d’un soutien social fort, 
et 48% se sent parfois à très souvent seul. À noter que le senti-
ment de solitude a gagné en importance dernièrement puisque 
sa fréquence a connu une hausse de 15 points de pourcentage 
entre 2002 et 2017. 

Résumé
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Forte augmentation du nombre de personnes  
en surpoids malgré la hausse du nombre de personnes 
physiquement actives

À Genève, la proportion de personnes en surpoids a fortement 
augmenté au cours des 25 dernières années et atteint 42% de la 
population, dont 11% est en état d’obésité. les femmes et les per-
sonnes ayant une formation tertiaire sont moins concernées par 
des problèmes d’obésité. alors que l’augmentation de l’obésité 
se produit dans un contexte où la proportion de personnes phy-
siquement actives connaît une forte hausse, il demeure que près 
de la moitié des résidents du canton déclare ne pas faire attention 
à son alimentation et que les trois quarts ne consomment pas 
les cinq portions de fruits et légumes recommandées par jour. 

Baisse de la consommation de tabac et d’alcool

le nombre de consommatrices et consommateurs de tabac a 
connu une baisse de près de 10 points de pourcentage durant 
les 25 dernières années pour s’établir à 27% de la population du 
canton en 2017. Parallèlement à cette baisse, la consommation 
de cigarettes par fumeur a fortement diminué. avec cette diminu-
tion de la consommation générale de tabac et les changements 
législatifs interdisant la fumée dans des lieux publics, la part de la 
population exposée à la fumée secondaire s’élève à 9% en 2017 
– cette proportion était encore de 31% en 2002

le nombre de personnes consommant quotidiennement de 
l’alcool a également suivi une tendance à la baisse à Genève, 
passant d’environ un résident sur quatre en 1992 à un peu plus 
d’un sur dix en 2017. les hommes et les personnes âgées sont 
les plus grands consommateurs d’alcool au quotidien. Notons 
toutefois que la proportion de personnes ayant une consomma-
tion ponctuelle excessive au moins une fois par mois a doublé 
entre 2007 et 2017 pour atteindre près de 20% de la population. 
le profil des consommateurs d’alcool ayant des comportements 
d’ivresse ponctuelle se caractérise en revanche par un jeune âge 
et un haut niveau de formation.

les personnes ayant une utilisation problématique d’inter-
net sont deux fois plus nombreuses dans le canton que dans 
l’ensemble de la suisse: la surconsommation de contenu digital 
concerne en effet 6% des habitants du canton et monte même à 
13% pour les 15–34 ans. 

La population du canton est particulièrement affectée  
par le bruit

Plus d’un résident sur deux dans le canton de Genève est affecté 
par des nuisances sonores à son domicile en 2017; en suisse, 
cette proportion s’élève à un sur trois. Or, les nuisances environ-
nementales (bruits, gaz d’échappement, lumières, rejets indus-
triels, etc.) peuvent être associées à davantage de problèmes 
de santé. il ressort par exemple au niveau suisse que plus le 
nombre de nuisances environnementales est important, plus les 
habitants présentent un moins bon état de santé, des symptômes 
dépressifs et des troubles du sommeil. 

La satisfaction au travail tend à diminuer  
dans le canton de Genève

dans le cadre professionnel, bien que la majorité des actifs et 
actives ont une haute ou très haute satisfaction au travail (55%), 
cette proportion est tendanciellement à la baisse sur cinq ans et 
se situe à un niveau plus bas que la moyenne suisse. Et, si deux 
travailleuses et travailleurs sur cinq estiment que le travail a une 
influence positive sur la santé, ils sont un sur cinq à penser que 
son influence est négative. dans le cadre de son travail, la popu-
lation active occupée du canton est en effet fortement confrontée 
à des risques physiques et psychosociaux pour la santé: environ 
quatre travailleuses et travailleurs sur cinq sont affectés par un 
ou plusieurs risques physiques et près de neuf sur dix par un ou 
plusieurs risques psychosociaux. il n’en demeure pas moins que 
parmi les personnes âgées de moins de 65 ans, celles qui sont 
actives professionnellement se déclarent en meilleure santé que 
celles inactives, au chômage ou au foyer.

Fort recours à la médecine spécialisée  
dans le canton de Genève

les habitantes et habitants du canton de Genève se situent 
exactement dans la moyenne suisse quant au nombre moyen 
de visites chez un médecin de premier recours (2,3 consultations 
par personne) mais, en comparaison avec les autres cantons, 
ils se caractérisent par le plus grand nombre de consultations 
chez des médecins spécialistes du pays (2,6 consultations par 
personne contre 1,5 en moyenne suisse).

le recours à la médecine complémentaire est également bien 
plus répandu à Genève que dans l’ensemble de la suisse. dans 
le canton, plus d’un habitant sur trois déclare avoir eu recours 
à la médecine complémentaire durant les douze derniers mois 
(environ un sur quatre en suisse). Ce sont les femmes et les per-
sonnes ayant une formation élevée qui consomment le plus de 
médecine complémentaire. À Genève, l’ostéopathie est la forme 
de médecine complémentaire la plus fréquente au sein de la 
population, suivie de l’homéopathie. 

Les résidentes et résidents des EMS  
nécessitent des soins importants à Genève 

Près de 40% de la population genevoise a eu recours à des pres-
tations ambulatoires des hôpitaux lors des douze derniers mois. 
il s’agit de la proportion la plus élevée de suisse. À Genève, les 
femmes, les jeunes et les personnes les moins bien formées ont 
plus tendance à recourir aux prestations ambulatoires hospita-
lières. Pour les prestations stationnaires des hôpitaux, un peu 
plus d’un habitant sur dix y a eu recours à Genève – une pro-
portion similaire à la moyenne suisse. Ce sont cette fois les per-
sonnes âgées qui recourent particulièrement à ces prestations. 

Concernant les soins de longue durée en Ems, la proportion 
des 65 ans et plus séjournant en Ems est plus faible à Genève 
qu’en moyenne suisse (4,8% contre 5,5%). À Genève, où la 
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politique de maintien à domicile est forte, la quasi-totalité des 
résidents bénéficie de soins modérés à élevés alors qu’en suisse, 
près d’un quart ne reçoit que des soins légers.

Des coûts bruts de l’assurance obligatoires des soins  
parmi les plus élevés du pays

En 2017, les coûts bruts de l’assurance obligatoires des soins 
engendrés par la population genevoise s’élèvent à 2,3 milliards de 
francs, soit un coût brut par assuré de 4755 francs. avec de tels 
coûts par assuré, Genève se situe au 2e rang des cantons suisses 
où les coûts sont les plus élevés (moyenne à 3842 francs). un 
peu plus d’un tiers des coûts provient des prestations station-
naires et ambulatoires des hôpitaux. les coûts de traitement des 
médecins, qui constituent un autre poste important (29%) sont 
en proportion bien plus élevés à Genève que dans l’ensemble 
de la suisse (22%). Entre 2013 et 2017, les coûts de l’assurance 
obligatoires des soins ont augmenté de 370 millions de francs 
dans le canton.

Plus d’un assuré sur quatre bénéficie d’une réduction  
de prime à Genève

au sein des assurés de 26 ans et plus, Genève est au deuxième 
rang des cantons ayant les primes d’assurance maladie les plus 
élevées (5323 francs en moyenne). Entre 2008 et 2017, la propor-
tion d’assurés souscrivant au modèle d’assurance standard selon 
la lamal connaît un fort recul dans le canton (de 83% à 47%) 
alors que le modèle de médecin de famille sans capitation gagne 
en importance. Cette tendance est toutefois moins marquée à 
Genève qu’en moyenne suisse où le modèle standard a connu 
un plus fort recul et n’attire qu’un tiers des assurés. Plus d’un 
assuré sur quatre est bénéficiaire d’une réduction de prime. Cette 
proportion reste stable dans le canton entre 2013 et 2017, malgré 
l’augmentation continuelles des primes. En revanche, la contri-
bution moyenne par bénéficiaire connaît une hausse importante 
et dépasse les 2700 francs en 2017.
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la santé publique a pour objectif de prévenir les maladies, d’al-
longer la durée de vie et de promouvoir la santé. À cet effet, il 
est indispensable de disposer d’informations sur l’état de santé 
de la population ainsi que sur les facteurs qui la déterminent. 
C’est par une collecte de données en continu et par la production 
régulière d’indicateurs et de chiffres-clés issus de ces données 
qu’il est possible de produire des informations pertinentes et 
fiables sur la santé de la population. le présent rapport a pour 
but de fournir aux responsables politiques, aux professionnels de 
la santé et aux milieux intéressés une vue d’ensemble de l’état 
de santé actuel de la population du canton de Genève et de ses 
comportements en matière de santé. 

1.1  Un rapport sur la santé  
dans le canton de Genève

la direction générale de la santé du canton de Genève a chargé 
l’Observatoire suisse de la santé (Obsan) d’élaborer un rapport sur 
la santé, principalement basé sur les résultats de l’enquête suisse 
sur la santé (Ess) 2017. Ce rapport exhaustif sur l’état de santé 
de la population du canton de Genève est le troisième à paraître 
après ceux publiés en 2010 et 2015 (merçay, 2015; Obsan, 2010). 
il procure une vue d’ensemble et contient des analyses détaillées 
sur diverses thématiques ayant trait à la santé. le rapport vient 
compléter le Rapport de base sur la santé pour le canton de 
Genève (Pahud et Zufferey, 2019), également élaboré par l’Ob-
servatoire suisse de la santé, qui est une exploitation standardi-
sée de l’Ess dans le canton de Genève au moyen de nombreux 
tableaux et graphiques mais sans explications détaillées. 

1.2 À quoi sert le rapport sur la santé?

le présent rapport a pour but de mettre à disposition des infor-
mations complètes sur l’état de santé de la population du canton 
de Genève et sur son comportement en matière de santé. Voici 
ses principaux objectifs:
–  proposer une étude de référence sur différentes questions de 

santé publique dans le canton de Genève;
–  identifier des groupes à risque ou des groupes-cibles en vue 

d’actions préventives, curatives ou de promotion de la santé;
–  repérer et décrire les changements intervenus depuis 1992 

dans le canton en matière de santé et de son évolution;

–  mettre en évidence les spécificités du canton de Genève pour 
ce qui est des indicateurs de la santé ainsi que sur le plan 
sociodémographique et structurel.

dans le contexte genevois, le rapport sur la santé constitue un 
support au développement de l’action publique en lien avec la 
santé. En particulier, il permet de disposer d’un état des lieux 
complet avant la mise en œuvre du Plan cantonal de promotion 
de la santé et de prévention (PsP) 2019–2023.

1.3  Principale source des données utilisées: 
l’enquête suisse sur la santé

les analyses et les résultats présentés dans ce rapport se 
fondent pour l’essentiel sur l’enquête suisse sur la santé de 
l’Office fédéral de la statistique (OFs). Cette enquête est décrite 
dans les trois prochaines sous-sections alors que le tableau 1.3 
présente brièvement les autres sources de données prises en 
compte dans ce rapport.

1.3.1 Présentation de l’ESS

l’Ess explore de nombreuses thématiques ayant trait à la santé. 
Cette enquête est réalisée tous les cinq ans depuis 1992 auprès 
de personnes de 15 ans et plus vivant dans des ménages privés 
(voir le tableau 1.1 pour une présentation succincte de l’Ess). 
l’enquête est d’abord conduite par téléphone et est complétée 
par un questionnaire écrit. En 2017, l’interview téléphonique a 
duré en moyenne 35 minutes. les participants ont ensuite eu 
le choix de répondre à un questionnaire en ligne ou sur papier.

l’univers de base de l’Ess est constitué de la population rési-
dante permanente en suisse (suisses et étrangers possédant 
une autorisation de résidence ou séjournant en suisse pendant 
12 mois au moins), âgée de 15 ans et plus et vivant dans un 
ménage privé (OFs, 2019a). l’enquête ne tient pas compte des 
personnes vivant en ménage collectif (établissements d’exécu-
tion de peines, internats, hôpitaux, homes pour personnes âgées, 
Ems, couvents, etc.) et des personnes dans le processus d’asile. 

le plan d’échantillonnage de l’Ess 2017 prévoyait à l’origine 
un échantillon de 10 000 interviews réparties de manière propor-
tionnelle entre les cantons. les cantons qui le souhaitaient ont 
pu augmenter le nombre de répondants dans leur canton afin de 

1 introduction
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pouvoir effectuer des analyses représentatives à l’échelon canto-
nal. En 2017, dix-huit cantons1, dont celui de Genève, et la ville de 
Zurich, ont eu recours à la densification de leur échantillonnage, 
augmentant ainsi le nombre de répondants à l’enquête. des 
interviews financées par l’OFsP ont encore été réalisées auprès 
de 1000 personnes de nationalité étrangère. Cet échantillon sup-
plémentaire qui comprend des personnes réparties dans toute 
la suisse et provenant pour les trois quarts de pays d’Europe du 
sud-Est et d’Europe de l’Est et pour un quart de pays d’Europe 
du sud-Ouest. 

L’OFS a tiré l’échantillon de l’ESS  2017 à partir du cadre 
d’échantillonnage pour les enquêtes auprès des personnes et des 
ménages (sRPH). Celui-ci se base sur les données provenant des 
registres cantonaux et communaux des habitants, qui sont com-
plétées chaque trimestre par les informations des fournisseurs 
de services téléphoniques (OFs, 2014). le plan d’échantillonnage 
comprend un échantillon aléatoire simple, stratifié, de personnes 
et de ménages. les strates sont formées par les cantons et des 
demi-cantons, avec une séparation de la ville de Zurich du reste 
du canton. l’échantillon est réparti entre les strates de telle sorte 
que les grandes régions2 se voient attribuer une taille d’échan-
tillon minimale (au minimum 900 interviews par grande région).

1 argovie, appenzell Rhodes-Extérieures, bâle-Campagne, berne, Fribourg, 
Genève, Grisons, Jura, lucerne, Neuchâtel, Obwald, saint-Gall, schwyz, Tessin, 
Thurgovie, uri, Valais et Vaud.

2 il y a en suisse sept grandes régions: Région lémanique (GE, Vd, Vs), Espace 
mittelland (bE, FR, Ju, NE, sO), suisse du Nord-Ouest (aG, bl, bs), Zurich 
(ZH), suisse orientale (ai, aR, Gl, GR, sG, sH, TG), suisse centrale (lu, NW, 
OW, sZ, uR, ZG) et Tessin (Ti).

1.3.2  Collecte des données et participation  
à l’enquête 2017

la collecte de données de l’Ess s’est déroulée tout au long de 
l’année 2017 de façon à tenir compte de l’influence des saisons 
et des comportements sur l’état de santé. l’enquête a été réalisée 
par l’institut link de recherche marketing et sociale à lucerne. 
dans l’ensemble, 75% des enregistrements dans le registre des 
habitants ont pu être appariés avec un numéro de téléphone 
valable (OFs, 2019a). les personnes en question ont reçu une 
lettre les informant du fait qu’elles avaient été sélectionnées par 
un échantillonnage aléatoire et qu’elles seraient contactées les 
jours suivants pour une interview téléphonique. les personnes 
sans numéro de téléphone (25%) ont reçu une carte-réponse sur 
laquelle elles pouvaient indiquer leurs coordonnées et proposer 
un jour et une heure pour qu’on les appelle; 52% de ces envois 
sont restés sans réponse.

En 2017, un total de 22 134 personnes ont pris part à l’ESS, 
ce qui représente un taux de participation de 50,6% (OFs, 2019a). 
un peu moins d’un tiers des personnes contactées (30,0%) n’ont 
pas pu être atteintes et 15,1% ont refusé de répondre à l’enquête. 
le taux de participation a atteint 57,4% des personnes parmi 
celles dont le numéro de téléphone était connu et 29,6% parmi 
celles dont le numéro n’était pas connu au début de l’enquête. 
Sur les 22 134 personnes ayant répondu à l’interview télépho-
nique, 11 671 étaient des femmes et 10 463 des hommes; 17 277 
personnes étaient de nationalité suisse et 4857 de nationalité 
étrangère mais établies en suisse. les interviews ont été menées 
dans les trois langues officielles: 14 308 en allemand, 5840 en 
français et 1986 en italien. après l’interview téléphonique, les 
personnes interrogées ont reçu un questionnaire écrit pour l’en-
quête complémentaire. Au total, 18 832 personnes ont rempli ce 
questionnaire, dont 60,5% en ligne. Pour le canton de Genève, 
l’interview téléphonique se compose de 1214 personnes, dont 
981 ont rempli le questionnaire écrit.

Fiche signalétique de l’enquête suisse sur la santé (ESS) T1.1

Producteur de données: Office fédéral de la statistique (OFs), section santé de la population

bases légales Ordonnance du 19 décembre 2008 sur le recensement fédéral de la population (Rs 431.112.1)

Ordonnance du 30 juin 1993 concernant l’exécution des relevés statistiques fédéraux (Rs 431.012.1)

Objectif de l’enquête l’enquête suisse sur la santé livre des informations sur l’état de santé de la population et ses facteurs déterminants, sur les consé-
quences de maladies, sur l’utilisation des services de santé et sur les conditions d’assurance. sa périodicité permet d’observer 
l’évolution dans ces domaines de même que les effets des mesures de politique sanitaires.

Personnes interrogées Échantillon aléatoire représentatif formé de personnes de 15 ans et plus vivant dans un ménage privé.

Échantillon l’Ess est une enquête par échantillonnage. les personnes sont sélectionnées aléatoirement dans le cadre de l’échantillonnage de 
l’OFs pour les enquêtes auprès des personnes et des ménages (sRPH), qui se base sur les registres cantonaux et communaux des 
habitants.

dans le cadre de l’Ess 2017, 22 134 personnes ont répondu à l’interview téléphonique. sur ce total, 18 832 personnes ont encore 
rempli le questionnaire écrit complémentaire. Pour le canton de Genève, l’échantillon de l’interview téléphonique se compose de 
1214 personnes, dont 981 ont rempli le questionnaire complémentaire écrit.

Périodicité Tous les cinq ans. Enquêtes réalisées jusqu’ici: 1992, 1997, 2002, 2007, 2012, 2017. Prochaine enquête: 2022.

Pertinence les données de l’échantillon sont pondérées. Cela permet d’améliorer la fiabilité des extrapolations à la population de la suisse ou 
des cantons participants.

source: OFs (2016) © Obsan 2020
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le tableau 1.2 montre la distribution par sexe de l’échantillon 
genevois de l’Ess selon la classe d’âge et le niveau de formation3 
en comparaison de la distribution des 417 604 habitantes et habi-
tants âgés de 15 ans et plus au 31 décembre 2017. la distribution 
par âge est similaire entre l’échantillon de l’Ess et la population 
cantonale. un léger écart apparaît parmi les populations âgées 
mais s’explique en partie par le fait que l’Ess ne considère que 
des ménages privés. des différences apparaissent4 selon le 
niveau de formation, avec une sous-représentation des per-
sonnes ayant une formation obligatoire et une surreprésentation 
du secondaire ii dans l’Ess par rapport aux estimations issues du 
relevé structurel. Ces différences, qui sont dans la marge d’erreur, 
trouvent aussi leur source dans une méthodologie d’enquête dif-
férente entre les deux sources (échantillonnage, mode de relevé 
et questions posées).

1.3.3  Avantages et limites de l’ESS

l’Ess a le mérite d’élargir les connaissances sur l’état de santé 
de la population suisse. En effet, contrairement aux registres 
des maladies et aux données médicales administratives, l’Ess 
permet de tirer des conclusions concernant l’ensemble de la 
population et non seulement les personnes qui ont fait appel au 
système de santé. dans l’analyse des données, l’état de santé 
individuel peut être mis en relation avec d’autres facteurs influant 
sur la santé, tels que les conditions de vie, les comportements 
favorables ou défavorables à la santé, ou la manière de faire face 
aux problèmes de santé.

3 Voir le tableau T 1.4 pour une définition des niveaux de formation. 
4 les chiffres présentés ici sont non pondérés mais les différences subsistent 

après la pondération de l’échantillon. 

Comme toutes les enquêtes auprès de la population, l’Ess 
a aussi ses limites. les renseignements fournis par les per-
sonnes interrogées peuvent contenir des imprécisions ou des 
distorsions, dues en particulier à des souvenirs imparfaits, au 
refus de répondre et à la désirabilité sociale. Par ailleurs, l’Ess 
interroge uniquement des personnes de 15 ans et plus vivant 
dans un ménage privé. Cette délimitation engendre divers effets 
de sélection typiques des enquêtes auprès de la population: 
les personnes vivant dans des établissements médico-sociaux 
et autres (homes pour personnes âgées, prisons, etc.) ne sont 
pas interrogées, si bien que l’enquête risque de conclure sur un 
état de santé de la population globale plus positif qu’il ne l’est en 
réalité. un autre effet de sélection – tendant à sous-représen-
ter les personnes en mauvaise santé – résulte du fait que les 
individus malades, dans certains cas, ne sont pas en mesure ou 
pas désireuses de participer à une telle enquête. sont également 
sous-représentées les personnes qui vivent dans des conditions 
précaires (sans domicile fixe, sans autorisation de séjour valable, 
etc.). de plus, les personnes qui ne maîtrisent aucune des trois 
langues officielles sont de facto exclues de l’enquête. bien que 
1000 interviews supplémentaires aient été réalisées auprès de 
personnes de nationalité étrangère dans l’enquête 2017 (OFs, 
2019a), les migrants aux connaissances linguistiques insuffi-
santes demeurent sous-représentés.

des facteurs de pondération distincts ont été calculés pour les 
enquêtes téléphonique et écrite de l’Ess en vue d’extrapoler les 
données à l’ensemble de la population vivant dans un ménage 
privé. Ces facteurs tiennent compte de la région de domicile, du 
sexe, de l’âge, de la nationalité, de l’état civil et de la taille du 
ménage (OFs, 2019a). Ces pondérations permettent de compen-
ser, en partie au moins, les distorsions évoquées plus haut. 

Échantillon et population résidante du canton du Genève selon le sexe, l'âge et la formation, en 2017  
(personnes âgées de 15 ans et plus) T1.2

Echantillon cantonal Ess Population résidente permanente

Effectif Pourcentage Pourcentage

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total

Classe d’âge

15–34 ans 201 150 351 28,0 29,6 28,9 29,6 32,1 30,8

35–49 ans 178 143 321 26,7 26,2 26,4 26,5 27,6 27,0

50–64 ans 145 138 283 25,8 21,4 23,3 22,1 23,3 22,7

65 ans et plus 155 104 259 19,4 22,8 21,3 21,7 17,0 19,5

Total 679 535 1214 100 100 100 100 100 100

Niveau de formation*

Obligatoire 166 124 290 24,9 23,3 24,2 29,6 27,2 28,4

secondaire ii 266 209 475 39,8 39,3 39,6 31,8 31,1 31,5

Tertiaire 236 199 435 35,3 37,4 36,3 38,6 41,7 40,1

Total 668 532 1200 100 100 100 100 100 100

*  les données du niveau de formation pour la population cantonale sont des estimations. Elles ont été calculées sans les fonctionnaires internationaux, les diplomates et les membres de leur famille 
bien qu’ils fassent partie de la population

sources: OFs – Enquête suisse sur la santé (Ess), statistique de la population et des ménages (sTaTPOP); OCsTaT/OFs – Relevé structurel © Obsan 2020
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1.3.4  Autres sources de données

des données autres que celles de l’Ess sont exploitées dans 
certains chapitres de ce rapport (notamment les chapitres 2, 5 
et 6); elles sont tirées des sources décrites dans le tableau 1.3. 

1.4 Cadre théorique

les indicateurs analysés dans ce rapport ont pour objectif de 
présenter les facteurs qui déterminent la santé et à mesurer leur 
influence et les relations qu’elles entretiennent avec d’autres 
variables. les différents facteurs d’influence sur la santé sont 
illustrés dans le modèle de dahlgren et Whitehead (1991), un 
modèle qui reste largement utilisé en raison de sa simplicité et 
de sa solidité (G 1.1).

au centre du modèle, on trouve des déterminants physiques et 
génétiques (l’âge, le sexe et l’hérédité). les autres facteurs, éga-
lement appelés déterminants sociaux, sont répartis sur quatre 
niveaux qui interagissent entre eux:
1.  styles de vie individuels (habitudes alimentaires, activité phy-

sique, etc.),
2.  réseaux sociaux et communautaires (famille, cercle d’amis, 

voisins, etc.),
3.  conditions de vie et de travail (conditions de logement et de 

travail, accès aux soins, etc.),
4.  environnement socio-économique, culturel et physique (situa-

tion économique, conditions environnementales, politique 
sociale, systèmes éducatif et de santé, assurances sociales, 
etc.).

selon ce modèle, la santé ne dépend pas seulement de facteurs 
génétiques et biologiques mais est dans une large mesure déter-
minée par le style de vie individuel. Or, ce dernier subit l’influence 
des autres niveaux (2 à 4) qui, à leur tour, sont façonnés par des 
interactions et interdépendances avec les autres niveaux. dans 
une approche de santé publique, il est important de relever que 
certains facteurs individuels – tels que le style de vie et les déter-
minants sociaux – peuvent être influencés et représentent ainsi un 
champ d’action essentiel pour les politiques publiques de la santé.

On parle d’inégalité de santé lorsque des écarts systématiques 
en matière de santé peuvent être observés entre des groupes de 
population. du point de vue de la politique sanitaire, il est donc 
essentiel de savoir quels sont les groupes les plus vulnérables. 
au sein des populations contemporaines, des différences impor-
tantes en termes d’état de santé peuvent être observés entre 
groupes socio-économiques (marmot, 2005, 2010). Ces inéga-
lités sociales ont par ailleurs déjà été constatées au 17e siècle 
à Genève et perdurent depuis lors (schumacher et Oris, 2011). 
Elles se retrouvent actuellement dans la quasi-totalité des pays 
européens (mackenbach et al., 2008). 

Cette relation entre statut socio-économique et santé s’ex-
plique, d’une part, par le fait que les conditions de vie dépendent 
dans une large mesure de la position sociale. les personnes 
ayant un statut socio-économique bas sont plus souvent 
confrontées à des conditions précaires au travail (par exemple 
concernant les efforts physiques, les horaires, le stress social) et 
dans leur environnement de vie (par exemple au niveau du bruit, 
de la pollution, d’un logement exigu). d’autre part, le statut socioé-
conomique influence indirectement la santé par des comporte-
ments en matière de santé plus ou moins favorables selon les 

Autres sources de données T1.3

source de données description

statistique du mouvement  
naturel de la population 
(bEVNaT)

la statistique bEVNaT de l’OFs est l’une des principales statistiques permettant de suivre l’évolution du mariage et de la famille en 
suisse. Elle fournit en outre des données de référence utiles à la statistique de la population et des ménages (sTaTPOP), aux scénarios 
démographiques et au calcul d’indicateurs démographiques.

statistique de la population et 
des ménages (sTaTPOP)

la statistique de la population et des ménages de l’OFs fait partie du système de recensement de la population. Elle livre des 
informations sur l’effectif et la structure de la population résidante à la fin d’une année ainsi que sur les mouvements de la population 
pendant l’année en cours.

statistique des causes de décès la statistique des causes de décès, établie par l’OFs, fournit une vue d’ensemble de la mortalité ainsi que des informations sur les 
causes de décès en suisse.

statistique médicale  
des hôpitaux (ms)

la statistique médicale des hôpitaux, établie par l’OFs, recense chaque année toutes les hospitalisations enregistrées dans les 
hôpitaux suisses. Elle collecte les informations sociodémographiques des patients, les données administratives et les informations 
médicales les concernant.

statistique des institutions 
médico-sociales (sOmEd)

la statistique des institutions médico-sociales, établie par l’OFs, est une statistique administrative qui sert avant tout à décrire 
l’infrastructure et les activités des institutions accueillant des personnes âgées et handicapées. Outre des informations sur les 
prestations fournies, elle collecte notamment des données sur la clientèle prise en charge et sur le personnel.

statistique de l’aide et des soins 
à domicile 

la statistique de l’aide et des soins à domicile, établie par l’OFs, relève chaque année des informations sur l’offre de prestations, le 
personnel, la clientèle, les prestations fournies ainsi que sur les recettes et les dépenses des services concernés. depuis 2010, cette 
statistique ne porte plus seulement sur les organismes à but non lucratif, mais aussi sur les entités à but lucratif et les infirmières 
et infirmiers indépendants.

Pool des données sasis sa Ce pool comprend les données des assurances-maladie recueillies par sasis sa et fournit des informations sur l’évolution des primes 
et des coûts dans le domaine de l’assurance obligatoire des soins (aOs), par groupe de prestataires de soins et par type de prestation.

institut national  
pour l’épidémiologie et  
l’enregistrement du cancer 
(NiCER)

la fondation NiCER collecte et agrège les données recueillies par les différents registres suisses cantonaux et régionaux des tumeurs. 
En 2019, tous les cantons sauf trois (soleure, schaffhouse et schwyz) disposaient de tels registres.

 © Obsan 2020
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groupes (Camenzind et Wiedenmayer, 2016). avec des moyens 
financiers limités, l’accès à des médicaments ou à une nourriture 
équilibrée peut être moins facile. En outre, les personnes ayant 
une position socio-économique basse bénéficient plus rarement 
d’un fort soutien social; ils ont également moins de ressources, 
notamment pour acquérir et comprendre des informations sur la 
santé. l’inégalité sociale a enfin des conséquences sur la santé 
à travers l’accès aux soins: par exemple, l’offre de thérapies est 
plus restreinte dans les milieux socialement défavorisés et, on 
peut constater des différences au niveau de l’assurance-maladie 
(assurance complémentaire, niveau de la franchise) mais aussi 
dans la relation entre le médecin et son patient (Janssen et al., 
2006; Verlinde et al., 2012).

Outre les inégalités liées au statut socio-économique, il 
importe de tenir compte d’inégalités fondées sur des caractéris-
tiques telles que le sexe, l’âge et le statut migratoire qui découlent 
de la conception du partage des rôles ou des attributs, ainsi que 
de certains droits, obligations ou normes sociales. dans l’idéal, 
les analyses devraient associer ces différents facteurs afin de 
comprendre les inégalités à l’intersection des déterminants 
sociaux (Crenshaw, 1991), mais pour des raisons pratiques (taille 
de l’échantillon) et de généralisation, c’est souvent impossible. 
les paragraphes ci-après proposent une description des déter-
minants majeurs que sont le sexe, l’âge, le statut migratoire et la 
région d’habitation.

Sexe
de nombreuses études démontrent l’existence d’écarts entre 
femmes et hommes au niveau de l’incidence et de la prévalence 
de maladies, mais aussi au niveau de l’évolution des maladies 
et de leur pronostic. si les femmes ont une espérance de vie 

plus élevée que les hommes, elles souffrent plus souvent de pro-
blèmes physiques et psychiques (Crimmins et al., 2010; OFsP, 
2008; schumacher et Vilpert, 2011; Vallin, 2002). bien que ces 
écarts aient une base biologique, l’influence sociale est détermi-
nante (luy, 2003). Certains risques sont ainsi répartis de manière 
inégale entre les sexes, tant dans l’exercice d’une activité lucra-
tive (conditions de travail précaires, risque de maladies et d’acci-
dents professionnels, double charge résultant de l’exercice d’une 
profession en plus du travail domestique), que sur le plan des 
conditions de vie en général (charge d’un ménage monoparental 
ou soins aux proches, par exemple). les femmes et les hommes 
se distinguent en outre par leur perception de symptômes, leur 
définition de la maladie, leur recours aux prestations médicales 
et, en général, par leur approche de la maladie. des écarts impor-
tants les séparent en matière de comportements liés à la santé 
(alimentation, consommation de tabac ou d’alcool, etc.). si une 
partie de ces écarts s’explique par le statut socio-économique, 
une autre est due à des différences dans la conception de la 
répartition des rôles, des attributs et des normes.
Pour ce qui est du déterminant «sexe», il importe de relever que 
les personnes dont le sexe est physiquement mal défini et celles 
dont l’identité sexuelle ne coïncide pas avec le sexe qui leur est 
attribué courent des risques spécifiques en matière de santé. 
Ceux-ci sont notamment dus à la discrimination dans le quoti-
dien, mais aussi dans la prise en charge médicale (association 
PREOs, 2012; Promotion santé suisse, 2017; Reisner et al., 2018).

© Obsan 2020Source: selon Dahlgren et Whitehead (1991)
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Âge
la morbidité et la mortalité varient avec l’âge. les enfants ne 
souffrent pas des mêmes maladies que les adultes. les ennuis de 
santé tendent à s’accumuler avec l’âge, restreignant souvent l’ac-
tivité et entraînant la multimorbidité (OFs, 2019b). Cette évolution 
est certes d’origine physiologique et biologique, mais l’âge cor-
respond aussi à différentes étapes du parcours de vie (formation, 
emploi, vie de famille et retraite). Ces étapes, ainsi que les périodes 
de transition entre elles, sont associées à certains risques et à la 
disposition de certaines ressources en matière de santé.

Personnes issues de la migration
la migration est considérée comme un facteur important en 
matière d’inégalités de santé dans les pays d’accueil occidentaux 
(lampert et al., 2016). les trois phases de la migration (avant, 
pendant et après) peuvent en effet entraîner des problèmes spé-
cifiques. En suisse aussi, l’état de santé de la population issue 
de la migration s’avère à bien des égards plus mauvais que celui 
de la population indigène (OFsP, 2013c), alors que, paradoxale-
ment, la mortalité des migrants est plus basse (Zufferey, 2017). 
il est important de tenir compte du fait que des différences 
importantes distinguent les migrants entre eux, en fonction de 
l’origine, des raisons de la migration ainsi que de leurs statuts 
socio-économique et juridique.

Déterminants régionaux: degré d’urbanisation,  
canton et région linguistique
si des différences démographiques, sociales, culturelles et géo-
graphiques existent en suisse, des disparités apparaissent aussi 
entre régions linguistiques, cantons et, au sein des cantons, entre 
zones urbaines et rurales. Ces écarts peuvent s’expliquer tant 
par un accès aux soins et des politiques de santé qui dépendent 
de chaque lieu d’habitation, que par des populations ayant 
des caractéristiques et des comportements – notamment en 
matière de santé – différenciés. Ces écarts spatiaux sont révéla-
teurs d’inégalités et permettent le développement de politiques 
publiques ciblées. 

le cadre théorique défini dans cette section sert de base aux 
facteurs d’influence étudiés dans ce rapport. En effet, des enjeux 
tels que les ressources, les comportements, les conditions de vie 
et de travail ainsi que le recours à des prestations médicales sont 
croisés avec les variables principales (sexe, âge, formation, statut 
migratoire, canton de résidence) et présentés pour une sélection 
de variables dans les annexes à la fin du rapport. 

idéalement, il faudrait pouvoir combiner les différents facteurs 
individuels de la santé (statut socio-économique, sexe, âge, statut 
migratoire, etc.) afin de concevoir des interventions adaptées aux 
groupes cibles. des analyses multivariées (comme des modèles 
de régression) permettent certes d’associer différents détermi-
nants mais, compte tenu de l’échantillon relativement faible dans 
le canton de Genève, leur application au niveau cantonal demeure 
limitée. les analyses bivariées présentées dans le rapport per-
mettent toutefois de mettre en évidence certains écarts en vue 
d’identifier des groupes à risque ou des groupes cibles en lien 
avec les thématiques de la santé. 

1.5 Méthodes et analyses

1.5.1  Définition des variables utilisées

les dimensions analysées dans cette étude seront expliquées au 
fur et à mesure du rapport. le tableau 1.4 décrit l’opérationnalisa-
tion des principales variables explicatives que l’on retrouve dans 
l’ensemble du rapport (sexe, âge, formation, statut migratoire, 
type de ménage). En raison d’une qualité de données insuffisante, 
l’ESS 2017 ne permet plus de représenter le revenu de manière 
correcte, de sorte que seul le niveau de formation couvre désor-
mais l’aspect socio-économique.

1.5.2  Analyses descriptives

les résultats présentés pour le canton de Genève dans ce 
rapport sont essentiellement d’ordre descriptif. Chacun des 
chapitres fournit et décrit les principaux résultats d’intérêt. Pour 
les variables les plus importantes, les annexes (en fin d'ouvrage) 
proposent quelques tableaux de résultats détaillés comme réfé-
rence. Ces tableaux donnent aussi à titre de comparaison les 
valeurs de la suisse. Chaque fois que les données le permettent, 
une comparaison temporelle graphique est proposée. 

Pour les résultats statistiques (graphiques et tableaux), le rap-
port donne autour de chaque donnée un intervalle de confiance 
qui indique, avec une probabilité prédéfinie, la zone de valeurs 
dans laquelle doit se situer la valeur effective de l’univers de base 
(voir encadré 1.1). Cet intervalle permet d’apprécier si un écart 
est attesté par les données statistiques ou s’il pourrait relever 
du hasard (voir encadré 1.2 qui présente un exemple de lecture 
d'un graphique). de manière générale, toute différence ou tout lien 
analysé et discuté dans ce rapport est statistiquement significatif 
au seuil de 5%. le terme «tendance» est pour sa part utilisé lors-
qu’un résultat est suffisamment intéressant pour être commenté 
mais qu’il est formellement non significatif. Ces résultats sont en 
général proches du seuil de significativité ou sont attestés par 
des écarts significatifs à l’échelle nationale ou romande ou par 
des résultats similaires obtenus dans le passé.

les modalités des questions qui n’ont réuni qu’entre 10 et 
29  répondants (n) sont indiquées entre parenthèses, car leur 
validité statistique est limitée. les résultats où le nombre de cas 
(n) est inférieur à 10 ne sont pas indiqués, mais remplacés par un 
point. les résultats ou fréquences relatives sont toujours arron-
dis à une décimale. les nombres étant arrondis, la somme des 
fréquences relatives de toutes les réponses possibles n’équivaut 
pas toujours à 100,0%. les intervalles de confiance sont forte-
ment liés au nombre de cas: plus le nombre de cas est petit, plus 
l’intervalle de confiance et l’incertitude statistique sont grands. 
mentionnons à ce propos que les intervalles de confiance équi-
valent à zéro pour des fréquences relatives de 0,0% et de 100,0% 
et que leur valeur n’est donc pas précisée.

Pour les principales variables de ce rapport, des analyses 
multivariées (régressions logistiques) complémentaires ont été 
menées. Contrairement à l’approche descriptive, le multivarié 
permet de considérer simultanément l’influence de plusieurs 
facteurs sur un phénomène d’intérêt. les variables explicatives 
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prises en considération ici sont les principaux déterminants 
individuels et sociaux de la santé (âge, sexe, formation, statut 
migratoire et composition du ménage). la relative faible taille de 
l’échantillon cantonal de l’Ess conduit à un manque de puissance 
statistique et rend les analyses multivariées à l’échelle d’un can-
ton délicates à interpréter. Pour cette raison, mais aussi à cause 
de leur complexité, les résultats des analyses multivariées ne 
sont pas présentés en détail dans ce rapport. les conclusions 
essentielles sont néanmoins évoquées dans le texte.

Définition des principales variables d’analyse T1.4

Variable définition

sexe dans l’Ess, la variable «sexe» fait l’objet d’un relevé binaire (homme/femme) et elle est interprétée comme telle dans les analyses.

Âge l’Ess porte uniquement sur des personnes de 15 ans et plus, de sorte que le présent rapport ne peut pas analyser la situation des 
enfants. les interprétations sont établies pour des classes d’âge relativement larges, qui correspondent aux principales étapes de la 
vie des femmes et des hommes: 15 à 34 ans, 35 à 49 ans, 50 à 64 ans et 65 ans et plus. 

Formation dans le présent rapport, le niveau de formation correspond à la formation la plus élevée acquise au cours de la vie et qui est validée 
par un certificat de capacité ou un diplôme.
École obligatoire:  Personnes qui fréquentent l’école obligatoire ou qui n’ont pas encore achevé leur scolarité obligatoire celles qui 
n’ont pas achevé d’autre formation post-obligatoire ou celles ayant effectué une 10e année de scolarité, une formation élémentaire 
ou école d’économie domestique.
secondaire ii:  Personnes ayant achevé l’une des formations post-obligatoires suivantes: école de commerce sur deux ans, appren-
tissage professionnel, maturité professionnelle, maturité gymnasiale, école de degré diplôme, école de culture générale ou école du 
secondaire ii formant à l’enseignement.
Tertiaire: Personnes qui ont achevé une formation professionnelle supérieure avec brevet fédéral, une école technique ou profes-
sionnelle, une haute école spécialisée (HEs), une haute école pédagogique (HEP) ou un cursus universitaire.
les personnes qui suivent une formation au moment de l’enquête (par exemple un apprentissage ou des études universitaires) 
sont considérées dans la catégorie de la dernière formation achevée et non dans la formation en cours. Cela concerne les plus 
jeunes qui se retrouvent dans les catégories «école obligatoire» ou «secondaire ii» en fonction de leur âge.

statut migratoire dans les rapports précédents sur la santé établis par l’Obsan, les résultats étaient présentés selon la nationalité. Cette distinction étant 
discutable (en particulier pour les personnes de 2e ou 3e génération), elle est remplacée par le statut migratoire, qui tient compte de 
l’expérience directe ou indirecte de la migration internationale, en s’appuyant sur l’expérience migratoire des parents (OFs, 2017a). 
le statut migratoire est déterminé par une combinaison des variables «nationalité à la naissance», «lieu de naissance» et «lieu de 
naissance des parents». le nombre de cas recensés étant petit, il n’est pas possible au niveau cantonal de distinguer la première et 
la deuxième génération pour les personnes présentant un statut migratoire. Pour la même raison, il s’avère impossible de procéder à 
une analyse selon le pays d’origine. les personnes ayant répondu à l’Ess via un questionnaire proxy n’ont pas pu être catégorisées 
selon leur statut migratoire. il en résulte, pour cette variable, un peu plus de 900 données manquantes dont 62% le sont en raison 
d’une méconnaissance des langues nationales.

Type de ménage On distingue les quatre types de ménages ci-après:
– ménages d’une personne
– Couples sans enfants
– Couples avec enfant(s)
– Famille monoparentale
d’autres types de ménages (ménages multifamiliaux et ménages non familiaux de plusieurs personnes) ne sont pas spécifiés en 
raison de leur petit nombre.

 © Obsan 2020

Encadré 1.1: La significativité statistique
les enquêtes statistiques par échantillonnage, telle l’Ess, 
partent de l’idée qu’il est possible de généraliser les résul-
tats obtenus à l’ensemble de la population étudiée. Or, 
les résultats d’une enquête peuvent dans une certaine 
mesure être dus au hasard inhérent à la sélection aléatoire 
de l’échantillon. afin de garantir la fiabilité des résultats, il 
est d’usage de définir un seuil, qui correspond à la marge 
d’erreur: plus ce seuil est bas (il se situe en général à 5%, 
et c’est le cas dans le présent rapport), plus la probabilité 
d’une erreur est faible. À partir du seuil défini, il est possible 
de calculer un intervalle dit de confiance pour délimiter le 
domaine qui contient le résultat «correct» avec une proba-
bilité de 95% par exemple. 

de manière générale, l’étendue de l’intervalle de 
confiance est déterminée par la taille de l’échantillon (plus 
ce dernier est grand, plus l’intervalle est étroit), la variabilité 
des données (moins celles-ci sont dispersées, plus l’inter-
valle est petit) et le seuil choisi (plus celui-ci est bas, plus 
l’intervalle de confiance est large). les calculs de l’intervalle 
de confiance permettent de tirer des conclusions quant à 
la significativité statistique des résultats obtenus. dans le 
présent rapport, cette significativité est principalement uti-
lisée pour analyser les différences entre deux ou plusieurs 
groupes de population. 
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Encadré 1.2: Comment lire les graphiques?
les diagrammes en barres (qui n’ont pas de barres empilées) 
sont représentés avec des intervalles de confiance (voir enca-
dré 1.1). des différences entre des sous-populations (selon le 
sexe, le groupe d’âge ou le niveau de formation par exemple) ou 
encore des différences entre le canton de Genève et le reste de 
la suisse peuvent être interprétés comme statistiquement signi-
ficatives lorsque les intervalles (les lignes verticales noires) ne 
se recoupent pas. les paragraphes ci-après illustrent avec un 
exemple l’interprétation d’un graphique.

Comparaison du canton de Genève 
avec l’ensemble de la Suisse
le graphique 1.2 montre la proportion de personnes ayant des 
problèmes durables de santé dans le canton de Genève (en bleu 
foncé) et dans toute la suisse (en bleu clair). En regardant le total, 
il apparaît que la population du canton est moins affectée que 
l’ensemble de la suisse par des problèmes durables de santé 
(28,8% contre 32,7%). Comme les intervalles de confiance ne se 
recoupent juste pas (maximum à 31,5% à Genève et minimum à 
31,9% en suisse), la différence est statistiquement significative. 
Chez les femmes, les Genevoises se distinguent des suissesses 
par une valeur significativement plus basse, mais on ne peut 
pas relever une différence significative chez les hommes car 
les intervalles de confiance du canton et de la suisse se che-
vauchent. de même, au sein de chaque classe d’âge, il n’y a pas 
de différences significatives entre la population du canton et du 
reste de la suisse. 

Comparaison selon le sexe et l’âge
le graphique 1.2 permet de tirer des conclusions sur les diffé-
rences entre des sous-populations dans le canton ou en suisse. 
Par exemple, à Genève il n’y a pas de différence entre femmes et 

hommes quant à l’occurrence de problèmes durables de santé 
(28,9% pour les femmes et 28,7% pour les hommes). Or une dif-
férence significative apparaît à l’échelle nationale avec respecti-
vement 34,7% et 30,5%. Concernant l’évolution par âge, on peut 
relever une augmentation graduelle des problèmes durables de 
santé à Genève entre les 15–34, les 35–49 et les 50–64 ans. En 
revanche, l’écart entre les 50–64 ans et les 65 ans et plus n’est 
pas significatif. En raison, d’un échantillon plus grand, l’incertitude 
sur les résultats est plus faible au niveau suisse: les intervalles 
de confiance sont donc plus étroits et l’on peut, d’une manière 
générale, plus souvent conclure sur des différences significatives 
entre groupes à l’échelle nationale. 

l’interprétation de différences significatives n’est possible que si 
les groupes considérés s’excluent mutuellement. Par exemple, 
la différence entre les «hommes» et la «classe d’âge des 15 à 
34 ans» ne peut pas être interprétée comme étant significative 
(bien que les intervalles ne se recoupent pas) parce que ces deux 
groupes ont une population commune: les «15–34 ans» incluent 
des observations de la catégorie «hommes» et vice versa. les 
différences ne peuvent ainsi être interprétées qu’entre les moda-
lités d’une même variable. 
si l’on suit ce raisonnement, les différences entre le canton de 
Genève et la suisse ne devraient pas non plus être interprétées 
en termes de significativité puisque le canton est une partie de 
la suisse. au sens strict, il faudrait calculer les résultats de la 
suisse en faisant abstraction du canton mais, pour des raisons 
pragmatiques de comparabilité et afin d’avoir des indicateurs de 
santé qui représentent l’ensemble de la suisse, les valeurs natio-
nales incluent l’ensemble des 26 cantons (y compris Genève). 
l’imprécision qui en résulte est donc connue et admise. 
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1.6  Le canton de Genève  
en comparaison nationale

la section 1.4 de ce chapitre sur les déterminants sociaux de la 
santé a mis en évidence que les facteurs sociodémographiques 
et structurels ont une influence prépondérante sur l’état de santé 
ainsi que sur les comportements pouvant l’influencer. le rôle du 
système de santé qui, en suisse, est dans une large mesure piloté 
à l’échelle cantonale, a aussi été évoqué. le tableau 1.5 présente 
des chiffres-clés permettant de situer le canton de Genève par 
rapport au reste de la suisse. les données présentées dans ce 
tableau concernent 2017, qui est l’année durant laquelle les don-
nées de la source principale de ce rapport, l’enquête suisse sur 
la santé, ont été collectées 

Un fort dynamisme démographique 2012–2017

le canton de Genève abrite une population urbaine qui atteint 
presque 500  000 habitantes et habitants en 2017, ce qui le 
place au 6e rang des cantons les plus peuplés de suisse. Genève 
connaît une évolution démographique particulièrement dyna-
mique (+6,9% entre 2012 et 2017) qui, d’après l’OCsTaT, s’appuie 
dans une large mesure sur des flux migratoires internationaux. 
En 2017, 62,5% de la population est issue de la migration alors 
que cette proportion est de 37,2% dans toute la suisse. la popu-
lation genevoise est de surcroît relativement jeune – les individus 
de moins de 49 ans représentent 64,5% de la population contre 
61,1% en suisse.

Un tissu économique dominé par le secteur tertiaire

le tissu économique du canton est dominé par le secteur 
tertiaire, qui occupe 86,2% de la population active (1er rang de 
suisse) et par des emplois hautement qualifiés (40% de la popu-
lation est titulaire d’un diplôme universitaire). bien qu’ayant un 
produit intérieur brut par habitant parmi les plus élevés de suisse 
(98 350 francs), le taux de chômage (5,3%) et d’aide sociale (5,9%) 
sont aussi supérieurs à la moyenne suisse (3,2% et 3,3%).

Une forte densité de prestataires de soins

dans le domaine de la santé, le canton de Genève se distingue par 
une densité élevée de prestataires de soins: le nombre de méde-
cins généralistes (13,1 pour 10 000 habitants) mais encore plus 
de spécialistes (24,7 pour 10 000 habitants) dépasse largement 
la densité de praticiens à l’échelle nationale (respectivement 9,4 
et 12,4 pour 10 000). La densité de pharmacies est aussi élevée 
dans le canton. En revanche, le taux d’hospitalisation est l’un 
des plus faibles de suisse, tout comme le nombre de places en 
maison pour personnes âgées et homes médicalisés.

Quelques chiffres-clés dans le canton de Genève et en Suisse T1.5

indicateur GE CH Rang 
GE¹

description de l'indicateur et des sources

Population résidante 2017

Femmes
Hommes
Total

255 135
240 114
495 249

4 277 696
4 206 434
8 484 130

5
6
6

Population résidante permanente à la fin de l'année, selon le sexe
(OFS − STATPOP 2017)

Évolution démographique 2012−2017 (en %)

Femmes
Hommes
Total

6,6
7,3
6,9

5,1
6,0
5,5

5
5
5

Hausse entre 2012 et 2017 de la population résidante permanente à 
la fin de l'année, selon le sexe (OFS − STATPOP 2012−2017)

Structure par âge 2017 (en %)

0−14 ans
15−34 ans
35−49 ans
50−64 ans
65 ans et plus

15,7
26,0
22,8
19,1
16,4

15,0
24,7
21,4
20,7
18,3

4
3
3

25
24

Population résidante permanente à la fin de l'année par classe d'âge 
(OFS − STATPOP 2017)

Naissances 2017

Taux de natalité  (pour 1000 habitants)
indicateur conjoncturel de fécondité 

11,0
1,49

10,3
1,52

3
21

Nombre de naissances vivantes pour 1000 habitants et nombre 
moyen d'enfants par femme  (OFS − STATPOP 2017, BEVNAT 2017)

Proportion de la population  
en régions urbaines 2017 (en %)

100,0 84,8 1 Proportion de la population en régions urbaines rapportée à 
l'ensemble de la population résidante permanente (OFS − STATPOP 
2017)

1 le rang 1 signifie la plus haute valeur pour l'indicateur en question.
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Quelques chiffres-clés dans le canton de Genève et en Suisse T1.5

indicateur GE CH Rang 
GE¹

description de l'indicateur et des sources

Proportion de la population  
issue de la migration 2017 (en %)

62,5 37,2 1 Proportion de la population issue de la migration (1ère et 2e géné-
ration) dans la population résidente permanente de 15 ans et plus 
(OFS − ESPA 2017)

Structure des ménages 2017 Nombre moyen de personnes vivant en ménage privé; proportion 
des ménages d'une seule personne rapportée à l'ensemble des 
ménages (OFS − Relevé structurel 2017)Nombre de personnes par ménage

ménages d'une seule personne (en %)
2,4

37,2
2,2

35,5
3
5

Niveau de formation 2017 (dès 15 ans, en %)

sans formation post-obligatoire
secondaire ii
Tertiaire

28.6
31.4
40,0

23,6
45,3
31,1

7
26

2

Proportion de personnes titulaires du diplôme le plus élevé rappor-
tée à l'ensemble de la population, à l'exclusion de celles qui n'ont 
pas donné d'indication (OFS − Relevé structurel 2017)

Structure de l'emploi 2016 (en %)

salariés dans le secteur primaire
salariés dans le secteur secondaire
salariés dans le secteur tertiaire

0,5
13,3
86,2

3,2
21,0
75,8

25
26

1

Proportion de salariés selon les trois secteurs économiques (OFS − 
statistique structurelle des entreprises 2016)

Taux d'activité net 2017 (15−64 ans, en %) 75,3 81,6 25 Proportion de personnes actives dans la population résidante per-
manente entre 15 et 64 ans (OFS − Relevé structurel 2017)

Taux de chômage 2017 (en %) 5,3 3,2 2 Proportion de chômeurs inscrits en 2017 rapportée au nombre de 
personnes actives selon le relevé structurel 2012−2014  
(SECO − Statistique du chômage 2012−2014; OFS − Relevé struc-
turel 2017)

Produit intérieur brut par habitant 2016 (en CHF) 98 350 78 869 3 PIB par habitant (OFS − Comptes nationaux 2016, données provi-
soires)

Taux d'aide sociale 2017 (en %) 5,9 3,3 3 Proportion de bénéficiaires de l'aide sociale rapportée à l'ensemble 
de la population résidante permanente (OFS − Statistique de l'aide 
sociale 2017, sTaTPOP 2017)

Densité de médecins 2017 (pour 10'000 habitants) Nombre de médecins exerçant en cabinet privé (FMH − Statistique 
médicale 2017) 
médecine de premier recours: médecine interne générale, médecin 
praticien, médecine de l'enfant et de l'adolescent
médecine spécialisée: toutes les autres spécialisations

médecine de premier recours
médecine spécialisée

13,1
24,7

9,4
12,4

2
2

Densité de pharmacies 2017 (pour 10'000 habitants) 3,5 2,1 4 Nombre de pharmacies, sans les pharmacies d'hôpitaux, pour 
10'000 habitants (pharmasuisse, société suisse des Pharmaciens 
2017)

Taux de lits d'hôpitaux occupés 2017 (pour 1000 habitants) 2,4 2,1 3 Nombre de lits occupés dans les hôpitaux pour 1000 habitants et 
par jour; sorties en 2017 (OFS − Statistique médicale des hôpitaux 
2017, sTaTPOP 2017)

Taux d'hospitalisation 2017 (pour 1000 habitants) 129,1 145,6 25 Taux standardisé d'hospitalisation dans les hôpitaux de soins aigus 
pour 1000 habitants; sorties en 2017 (OFS − Statistique médicale 
des hôpitaux 2017, sTaTPOP 2017)

Durée de séjour dans les hôpitaux de soins aigus 2017  
(en jours)

6,2 5,3 1 durée moyenne de séjour dans les hôpitaux de soins aigus; sorties 
en 2017 (OFS − Statistique médicale des hôpitaux 2017)

Places en maisons pour personnes âgées et  
homes médicalisés 2017 (pour 1000 habitants dès 65 ans)

50,0 61,8 23 Nombre de places en maisons pour personnes âgées et homes 
médicalisés, occupées ou non, au 1er janvier de l'année du relevé, 
pour 1000 habitants dès 65 ans (OFS − Statistique des institutions 
médico-sociales 2017, sTaTPOP 2017)

1 le rang 1 signifie la plus haute valeur pour l'indicateur en question.
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dans le préambule de sa constitution, l’Organisation mondiale 
de la santé (Oms) définit la santé comme un état complet de 
bien-être physique, mental et social, et ne consiste donc pas 
seulement en une absence de maladie ou d’infirmité (Oms, 
1946). selon le sociologue aaron antonovsky, on ne peut pas 
simplement opposer les individus selon des catégories «malade» 
ou «sain», mais on doit considérer que chacun a un état de santé 
qui se situe entre ces deux pôles (antonovsky, 1997). Par consé-
quent, les approches qui traitent de la santé doivent être globales 
et aussi bien étudier les facteurs favorisant un bon état de santé 
que les causes de la maladie. Ce chapitre s’appuie sur ce type 
d’approche et a pour objectif d’offrir une vision nuancée de la 
santé des populations. il présente ainsi différents indicateurs de 
la santé, mais aussi une sélection de facteurs de risque et de 
ressources qui peuvent affecter positivement ou négativement 
la santé durant le parcours de vie. 

2.1 Espérance de vie et mortalité

2.1.1 Espérance de vie à la naissance

l’espérance de vie à la naissance est un indicateur de la durée 
de vie moyenne d’une population à un moment donné. il indique 
le nombre d’années que vivrait un nouveau-né si les conditions 
de vie actuelles, ou celle de l’année prise en considération, se 
prolongeaient durant toute sa vie. Cette mesure est largement 
utilisée – presque tous les pays ont des données de qualité sur 
sa population – et permet de comparer l’état de santé de diffé-
rents groupes en différents lieux. il reflète ainsi l’effet cumulé des 
facteurs de risque, des maladies, des accidents et du système de 
santé d’un pays ou d’une région.

dans le canton de Genève, comme en moyenne suisse, l’es-
pérance de vie à la naissance a connu une hausse progressive 
lors des trente dernières années (G 2.1): elle atteint 85,9 pour 
les femmes et 81,7 pour les hommes en 2014 (lissage sur cinq 
ans, 2012–2016), soit une augmentation de respectivement 5,6 et 
8,0 ans en trente ans. Cela représente des gains moyens de durée 
de vie de 2 à 3 mois chaque année. En 2014, pour l’ensemble de 
la suisse, l’espérance de vie est plus basse qu’à Genève de près 
d’une année (à 85,0 ans et 80,9 pour les femmes et les hommes).

la croissance de l’espérance de vie étant plus forte chez les 
hommes, l’écart entre les sexes s’est réduit ces dernières décen-
nies, passant, en suisse comme à Genève, de quelque 7 années 
supplémentaires pour les femmes au début des années 1990 à un 
peu plus de 4 années vingt ans plus tard. Cette tendance s’observe 

dans les autres États de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCdE, 2018). Elle s’explique notam-
ment par une convergence de comportements de santé (alcool, 
consommation de tabac, conditions de travail difficiles, etc.) qui 
étaient autrefois des maux typiquement masculins (Omran, 1971). 
À cela s’ajoute une baisse récente du taux de mortalité des mala-
dies cardiovasculaires chez les hommes (OCdE, 2017a).

2.1.2 Espérance de vie à l’âge de 65 ans

l’espérance de vie à l’âge de 65 ans donne une indication de la 
durée moyenne de vie d’une population qui a déjà atteint un âge 
avancé. Cet indicateur renseigne à la fois sur la santé des aînés 
mais donne aussi une estimation de la longévité d’une population 
qui est, en partie, à la charge du système d’assurance sociale. 
Comme l’espérance de vie à la naissance, celle à l’âge de 65 ans 
connaît une forte croissance durant les trois dernières décen-
nies (G 2.2). C’est grâce à la baisse de la mortalité aux grands 
âges que l’espérance de vie à la naissance a autant augmentée. 
À Genève en 2014 (moyenne sur cinq ans, 2012–2016), l’espé-
rance de vie à l’âge de 65 ans atteint 23,1 ans pour les femmes 
et 20,1 ans pour les hommes. La moyenne suisse est un peu 
plus basse (respectivement 22,3 et 19,4 ans) alors que les pays 
européens de l’OCdE se situent en moyenne à 21,6 ans pour les 
femmes et 18,2 ans pour les hommes (OCdE, 2018).

2.1.3 Mortalité et causes de décès

le taux brut de mortalité représente le nombre de décès pour 
100 000 habitants. Mais comme ce taux ne tient pas compte de 
la structure par âge de la population et que cette structure évolue 
dans le temps et selon les régions, il est nécessaire de standar-
diser le taux sur la base d’une population de référence puisque 
l’âge est l’un des déterminants les plus forts de la mortalité. Pour 
faciliter les comparaisons, pour cette section et la suite de ce 
rapport, la référence est la population standard européenne de 
2010 (Eurostat, 2013). 

En suisse, la mortalité varie passablement entre les can-
tons (G  2.3). le taux standardisé de mortalité du canton de 
Genève (2012–2016) est le plus bas de suisse (749 décès pour 
100 000 habitantes et habitants) et se situe significativement 
sous la moyenne helvétique (846 décès pour 100 000 habitantes 
et habitants). dans le classement des cantons, il est difficile de 
déceler des logiques régionales puisque Genève est suivi par le 

2 État de santé
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Tessin et Nidwald, alors que les deux appenzell et uri ont les taux 
de mortalité les plus élevés. les causes de ces différences sont 
en effet multiples et relèvent de la structure sociale (caractéris-
tiques sociodémographiques et secteurs d’emploi de la région), 
de comportements de santé et d’exposition à des risques dif-
férenciés, et de différences dans le système de santé et dans 
l’accès aux soins (Wanner et al., 2012).

le tableau 2.1 montre pour une sélection de causes le nombre 
moyen de décès dans le canton de Genève, pour les hommes et 
pour les femmes. Ce tableau propose aussi un indice permet-
tant de comparer l’incidence des décès à Genève avec celle de 
la suisse. À Genève, sur la période 2012 à 2016, on dénombre 
quelque 3252 décès par année: 1717 femmes et 1535 hommes. 
les maladies cardiovasculaires causent la plus importante 
proportion de décès chez les femmes (25,5%) et se situent au 
second rang chez les hommes (22,9%). Pour ces derniers, les 
autres tumeurs malignes qui sont à l’origine de près d’un décès 
sur quatre (23,9%) dominent le classement auxquels on peut 
ajouter encore 6,9% de décès par cancer du poumon ou des 
bronches. Chez les femmes, la part du cancer parmi l’ensemble 
des causes est sensiblement moins prépondérante: 16,0% des 
décès proviennent d’autres tumeurs malignes, 4,5% du cancer 
du sein et 4,5% du cancer du poumon ou des bronches. Notons 
encore que les accidents tuent un peu plus de 100 personnes par 
année (à peu près autant de femmes que d’hommes) et que les 
suicides sont plus fréquents parmi les hommes (31 cas annuels) 
que parmi les femmes (13 cas).

Comme cela a été observé plus haut, la mortalité est plus 
faible à Genève qu’en suisse et ce, tant pour les femmes que pour 
les hommes: les risques relatifs standardisés (smR) par rapport 

à la suisse sont en effet inférieurs à 100 et s’élèvent à 87,6 pour 
les femmes et 90,6 pour les hommes. au niveau des causes 
de décès, il ressort que les maladies cardiovasculaires ont une 
incidence bien moins forte à Genève que dans l’ensemble de la 
suisse. les risques relatifs standardisés s’élèvent à 63,4 pour 
les femmes et à 66,8 pour les hommes, ce qui représente des 
risques de décès de cette cause environ 35% moindres comparé 
au niveau suisse. les décès par accidents causent également 
moins de décès à Genève qu’en suisse, tout comme le suicide 
pour les hommes1. Certaines causes ont en revanche une plus 
forte incidence à Genève: pour les femmes, on notera les mala-
dies de l’appareil respiratoire et le cancer du poumon ou des 
bronches, alors que pour les hommes, ce sont les autres causes 
de décès ainsi que les maladies infectieuses. 

2.2 État de santé autoévalué

l’état de santé autoévalué reflète un état de bien-être physique 
et psychique. il s’agit d’une mesure souvent utilisée à travers le 
monde pour fournir une appréciation générale de l’état de santé 
des populations. Cet indicateur subjectif est précieux dans la 
mesure où il est en relation avec toute une série de mesures 
objectives liées à l’état de santé actuel ou futur d’une personne. 
il est ainsi considéré comme un bon prédicteur de la mortalité ou 
de la morbidité (berchick et lynch, 2017; bopp et al., 2012; Jylhä, 
2009). Cette capacité prédictive tient au fait qu’il s’agit d’une 

1 Pour les femmes, le nombre de cas n’est pas suffisant à Genève pour pouvoir 
les comparer avec la suisse.

Nombre et proportion des cas de décès par cause selon le sexe, canton de Genève  
en comparaison avec la Suisse, moyenne sur cinq ans, de 2012 à 2016 T2.1

Femmes Hommes

Nombre 
annuel de 

décès Part en % smRa sig.b

Nombre 
annuel de 

décès Part en % smRa sig.b

maladies infectieuses 19 1,1 – 21 1,4 104,9 *

Cancer du poumon ou des bronches 77 4,5 114,4 * 105 6,9 103,5

Cancer du sein 78 4,5 98,9 .  –   –

autres tumeurs malignes 274 16,0 96,1 367 23,9 95,0

maladies cardiovasculaires 438 25,5 63,4 * 351 22,9 66,8 *

maladies de l'appareil respiratoire 139 8,1 116,7 * 111 7,2 96,8

maladies alcooliques du foie 7 0,4 – 17 1,1  – 

anomalies congénitales ou causes périnatales 7 0,4 – 9 0,6 –

accidents, toutes formes 57 3,3 80,2 * 56 3,6 76,9 *

suicide 13 0,8 – 31 2,0 72,6 *

autres causes de décès 609 35,5 100,6 466 30,4 117,3 *

Total 1717 100 87,6 * 1535 100 90,6 *

a  standardized mortality ratio (smR): Rapport entre les taux de mortalité standardisés selon la population européenne de 2010 du canton de Genève et de la suisse. un smR de 100 indique une 
même incidence entre Genève et la suisse, une valeur inférieure une moindre incidence à Genève, et une valeur supérieure une plus forte incidence à Genève. le smR n'a pas été calculé lorsque le 
nombre de cas de décès cumulé sur la période 2012 à 2016 est inférieur à 100.

b  significativité (*): différence significative entre la suisse et le canton de Genève (p<0,05).

sources: OFs – statistique des causes de décès, statistique de la population et des ménages (sTaTPOP) © Obsan 2020
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mesure inclusive permettant au répondant de rendre compte 
d’une grande variété d’informations, que ce soit sur la base de 
critères objectifs ou de perceptions subjectives.

dans l’Enquête suisse sur la santé, l’état de santé autoévalué 
est approché par la question: «comment est votre état de santé 
en général?». Cinq modalités de réponse sont alors proposées 
allant de «très bon» à «très mauvais». En 2012, pour les question-
naires en français et en italien, la modalité de réponse intermé-
diaire précédemment qualifiée de «moyen» a été remplacée par 
«assez bon». Cela a eu pour conséquence davantage de réponses 
pour la catégorie intermédiaire au détriment d’un état de santé 
«bon» ou «très bon». Cette modification temporaire – en 2017 la 
modalité intermédiaire est revenue à «moyen» – rompt les séries 
temporelles pour la suisse latine et ne permet pas d’inclure 2012 
dans les comparaisons. 

Près de 83% de la population genevoise  
se déclare en bon ou très bon état de santé

selon l’Ess 2017, 82,8% des répondants du canton de Genève 
estiment que leur état de santé se situe entre bon et très bon; 
une valeur comparable à la moyenne suisse (G 2.4). depuis 1992, 
les valeurs cantonales ont peu évolué et fluctuent entre 81,1% et 
84,8% sans que l’on puisse déceler une tendance (voir annexe 
Ta-2.1). au niveau international, la moyenne des pays de l’OCdE 
est légèrement plus basse à 68,2% (OCdE, 2017a); selon l’OCdE2, 
l’état de santé autoévalué des suisses se situerait dans le premier 
quart des pays membres de l’organisation.

dans le canton de Genève, on ne peut pas relever de dif-
férences significatives entre les proportions de femmes et 
d’hommes qui se déclarent en bonne ou très bonne santé (82,4% 
pour les femmes et 83,3% pour les hommes). En revanche, la 
différence est suffisamment marquée au niveau national 

2 les données helvétiques utilisées par l’OCdE estiment à 79,3% la proportion 
de personnes ayant un (très) bon état de santé. les données proviennent de 
l’enquête «statistics on income and living Conditions (silC)» dont la métho-
dologie d’échantillonnage diffère de l’Ess, ce qui peut expliquer les légères 
différences observées.

(+2,4  points de pourcentage à l’avantage des hommes) pour 
révéler une différence entre les sexes. malgré une espérance 
de vie plus longue, l’état de santé autoévalué plus bas pour les 
femmes se retrouve sur le plan international (OCdE, 2018). les 
femmes évalueraient davantage leur santé au regard de facteurs 
qui les invalident, alors que les hommes tiendraient davantage 
compte de leurs conditions de vie et des facteurs de risque ayant 
des conséquences fatales (deeg et Kriegsman, 2003). la pro-
portion de personnes qui évaluent leur santé entre bonne et très 
bonne diminue avec l’âge: dans le canton de Genève, on passe 
de 91,9% parmi les 15–34 ans, à 71,2% parmi les 65 ans et plus 
– une valeur qui demeure haute dans l’absolu. le fait que des 
personnes âgées évaluent positivement leur état de santé malgré 
des problèmes de santé en augmentation s’explique notamment 
par le fait que ces personnes se comparent à leurs contempo-
rains et à des individus ayant une plus mauvaise santé (idler et 
Cartwright, 2018).

Forte association entre la santé autoévaluée  
et le niveau de formation

dans le canton de Genève comme dans le reste de la suisse, 
l’état de santé autoévalué est fortement associé avec le niveau 
de formation (G 2.5). Plus celui-ci est haut, plus la proportion 
de personnes qui considèrent leur état de santé comme bon ou 
très bon est importante (71,4% pour la scolarité obligatoire, 83,7% 
pour le secondaire ii et 90,0% pour le tertiaire à Genève). Cette 
relation, qui a été observée internationalement, illustre l’impor-
tance de la formation dans les désavantages sociaux ayant un 
impact sur la santé (borgonovi et Pokropek, 2016; mackenbach 
et al., 2008). il apparait en outre, mais la différence n’est signi-
ficative qu’au niveau helvétique, que la population issue de la 
migration se déclare en moins bonne santé que celle non issue 
de la migration (G 2.5). 

À l’échelle nationale, des analyses multivariées approfon-
dies, expliquant la santé autoévaluée par les différents facteurs 
individuels présentés plus haut, ont été réalisées. Ces analyses 
confirment dans l’ensemble les tendances esquissées à partir 
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de l’analyse descriptive. Elles font néanmoins ressortir que le 
différentiel entre femmes et hommes évolue au cours de la vie 
lorsque l’on tient compte simultanément du niveau de formation 
et de la composition du ménage3. Nos analyses démontrent ainsi 
que parmi les plus jeunes (15–34 ans), les hommes sont plus 
nombreux que les femmes à se déclarer en (très) bonne santé 
mais, à mesure que l’âge augmente, l’effet s’inverse et devient 
favorable aux femmes qui, à partir de la classe 50–64 ans, se 
déclarent en meilleure santé que les hommes.

3 les femmes en général, et plus particulièrement les femmes âgées, vivent en 
effet plus souvent dans un ménage d’une seule personne et ont un niveau de 
formation plus bas que les hommes. Comme il s’agit de deux facteurs impor-
tants de la santé, tenir compte de ces deux dimensions modifie la perception 
des inégalités de santé par âge et sexe.

L’état de santé autoévalué a des dimensions physiques  
et psychiques

Comme l’illustre le graphique 2.6, l’état de santé autoévalué est 
un indicateur lié à la fois à des mesures de l’état santé physique 
et psychique, et des ressources de santé tels que le sentiment 
de maîtrise de la vie ou le soutien social (voir la section 2.6 qui 
présente ces différentes ressources). dans le canton de Genève 
et en suisse, on observe une claire diminution de la proportion de 
personnes indiquant un bon ou très bon état de santé à mesure 
que les troubles physiques ou psychiques augmentent. Parmi 
les habitants du canton qui n’ont pas ou peu de problèmes phy-
siques, 94,5% déclarent avoir un bon ou très bon état de santé 
et, parmi les personnes qui ont des troubles physiques impor-
tants, cette proportion passe à 62,6%. bien que la diminution 
soit conséquente, la part de personnes en (très) bonne santé 
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malgré la présence de troubles – près des deux tiers – indique 
bien que l’on peut vivre avec des troubles importants et se sentir 
en bonne santé. Cette constatation se retrouve également parmi 
les problèmes psychiques: à Genève, 87,5% des personnes ayant 
de faibles problèmes psychiques se déclarent en (très) bonne 
santé contre 71,3% de celles jugeant leurs problèmes psychiques 
moyens à importants.

Concernant les ressources de santé et conformément à la 
littérature scientifique (mackenbach et al., 2002), tant pour le sen-
timent de maîtrise de la vie que pour le soutien social, la santé se 
dégrade à mesure que ces ressources deviennent moins impor-
tantes (G 2.6). mais c’est en particulier lorsque ces ressources 
sont faibles que la part de personnes se disant en (très) bonne 
santé baisse fortement4. 

2.3  Problèmes de santé de longue durée  
et limitations dans les activités de la vie 
quotidienne

2.3.1 Problèmes de santé de longue durée

les problèmes durables de santé – physiques ou psychiques – 
ont une grande influence sur le bien-être des personnes concer-
nées et peuvent avoir des conséquences sur les différentes 
sphères de la vie quotidienne. dans l’Ess, on considère qu’un 
problème de santé est de longue durée lorsqu’il a duré ou devrait 
probablement durer au minimum 6 mois. les problèmes de santé 
de longue durée incluent les maladies chroniques.

Près de 29% des Genevois souffrent  
d’un problème durable de santé

dans le canton de Genève, 28,8% de la population est affectée 
par un problème de santé de longue durée (G 2.7). il s’agit d’une 
proportion comparable à celle de 2012 (voir annexe Ta-2.1) mais 
c’est sensiblement moins que dans l’ensemble de la suisse en 
2017, où près d’une personne sur trois souffre de problèmes de 
santé de longue durée.

si aucune différence entre femmes et hommes ne ressort 
dans le canton (28,9% pour les femmes contre 28,7% pour les 
hommes), les femmes sont plus touchées par des problèmes 
durables de santé à l’échelle nationale (34,7% contre 30,5%). 
Concernant l’effet de l’âge, on observe une augmentation gra-
duelle à Genève: 15,3% des 15–34 ans sont touchés par des 
problèmes de santé de longue durée, 25,4% des 35–49 ans et 
42,8% des 50–64 ans. En revanche, contrairement à ce qui aurait 
pu être attendu et à ce qui s’observe à l’échelle nationale, il n’y 
a pas de progression de la prévalence des problèmes durables 
de santé chez les 65 ans et plus. Ce résultat étonnant a déjà été 
observé à Genève en 2012 (merçay, 2015). 

4 les associations entre variables présentées ici sont descriptives et ne 
démontrent pas de causalité: à partir du G 2.6, il n’est pas possible de déduire 
si c’est une mauvaise santé qui conduit à une baisse des ressources ou si, au 
contraire, ce sont de faibles ressources qui engendrent une mauvaise santé 
(ou si les deux choses sont dues à une cause située en amont).

Notons aussi que des différences selon le niveau d’éducation 
apparaissent (voir annexe Ta-2.1) mais restent relativement 
faibles comparées, par exemple, à celles observées pour la santé 
autoévaluée; à Genève, les écarts ne sont pas significatifs alors 
qu’au niveau national, les personnes ayant une formation tertiaire 
ont un peu moins de problèmes durables de santé que les autres. 
Enfin, il est intéressant de relever que les personnes issues de 
la migration déclarent moins de problèmes durables de santé 
que celles n’ayant pas d’origine migratoire (différence significa-
tive au niveau suisse). Ce phénomène, que l’on ne retrouve pas 
pour les autres indicateurs de santé, pourrait s’expliquer par une 
forte sélection à la migration, impliquant que ce sont surtout des 
personnes en bonne santé au moment de la migration – n’ayant 
par exemple pas de problèmes durables de santé – qui immigrent 
en suisse (Zufferey 2017, pp.143–155). Ce biais de sélection, que 
l’on retrouve également dans la littérature internationale (Razum, 
2008), concerne particulièrement les migrants qui s’installent en 
suisse pour y travailler. 

2.3.2 Limitations dans les activités

Cette section évalue dans quelle mesure la population est limitée 
dans sa vie quotidienne en raison d’un problème durable de santé. 
les résultats fournissent un aperçu général du degré d’invalidité 
et reflètent bien le niveau d’activité et de handicap existant au 
sein d’une population (Jagger et al., 2010). dans l’Ess, c’est par 
un indice auto-reporté qu’on estime le degré de limitation des 
activités que les gens font habituellement («fortement limité», 
«limité mais pas fortement» et «pas limité du tout»).

le graphique 2.8 montre que 22,0% de la population genevoise 
s’estime limitée en raison d’un problème de santé dans ses acti-
vités de la vie quotidienne, dont 5,8% fortement. Cette proportion 
n’a pas significativement évolué depuis 2012 (voir annexe Ta-2.2). 
au niveau des caractéristiques individuelles, des différences 
apparaissent entre femmes et hommes mais ne sont significa-
tives qu’à l’échelle nationale (G 2.8). En revanche, on distingue 
nettement une hausse des limitations lorsque l’âge augmente. À 
Genève, 35,9% des 65 ans et plus indiquent devoir faire face à des 
limitations dans la vie quotidienne, alors que cette proportion est 
plus de deux fois inférieure chez les moins de 50 ans. 

En comparaison cantonale, la population genevoise est moins 
confrontée à des limitations qu’en suisse et se situe proche des 
autres cantons romands tels que Fribourg, Valais et Vaud (G 2.9). 
les cantons ayant les plus fortes proportions de personnes indi-
quant des limitations se trouvent en suisse septentrionale et 
orientale: bâle-Campagne, st-Gall et argovie ont des proportions 
proches ou supérieures à 28%. 

les limitations dans les activités quotidiennes sont surtout 
liées à des troubles physiques (G 2.10). mais lorsque ces limita-
tions sont considérées comme fortes, des troubles psychiques 
sont impliqués dans un tiers des cas – soit seuls (16,0%), soit en 
combinaison avec des troubles physiques (15,7%). 
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2.3.3  Limitations dans les activités  
de la vie quotidienne chez les personnes âgées

Comme vu plus haut (G 2.8), les personnes âgées sont particuliè-
rement exposées à des limitations dans leur vie quotidienne. afin 
de qualifier l’impact des problèmes de santé sur le niveau d’indé-
pendance et d’autonomie d’un individu, on distingue les activités 
de base des activités instrumentales (Katz, 1983; lawton et 
brody, 1970). les activités de base sont celles dont la réalisation 
est nécessaire pour vivre de façon indépendante; par exemple 
manger, prendre une douche, s’habiller ou aller aux toilettes. les 
activités instrumentales mobilisent les capacités cognitives et 
sociales de l’individu et couvrent une large gamme d’activités 
annexes telles que faire des courses, cuisiner, s’occuper de son 
ménage ou de ses finances (Oms, 2004).

l’Ess recense cinq activités de base de la vie quotidienne (se 
nourrir, se coucher et se lever du lit ou d’un fauteuil, s’habiller et se 
déshabiller, aller aux toilettes, et prendre un bain ou une douche) 

et huit activités instrumentales (préparer les repas, téléphoner, 
faire des achats, faire la lessive, effectuer de petits travaux ména-
gers, effectuer occasionnellement de gros travaux ménagers, 
tenir ses comptes, et utiliser les transports publics) qui doivent 
pouvoir être effectuées sans aide pour ne pas être considérées 
comme une limitation. la plupart des personnes limitées dans 
les activités de base sont également limitées dans les activités 
instrumentales, c’est pourquoi les résultats présentés ci-après 
distinguent les personnes ayant des limitations instrumentales 
uniquement de celles ayant des limitations de base avec ou sans 
limitations instrumentales.

dans le canton de Genève, 36,7% des personnes âgées de 
65 ans et plus souffrent de limitations dans l’accomplissement 
d’activités quotidiennes et, pour 8,9%, il s’agit d’activités de 
base (G 2.11). les femmes sont tendanciellement plus touchées 
(40,3%) que les hommes (30,6%) mais la différence n’est due 
qu’aux activités instrumentales car les limitations de bases sont 
équivalentes entre les deux groupes. 

Comme attendu, on peut constater une forte augmentation 
des limitations avec l’âge. En effet, 46,9% des 80 ans et plus 
souffrent de limitations instrumentales et 14,8% de limitations 
de base, contre respectivement 20,8% et 6,8% au sein des 
65–79 ans. La formation est fortement associée avec les limi-
tations puisque seulement 15,5% des seniors de formation ter-
tiaire ont des limitations, contre 44,8% parmi ceux de formation 
secondaire ii et 48,2% parmi ceux n’ayant terminé que la scolarité 
obligatoire. 

En comparaison cantonale, Genève est au troisième rang des 
cantons ayant les niveaux de limitation les plus élevés parmi les 
aînés, derrière le Tessin et le canton de Vaud (G 2.12). En raison 
des faibles effectifs, l’écart entre Genève et la moyenne suisse 
n’est pas statistiquement significatif. de même, la forte diminu-
tion à Genève de la proportion de personnes âgées souffrant de 
limitations dans les activités de base et instrumentales entre 2012 
et 2017 (–11,8 points de pourcent; voir annexe Ta-2.3) ne peut pas 
être considérée que comme une tendance significative.
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2.4 Santé physique

la santé physique des populations genevoise et suisse est 
présentée dans cette section qui aborde d’abord les troubles 
physiques, puis certains facteurs de risque des maladies car-
diovasculaires (pression artérielle, cholestérol et diabète) et 
une sélection de diagnostics (infarctus, attaques cérébrales et 
cancers), et se termine avec les accidents et les chutes. les 
analyses présentées proviennent principalement de données 
auto-rapportées de l’Ess et sont complétées par des chiffres de 
la statistique médicale des hôpitaux, de la statistique médicale 
des causes de décès ainsi que de registres des tumeurs, afin 
d’estimer l’incidence de l’infarctus aigu du myocarde, de l’attaque 
cérébrale et de différents cancers.

2.4.1 Troubles physiques

les troubles physiques – tels que la fatigue, les insomnies, les 
maux de dos et les autres douleurs locales – peuvent fortement 
affecter le bien-être des personnes concernées. Ces troubles, 
dont les symptômes sont physiques, ont des causes aussi bien 
physiques que psychiques. Par exemple, les troubles du sommeil 
et les maux de dos sont particulièrement fréquents chez les per-
sonnes atteintes de dépression (baer et al., 2013).

Plus de la moitié de la population du canton  
souffre de troubles physiques

En 2017, 56,5% de la population genevoise déclare avoir souffert 
de troubles physiques durant les quatre semaines précédant l’en-
quête – pour 25,0% de la population ces troubles étaient impor-
tants alors que les 31,5% restants indiquent quelques troubles 
(G 2.13). Genève est ainsi proche de la moyenne nationale (55,9%; 
voir annexe Ta-2.4). les femmes souffrent plus souvent de 
troubles physiques que les hommes. C’est en particulier pour des 
troubles importants que la différence est grande puisque 32,0% 
des femmes du canton ont des troubles physiques importants 

contre 17,2% des hommes. Concernant le niveau de formation, 
la présence de troubles physiques importants diminue avec la 
longueur des études: ils concernent 30,5% des personnes n’ayant 
que la scolarité obligatoire, 26,2% pour le secondaire ii et 19,9% 
pour le tertiaire. le risque d’avoir peu ou pas de troubles aug-
mente avec la formation, alors que le risque de faire face à des 
troubles importants diminue fortement. il est encore intéressant 
de relever qu’à Genève, il n’y a pas de lien clair entre les troubles 
physiques et le vieillissement (annexe Ta-2.4) mais que des diffé-
rences apparaissent lorsque l’on combine âge et sexe – ce sont 
en effet les jeunes femmes (15–34 ans) qui souffrent le plus de 
troubles physiques (données non montrées). 

l’évolution temporelle des troubles physiques fait apparaître 
une tendance à la baisse dans le canton (G  2.14) puisque la 
part de personnes déclarant des troubles a diminué de quelque 
10 points de pourcentage en 20 ans. En revanche, on notera une 
augmentation, certes non statistiquement significative, entre 
2012 et 2017 pour les troubles physiques importants qui passent 
de 20% à 25%.

Les maux de dos, une faiblesse généralisée et les insomnies 
sont les troubles physiques les plus fréquents à Genève

les trois troubles physiques les plus fréquents à Genève (maux de 
dos ou de reins, faiblesse généralisée ou lassitude et insomnies) 
concernent chacun plus de deux habitants du canton sur cinq 
(voir G 2.15). Entre 7,4% et 9,1% des personnes ayant répondu à 
l’enquête indiquent souffrir beaucoup de ces troubles. les maux 
de ventre ainsi que les maux de tête affectent en outre près de 
30% des résidents genevois alors que la diarrhée ou la constipa-
tion sont mentionnées par 20,6%. les douleurs à la poitrine et les 
irrégularités cardiaques sont plus rares et sont évoquées par un 
habitant sur dix. On retrouve des proportions similaires au niveau 
suisse (données non montrées), sauf pour les insomnies et les 
maux de ventre qui sont plus fréquents à Genève (respectivement 
40,2% contre 34,3% et 29,2% contre 17,1%).

Difficultés dans l'accomplissement des activités de base et instrumentales parmi les 65 ans et plus,
Suisse et cantons, en 2017 G2.12
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Troubles physiques, canton de Genève, en 2017 (au cours des quatre dernières semaines) G2.15

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=1 205

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Irrégularités cardiaques

Douleurs dans la poitrine

Diarrhée/constipation

Maux de tête/visage

Maux de ventre/ballonnements

Douleurs aux épaules, à la nuque

Insomnies

Faiblesse généralisée/lassitude

Maux de dos/reins 9,0 33,4

7,4 32,9

9,1 31,1

8,3 27,6

5,3 23,8

4,4 23,7

4,1 16,5

1,0 8,0

0,9 7,6

Beaucoup
Un peu

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Total Femmes Hommes Scolarité
obligatoire

Sec. II Tertiaire

25,0

31,5

43,5

32,0

32,9

35,1

17,2

29,8

53,0

30,5

29,8

39,8

26,2

30,9

42,9

19,9

33,3

46,8 Importants
Quelques-uns
Pas/peu

Troubles physiques, selon le sexe et la formation, canton de Genève, en 2017
(au cours des quatre dernières semaines) G2.13

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=1 141

FormationSexe

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1997 2002 2007 2012 2017

28,5

38,1

33,4

25,5

35,8

38,7

27,2

35,8

37,0

20,1

34,1

45,9

25,0

31,5

43,5 Importants
Quelques-uns
Pas/peu

Troubles physiques, selon l'année, canton de Genève, de 1997 à 2017
(au cours des quatre dernières semaines) G2.14

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

1997: n=940; 2002: n=946; 2007: n=952; 2012: n=1 076; 2017: n=1 141



35LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

ÉTaT dE saNTÉ

2.4.2  Facteurs de risque  
des maladies cardiovasculaires

Grâce à une meilleure prise en charge ainsi qu’à une réduction des 
facteurs de risque, les taux de mortalité des maladies cardiovas-
culaires ont connu une baisse importante depuis les années 1990 
dans les pays occidentaux (OCdE, 2018). les maladies cardio-
vasculaires demeurent néanmoins la cause de décès la plus 
fréquente en suisse et dans d’autres pays occidentaux (OFs, 
2019b), mais rappelons qu’elles tuent moins dans le canton de 
Genève qu’en moyenne suisse (voir T 2.1). les facteurs de risque 
comportementaux les plus prépondérants sont le tabagisme, un 
manque d’activité physique, une mauvaise alimentation (riches 
en sel, graisses et calories) et une consommation excessive 
d’alcool. Ces différents comportements à risque sont en effet 
associés à des facteurs de risque métaboliques des maladies 
cardiovasculaires tels que l’hypertension artérielle, le diabète et 
le cholestérol (mendis et al., 2011; Raeside et al., 2019). selon la 
Fondation suisse de cardiologie, neuf infarctus du myocarde sur 
dix sont dus à des facteurs que l’on peut mesurer et contrôler. il 

est donc possible de prévenir ou retarder la grande majorité des 
cas de maladies cardiovasculaires en agissant sur des facteurs 
de risque évitables. 

Les hommes réunissent davantage de facteurs de risque 
métaboliques des maladies cardiovasculaires  
que les femmes

le graphique 2.16 illustre, pour le canton de Genève et la suisse, 
l’évolution temporelle de la proportion de personnes qui déclarent 
souffrir d’hypertension artérielle, d’un taux trop élevé de choles-
térol et de diabète ou qui prennent des médicaments contre ces 
problèmes. Pour le canton de Genève, après une tendance à la 
hausse entre 2002 et 2012 pour les deux premiers indicateurs, on 
observe une baisse de l’hypertension artérielle et du cholestérol 
en 2017 (mais la différence n’est pas statistiquement significa-
tive); entre 2012 et 2017, la prévalence de l’hypertension artérielle 
passe de 19,1% à 15,8% et celle du cholestérol de 16,5% à 14,7%. 
À titre de comparaison, en 2002, la proportion de personnes 
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atteintes par ces deux facteurs de risque était respectivement 
de 14,1% et de 12,0%. la prévalence du diabète tend quant à elle 
à augmenter entre 2007 et 2017 dans le canton (passage de 3,4% 
à 5,9%). Par rapport à l’ensemble de la suisse, Genève se carac-
térise par des valeurs élevées pour le cholestérol sur l’ensemble 
de la période 2002–2017; on ne peut en revanche attester de 
différences pour l’hypertension et le diabète entre la suisse et le 
canton du bout du lac. 

des différences importantes entre les sexes apparaissent 
pour les trois facteurs de risque des maladies cardiovasculaires 
présentés ici (G  2.17). Comparées aux hommes, les femmes 
connaissent une prévalence moindre d’hypertension arté-
rielle (13,0% contre 19,2%), de taux élevé de cholestérol (11,1% 
contre19,1%) et de diabète (3,6% contre 8,7%). Ces trois facteurs 
de risque métaboliques des maladies cardiovasculaires augmen-
tent par ailleurs fortement avec l’âge. l’hypertension touche en 
effet 44,8% des 65 ans et plus à Genève alors que 32,5% ont 
un taux de cholestérol trop élevé et 14,7% ont du diabète. Ces 
proportions sont toutes inférieures à 5% parmi les 15–34 ans 
et inférieures à 10% parmi les 35–49 ans (G 2.17). il est encore 
intéressant de relever que, dans le canton, ces facteurs de risque 
ne semblent pas influencés par la formation (annexe Ta-2.5). En 
revanche, au niveau suisse, les personnes ayant une formation 
tertiaire se distinguent par une moindre prévalence de l’hyperten-
sion artérielle, du cholestérol élevé et du diabète. En fait, comme 
déjà relevé par la recherche scientifique (laaksonen et al., 2007), 
le lien de causalité entre le niveau de formation et la prévalence de 
maladies cardiovasculaires ressort clairement chez les femmes 
mais peu ou pas chez les hommes. 

le surpoids – mais c’est encore plus marqué pour l’obésité 
– est considéré comme un important facteur associé aux mala-
dies cardiovasculaires (voir aussi la section 3.2.1 qui approfondit 
la thématique du poids corporel). le graphique 2.18 illustre la 
relation entre le poids corporel et trois facteurs de risque des 
maladies cardiovasculaires pour le canton de Genève et la suisse. 
Parmi les habitants du canton avec un poids dans la norme ou 

une insuffisance pondérale, 8,5% ont de l’hypertension artérielle, 
10,2% un taux de cholestérol trop élevé, et 2,7% du diabète. Parmi 
les répondants en surcharge pondérale, les proportions font plus 
que doubler (respectivement 23,5%, 20,9% et 7,7%) et sont encore 
plus élevées pour les cas d’obésité (33,4%, 21,9% et 17,6%). si 
les différences de prévalence des facteurs de risque entre les 
différents poids corporels ne sont pas toujours statistiquement 
significatives à Genève, elles le sont en suisse où le nombre de 
cas pris en considération est plus important. 

2.4.3 Infarctus, attaques cérébrales et cancers 

Cette section présente l’évolution temporelle de l’incidence de 
deux maladies du système cardiovasculaire, l’infarctus aigu du 
myocarde et l’attaque cérébrale (voir encadré ci-après), ainsi 
que des nouveaux cas de cancer pour le canton de Genève et la 
suisse. En suisse, les maladies cardiovasculaires représentent 
33,7% des causes de décès des femmes et 29,9% des causes 

L’Infarctus aigu du myocarde est provoqué par l’obs-
truction d’une ou plusieurs artères coronaires qui empêche 
l’irrigation du tissu musculaire cardiaque et provoque la 
mort des cellules. Cet accident entraîne des limitations de la 
fonction de pompage du cœur qui peuvent se traduire ulté-
rieurement par d’autres problèmes tels qu’une insuffisance 
cardiaque ou de graves troubles du rythme cardiaque. 

L’attaque cérébrale est causée par une interruption de 
l’irrigation du cerveau due, dans la plupart des cas, à une 
ischémie ou à une hémorragie. Outre de nombreux décès, 
l’attaque cérébrale peut entraîner un handicap et peut 
notamment être à l’origine de démence. 

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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de décès des hommes (OFs, 2019b). la part de la mortalité due 
au cancer est plus haute chez les hommes (30,0%) que chez les 
femmes (23,2%). Notons toutefois que le cancer cause davantage 
de décès parmi les jeunes: pour les personnes décédées avant 
75 ans, le cancer représente 47,3% des années de vie perdues 
chez les femmes et 29,5% chez les hommes; ces valeurs sont 
respectivement de 9,3% et 16,1% pour les maladies cardiovascu-
laires (OFs, 2019b). Compte tenu de l’ampleur démographique 
des maladies cardiovasculaires et du cancer, les actions de pro-
motion de la santé, de prévention, ainsi que les mesures curatives 
qui leur sont liées sont susceptibles d’avoir un impact très fort sur 
la qualité de vie ainsi que sur l’espérance de vie de la population.
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Forte baisse de l’incidence de l’infarctus aigu du myocarde 
dans le canton de Genève

le graphique 2.19 illustre l’évolution temporelle de l’incidence 
de l’infarctus aigu du myocarde et de l’attaque cérébrale pour 
le canton de Genève et la suisse. l’incidence est calculée sur le 
nombre de cas hospitalisés moins le nombre de décès à l’hôpital 
auxquels s’ajoute le nombre total de décès. les données sont 
regroupées par intervalle de 5 ans, puis standardisées par âge 
sur la base de la population européenne de 2010 et rapportées 
à 100 000 habitants. 

Concernant l’incidence de l’infarctus aigu du myocarde, il y 
a une forte baisse entre 2002 et 2014 à Genève: le nombre de 
cas pour 100 000 habitants passe progressivement de 169 à 
126 sur la période. À l’échelle nationale s’observe au contraire 
une une croissance marquée jusqu’en 2011 (164 à 183 cas pour 
100 000 habitants) puis l’incidence stagne lors des dernières 
années d’observation. 

Cancer, incidence standardisée par âge, selon le sexe, canton de Genève et Suisse,
moyenne sur cinq ans, de 1993 à 2013
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l’incidence de l’attaque cérébrale connaît une baisse à Genève 
et en suisse au début des années 2000, puis les valeurs stagnent. 
sur l’ensemble de la période 2002 à 2014, le nombre de cas pour 
100 000 habitants passe de 216 à 186 à Genève et de 201 à 187 
en suisse. 

L’incidence du cancer est plus élevée à Genève qu’en Suisse

le terme cancer s’applique à un grand groupe de maladies pou-
vant affecter n’importe quelle partie de l’organisme. l’une des 
caractéristiques du cancer est la prolifération rapide de cellules 
anormales qui, au-delà de leur délimitation habituelle, peuvent 
envahir des parties adjacentes de l’organisme puis essaimer 
dans d’autres organes. Ce processus est la principale cause des 
décès par cancer (Oms, 2014). 

selon le Registre genevois des tumeurs, pour l’année 2013 
(moyenne 2011–2015), l’incidence standardisée par âge du 
cancer – c’est-à-dire le taux de nouveau cas –est de 365 cas 
pour 100 000 habitants chez les femmes et de 440 cas pour 

100 000 habitants chez les hommes (G 2.20). Ces valeurs sont 
supérieures à celles observées en moyenne nationale (respecti-
vement 327 et 423 cas pour 100 000 habitants). 

À Genève, on peut relever une hausse progressive de la préva-
lence du cancer chez les femmes entre 1993 et 2003 (passage de 
332 cas pour 100 000 habitants à 370 cas) puis à une stagnation 
jusqu’en 2013. Chez les hommes, si une hausse comparable s’ob-
serve dans les années 1990 (458 cas pour 100 000 habitants en 
1993 contre 494 cas en 2003), on observe depuis une baisse de 
l’incidence pour atteindre les 440 cas pour 100 000 habitants 
en 2013. 

2.4.4 Accidents et chutes

En 2017, les assureurs-accidents en Suisse ont dénombré 546 289 
accidents non professionnels, 268 837 accidents professionnels 
(y compris les maladies professionnelles) et 17 663 accidents 
de personnes en recherche d’emploi (Csaa, 2018). le bureau 
de prévention des accidents estime quant à lui à 1 062 630 le 
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nombre d’accidents non professionnels pour l’année 2016 (bpa, 
2019), dont la grande majorité (96,5%) entraînent des blessures 
légères ou moyennes. la section ci-après présente à partir des 
données de l’Ess 2017 les accidents survenus dans le canton 
de Genève et en suisse et se focalise ensuite sur l’occurrence de 
chutes chez les personnes âgées. 

Les hommes plus souvent victimes d’accidents

En 2017, quelque 22,8% des habitants du canton de Genève ont 
été victimes d’un accident; 44,1% d’entre eux ont soigné eux-
mêmes leur blessure alors que 55,9% se sont rendus chez un 
médecin ou à l’hôpital. les hommes sont plus nombreux à être 
victimes d’un accident (28,0%) que les femmes (18,2%) dans 
le canton. il en va de même pour les plus jeunes: par rapport 
aux personnes âgées de plus de 35 ans, la classe d’âge des 
15–34  ans est sensiblement plus touchée par les accidents, 
tant chez les femmes que chez les hommes (G 2.21 et annexe 
Ta-2.6). À l’échelle nationale, on retrouve les mêmes logiques 
dans la structuration des accidents par âge et sexe, mais à un 
niveau tendanciellement inférieur. En combinant âge et sexe, 
la proportion de personnes victimes d’un accident atteint son 
maximum (39,0%) parmi les hommes de 15–34 ans à Genève 
(G 2.21). Cette large proportion de victimes d’accidents parmi 
les jeunes hommes s’explique dans la littérature par une plus 
grande propension à avoir des comportements à risque (sass 
et al., 2017) et explique par ailleurs, dans une large mesure, la 
surmortalité des jeunes adultes (Remund et al., 2018).

le nombre d’accidents par habitant a augmenté durant les 
25 dernières années, passant de 15,7% en 1992 à 22,8% en 2017 
à Genève. Cette croissance du nombre d’accidents s’observe 
tant chez les femmes que chez les hommes (G 2.22), mais n’est 
significative qu’à l’échelle nationale. On constate à Genève une 
hausse importante des accidents entre 2012 et 2017 (+3,1 points 
de pourcentage chez les femmes et +4,9 points de pourcentage 
chez les hommes). 

le graphique 2.23 approfondit la question des accidents dans 
le canton de Genève en présentant la distribution par sexe des 
accidents selon leur cause. ainsi, si près de la moitié des acci-
dents des hommes a pour origine le sport ou les jeux (47,0%), 
cette proportion n’est que d’un tiers parmi les femmes (31,0%). 
Parmi les sports et les jeux, selon le bureau de prévention des 
accidents, ce serait le football (19,7%) et le ski alpin (12,7%) qui 
causeraient le plus grand nombre d’accidents (bpa, 2019). selon 
l’Ess, les femmes sont en revanche davantage victimes d’ac-
cidents au sein du domicile ou dans le jardin que les hommes 
(33,4% contre 16,8%). Concernant, les accidents de la route, il n’y 
a pas de différence significative entre les sexes (ils représentent 
9,2% et 11,7% des accidents pour les femmes et les hommes res-
pectivement). la proportion d’accidents de la route peut sembler 
faible, mais ils sont particulièrement létaux puisqu’ils ont engen-
dré 230 décès en 2017 en suisse (bpa, 2018). Enfin les accidents 
de travail représentent 9,5% et 7,5% de tous les accidents pour les 
femmes et les hommes respectivement. 

Plus de 25% de la population âgée de 65 ans  
et plus est victime d’une chute chaque année

les chutes, les risques de chute et la peur des chutes font souvent 
partie du quotidien des personnes âgées. au sein d’une popula-
tion fragile, une chute peut mener à des limitations importantes 
de la vie de tous les jours ou, dans certains cas, nécessiter un 
placement dans un établissement médico-social. Chaque année 
en Suisse, quelque 225 000 personnes se blessent lors d’une 
chute de plain-pied, d’une marche ou dans les escaliers; environ 
un tiers d’entre elles sont des personnes de 65 ans ou plus (bpa, 
2019). les décès à la suite d’une chute concernent essentielle-
ment les plus âgés: en 2017, 193 des 208 victimes avaient 65 ans 
ou plus. le risque de chute augmente d’ailleurs fortement chez 
les personnes âgées qui ont des problèmes de mobilité ou des 
vertiges, chez celles atteintes de la maladie de Parkinson ou 
encore celles qui prennent des médicaments antiépileptiques 
(dhargave et sendhilkumar, 2016; Etangsale et Ratiney, 2019).

dans le canton de Genève, 26,6% des 65 ans et plus ont été 
victimes d’au moins une chute durant les douze derniers mois, 
contre 25,8% dans toute la suisse (G 2.24 et annexe Ta-2.6). À 
l’échelle nationale, on peut relever une augmentation de la pro-
portion de chutes entre 2002 et 2017 (+4,9 points de pourcen-
tage). Cette tendance s’observe aussi à Genève (+4,7 points de 
pourcentage) mais les différences ne sont pas statistiquement 
significatives. Cette augmentation peut en partie s’expliquer par 
le vieillissement de la population, puisque la classe des 65 ans et 
plus comprend de plus en plus d’individus âgés, voire très âgés. 
Or, la fréquence des chutes augmente fortement avec l’âge. 
À Genève, 25,2% des 65–79 ans ont été victimes d’une chute 
contre 30,3% des 80 ans et plus. le graphique G 2.24 montre que 
les femmes sont tendanciellement davantage affectées par les 
chutes que les hommes (30,2% contre 20,8% à Genève).

Accidents, selon le sexe, canton de Genève,
en 2017 (au cours des douze derniers mois) G2.23

femmes: n=107, hommes: n=116

Accidents de travail
Accidents de la route
Accidents à la maison

Accidents de sport/jeux
Plusieurs types d’accidents

Femmes

16,9%

9,2%

9,5%

Hommes

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

31,0
33,4%

17,1%
11,7%

7,5%

47,0%

16,8%



40 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

ÉTaT dE saNTÉ

2.5 Santé psychique

la santé psychique constitue une dimension essentielle du bien-
être des individus. l’Oms estime qu’au cours de l’année précé-
dente plus d’un tiers de la population adulte européenne a souf-
fert d’un désordre de santé psychique, dont les principaux sont 
la dépression, l’anxiété, la psychose, les troubles alimentaires et 
les problèmes de toxicomanie (Oms, 2015). Ces troubles consti-
tuent un important enjeu financier pour le système de santé: par 
exemple, les coûts liés aux maladies mentales dépassent les 2% 
du Pib en France et même les 4% au Canada (OCdE, 2014). 

2.5.1 Problèmes psychiques

dans l’Ess, les problèmes psychiques sont mesurés à l’aide 
d’un indice de santé psychique qui cumule la fréquence de dif-
férents états (nervosité, cafard, calme, abattement/dépression, 
se sentir heureux). la catégorisation présentée ici – problèmes 
psychiques faibles, moyens ou importants – ne reflète donc pas 
un diagnostic médical. il est néanmoins vraisemblable que des 
personnes ayant des problèmes psychiques moyens ou impor-
tants soient cliniquement atteintes d’une maladie psychique 
(schuler et al., 2016).

Fortes variations de l’importance  
des problèmes psychiques entre cantons

En 2017, les 22,7% de la population du canton de Genève 
souffrent de problèmes psychiques moyens à importants, ce 
qui est significativement plus que la moyenne nationale (15,1%). 
une comparaison régionale des problèmes psychiques fait appa-
raître des différences importantes entre cantons5 (G 2.25): les 
cantons latins ont systématiquement des valeurs supérieures à la 

5 seuls les cantons ayant augmenté la taille de l’échantillon de l’Ess sont repré-
sentés ici.

moyenne alors que les cantons alémaniques ont tous des valeurs 
sous la moyenne nationale. Genève se retrouve ainsi au troisième 
rang des cantons ayant le plus de problèmes psychiques derrière 
le Tessin (24,3%) et Vaud (22,9%).

Concernant l’évolution temporelle 2007-2017 (annexe Ta-2.7), 
le canton de Genève se caractérise par une proportion stable 
de personnes atteintes de problèmes psychiques moyens à 
importants. En suisse en revanche, après une hausse marginale 
entre 2007 et 2012, les problèmes psychiques suivent une baisse 
importante durant les cinq années suivantes.

au niveau des caractéristiques individuelles, on peut relever 
une forte différence concernant l’ampleur des problèmes psy-
chiques entre femmes et hommes (G 2.26). dans le canton de 
Genève, 28,5% des femmes souffrent de problèmes psychiques 
contre 16,3% des hommes. les personnes âgées de 65 ans et 
plus déclarent moins souvent avoir des problèmes psychiques 
que les 50–64 ans (15,8% contre 28,0%); les 15–34 ans et les 
35–49 ans se situent quant à eux à un niveau intermédiaire 
(22,4% et 23,7%). Concernant le niveau de formation, un gradient 
apparaît: plus le niveau d’éducation est élevé moins la prévalence 
de problèmes psychiques est marquée. À Genève, 29,3% des 
personnes n’ayant effectué que la scolarité obligatoire ont des 
problèmes psychiques moyens à importants, contre 22,9% pour 
le secondaire ii et 18,5% pour le tertiaire (mais seule la différence 
entre l’obligatoire et le tertiaire est statistiquement significative).

En suisse, on observe encore des différences importantes 
selon l’origine – les personnes issues de la migration ont davan-
tage de problèmes psychiques que celles non issues de la migra-
tion – et selon le type de ménage: les personnes vivant seules 
et les familles monoparentales ont davantage de problèmes 
psychiques que les autres. À Genève, des tendances similaires 
apparaissent mais elles sont moins marquées et statistiquement 
non significatives (annexe Ta-2.7). 
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Problèmes psychiques moyens à importants, Suisse et cantons, en 2017 G2.25
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Sexe Classe d’âge

Problèmes psychiques moyens à importants, selon le sexe, l'âge et la formation,
canton de Genève et Suisse, en 2017 G2.26
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Les troubles de santé psychiques accompagnent souvent 
des problèmes physiques

les problèmes psychiques sont souvent associés à des pro-
blèmes de santé physique ou des ressources de santé défi-
cientes. le graphique 2.27 illustre pour le canton de Genève la 
relation entre les problèmes psychiques et les troubles physiques 
(voir section 2.4.1) ainsi qu’avec les limitations en raison d’un pro-
blèmes de santé (voir section 2.3.2), le sentiment de maîtrise de 
la vie (voir section 2.6.1) et le soutien social (voir section 2.6.2). 

les personnes souffrant de troubles physiques importants 
doivent souvent composer avec des problèmes psychiques; 32,7% 
ont des problèmes psychiques moyens et 18,0% importants, 
contre respectivement 11,6% et 1,8% parmi les personnes n’ayant 
pas ou seulement quelques troubles physiques. de fortes limita-
tions dans la vie quotidienne en raison de problèmes de santé ont 
également un lien marqué avec les problèmes psychiques (40,1% 
des personnes vivant avec des limitations ont des problèmes psy-
chiques importants contre 4,0% parmi celles n’ayant pas de limi-
tations). Enfin, notons que deux ressources de santé, le sentiment 
de maîtrise de la vie et le soutien social, sont fortement associées 
avec les problèmes psychiques et qu’elles apparaissent comme 
des facteurs protecteurs face aux maladies mentales.

2.5.2 Symptômes dépressifs

les dépressions sont des maladies psychiques fréquentes dans 
les sociétés occidentales actuelles et mènent à des handicaps 
importants dans la vie de tous les jours, dans les contacts rela-
tionnels et dans l’exercice d’un emploi (malhi et mann, 2018). 
selon l’Oms, plus de 300 millions de personnes seraient affec-
tées par la dépression dans le monde (Oms, 2017). Et, durant sa 
vie, on estime même qu’une personne sur cinq serait touchée 
(baer et al., 2013). les dépressions ont souvent un caractère 
chronique (Hardeveld et al., 2010) et se développent en parallèle 
à d’autres problèmes psychiques ou physiques. d’une manière 
générale, il a été démontré que la dépression est associée à une 
plus courte durée de vie (Colman et al., 2018; Gilman et al., 2017) 

les données de l’Ess comprennent depuis 2012 un module, le 
Patient Health Questionnaire (Kroenke et spitzer, 2002; Kroenke 
et al., 2001), qui est reconnu et exploité internationalement, et qui 
cible les symptômes des maladies dépressives. C’est donc sur 
la base d’un indice mondialement reconnu que l’on peut rendre 
compte ici de la fréquence et de la gravité de la dépression au 
sein de la population, mais il ne s’agit en aucun cas d’un diagnos-
tic clinique.

Des symptômes dépressifs marqués à Genève

En 2017, 13% de la population du canton de Genève souffre de 
symptômes dépressifs modérés à graves (G 2.28), une proportion 
largement supérieure à la moyenne suisse (8,6%). Contrairement 
au reste de la suisse où les femmes sont plus nombreuses à 
souffrir de symptômes dépressifs que les hommes (9,5% contre 
7,8%), on ne constate pas de différence entre les sexes à Genève 

(13,0% pour les deux sous-populations). si le lien entre sexe et 
dépression a été décrit par la littérature scientifique (Kuehner, 
2017), cette particularité genevoise provient de la forte crois-
sance des symptômes dépressifs chez les hommes: entre 2012 
et 2017, la proportion d’hommes ayant des symptômes dépres-
sifs a doublé dans le canton, passant de 6,0% à 13,0%. 

Concernant l’âge, il est intéressant de noter que les aînés sont 
moins affectés par les symptômes dépressifs: seuls 4,4% des 
65 ans et plus ont des symptômes modérés à graves, contre 
des proportions qui fluctuent entre 13,0% et 16,5% parmi les 
plus jeunes classes d’âge. Ce résultat se retrouve aussi dans 
la littérature internationale (Oms, 2017; Regan et al., 2013). les 
symptômes dépressifs diminuent fortement avec le niveau de for-
mation: à Genève, 22,0% des personnes n’ayant pas de diplôme 
post-obligatoire souffrent de symptômes dépressifs modérés à 
graves, contre 12,0% parmi les personnes ayant un diplôme du 
secondaire ii et 9,4% parmi celles ayant une formation tertiaire. 
des recherches internationales ont déjà établi cette relation et 
relèvent, en plus de l’éducation, les rôles négatifs du chômage, 
des difficultés financières et de la précarité sociale (bretschnei-
der et al., 2017; Oms, 2017).

une analyse de l’évolution temporelle des symptômes dépres-
sifs montre qu’à Genève la proportion de personnes atteintes 
passe de 8,9% à 13,0% entre 2012 et 2017 (différence non signi-
ficative) alors qu’en suisse, la croissance est plus modeste (6,5% 
à 8,6%) mais statistiquement significative en raison de la taille 
plus importante de l’échantillon (annexe Ta-2.7). 

La dépression est fortement associée avec l’état de santé 
physique et les ressources sociales et psychosociales

Comme cela a été démontré pour les problèmes psychiques 
(section 2.5.1), les symptômes dépressifs sont fortement asso-
ciés avec des indicateurs de santé physique et des ressources 
de santé (G  2.29). dans le canton de Genève, les personnes 
atteintes d’importants troubles physiques, mais aussi celles 
ayant de fortes limitations en raison d’un problème de santé, font 
plus souvent état de symptômes dépressifs modérés à graves 
(elles sont respectivement 34,7% et 47,5% contre 5,8% et 11,2% 
pour celles qui n’ont pas de problèmes physiques ou de limita-
tions). le sentiment de maîtrise de la vie ainsi que le soutien 
social apparaissent comme des ressources protectrices face à 
la dépression. d’une part, seules 3,5% des personnes ayant un 
sentiment de maîtrise de la vie entre moyen et élevé souffrent de 
symptômes dépressifs, contre 33,0% lorsque ce sentiment est 
faible. d’autre part, les personnes bénéficiant d’un fort soutien 
social sont 6,3% à avoir des symptômes dépressifs alors que 
cette proportion monte à 14,4% et 28,1% lorsque ce soutien est 
moyen ou faible. le rôle protecteur du soutien social a été validé 
par la littérature scientifique (Gariepy et al., 2016) et apparaît 
à tous les âges de la vie, allant des adolescents (Possel et al., 
2018) aux aînés (adams et al., 2016). la question de la causa-
lité demeure – est-ce le manque de soutien social qui cause la 
dépression ou la dépression qui induit une absence de soutien 
social? – mais il existe de fortes évidences que les deux dimen-
sions s’influencent mutuellement (Cacioppo et al., 2006). 
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Symptômes dépressifs modérés à graves, selon le sexe, l'âge et la formation,
canton de Genève et Suisse, en 2017 G2.28

Intervalle de confiance (95%)

2.5.3 Énergie et vitalité

l’échelle d’énergie et de vitalité renvoie à une dimension positive 
de l’état de santé psychique de la population. Cet indicateur est 
construit à partir de différentes questions de l’Ess sur l’état de 
vitalité, d’énergie, d’épuisement et de fatigue6. 

dans le canton de Genève, 45,7% de la population présente 
un niveau élevé d’énergie et de vitalité. C’est légèrement moins 
que la moyenne suisse (48,7%) mais de façon non significative. 
Genève se trouve néanmoins parmi les cinq cantons ayant les 
plus bas niveaux d’énergie et de vitalité avec trois autres cantons 

6 dans l’Ess de 2017, les questions relatives à l’énergie et la vitalité ont été 
posées par téléphone, alors qu’en 2012, lorsque cet indicateur a été mesuré 
pour la première fois, elles l’étaient par écrit. Cela a induit d’importantes varia-
tions, c’est pourquoi aucune comparaison temporelle n’est proposée ici.

romands (Jura, Neuchâtel, Vaud) et le Tessin (G 2.30). C’est en 
suisse centrale (schwyz, uri, lucerne) et aux Grisons qu’on 
observe les plus fortes proportions. 

Concernant les caractéristiques individuelles, à Genève, les 
hommes indiquent des niveaux d’énergie et de vitalité plus éle-
vés que les femmes (52,8% contre 39,3%). Notons encore que, 
de façon surprenante, le sentiment d’énergie et de vitalité aug-
mente avec l’âge (voir annexe Ta-2.8) et c’est parmi les 65 ans 
et plus qu’il est le plus généralisé (significatif au niveau suisse). 
le rapport sur la santé des aînés en suisse latine (merçay, 2020) 
montre en effet qu’il y a un fort sentiment d’énergie et de vitalité 
parmi les jeunes retraités qui ont à la fois du temps libre, un bon 
état de santé et des ressources financières. En revanche, selon 
cette même étude, le sentiment d’énergie et de vitalité décline 
fortement au grand âge lorsque l’état de santé baisse. 

G2.29

Intervalle de confiance (95%)

Symptômes dépressifs modérés à graves, selon différents indicateurs de santé, canton de Genève, en 2017

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Pas/peu
quelques-

uns

Impor-
tants

Non Oui Faible Moyen
à élevé

Fort Moyen Faible
5,8

34,7

11,2

47,5

33,0

3,5
6,3

14,4

28,1

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

troubles physiques: n=898; limitations: n=942; sentiment de maîtrise: n=916; soutien social: 887

Troubles physiques Soutien socialLimitations en raison
d'un problème de santé

Sentiment de
maîtrise de la vie



44 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

ÉTaT dE saNTÉ

le sentiment d’énergie et de vitalité est fortement associé 
avec différents indicateurs de la santé physique, psychique et 
sociale. Le graphique 2.31 illustre ces relations pour Genève, en 
présentant la distribution des niveaux d’énergie et de vitalité en 
fonction de l’état de santé autoévalué, de limitations en raison 
d’un problème de santé, du sentiment de maîtrise de la vie ainsi 
que du soutien social.

Plus de la moitié des Genevoises et Genevois (50,9%) qui 
s’évaluent en (très) bonne santé ont un niveau d’énergie et de 
vitalité élevé; ils sont en revanche 22,1% et 27,0% à avoir des 
niveaux moyen et faible. Parmi les habitants du canton qui ont 
un état de santé autoévalué entre très mauvais et moyen, les 
niveaux d’énergie et de vitalité sont bien plus bas: 14,9% déclarent 
une énergie et vitalité élevée, 19,8% une moyenne et 65,3% une 
faible. les limitations dans la vie quotidienne en raison d’un 
problème de santé ont une relation marquée avec l’énergie et la 
vitalité, puisque les personnes sans aucune limitation sont 49,6% 
à indiquer une énergie et vitalité élevée, 22,1% une moyenne et 
28,3% une faible, contre respectivement 11,1%, 14,5% et 74,4% 
parmi les fortes limitations. le sentiment de maîtrise de la vie ou 
le soutien social apparaissent aussi comme fortement associés 

à l’indicateur d’énergie et de vitalité: pour ces deux dimensions, 
plus les ressources sont importantes plus le niveau d’énergie et 
de vitalité est marqué. 

2.6 Ressources de santé

l’état de santé général d’une personne est affecté par l’exposition 
à des charges – qu’elles soient physiques, psychiques ou sociales 
– ayant une influence négative sur l’individu. les ressources de 
santé sont des facteurs dont chacun dispose afin d’atténuer 
l’influence négative de ces charges sur la santé (Hartung, 2011; 
Rico-uribe et al., 2016). mais les ressources de santé peuvent avoir 
une influence directe sur la santé et produire des effets bénéfiques 
sans que l’individu soit confronté à des charges négatives. Ces 
ressources sont tant des caractéristiques de la personne – des 
traits de caractères par exemple – que des attributs de l’environ-
nement: les contacts sociaux par exemple (schuler et al., 2016). 
Cette section présente trois dimensions ayant trait aux ressources 
de santé, ou à l’absence de ces dernières: le sentiment de maîtrise 
de la vie, le soutien social et le sentiment de solitude.

Niveau d'énergie et de vitalité élevé, Suisse et cantons, en 2017 G2.30

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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2.6.1 Sentiment de maîtrise de la vie

les personnes qui ont un fort sentiment de maîtrise de la vie 
sont convaincues de pouvoir déterminer le cours de leur vie 
alors que celles qui ont un sentiment de maîtrise plus faible la 
considèrent comme conditionnée par des facteurs extérieurs 
tels que la fatalité, le hasard, le contrôle d’autres personnes ou 
les normes sociales, si bien qu’elles jugent leur propre influence 
comme mineure. le sentiment de maîtrise de la vie renvoie donc 
à l’influence relative de facteurs extérieurs sur le contrôle intérieur 
de sa propre vie (Rotter, 1990). dans l’Enquête suisse sur la santé, 
le sentiment de maîtrise de la vie est approché par l’évaluation 
de quatre affirmations: la capacité à surmonter ses problèmes, 
l’impression d’être balloté dans tous les sens, le sentiment d’avoir 
peu de contrôle sur ce qui arrive et le sentiment d’être submergé 
par les problèmes.

En 2017, dans le canton de Genève, le sentiment de maîtrise 
de la vie est élevé pour 28,8% de la population, moyen pour 40,4% 
et bas pour 30,8%. Ces chiffres contrastent avec les valeurs 
moyennes helvétiques où pour 37,4% de la population ce senti-
ment est élevé, 39,2% moyen et 23,4% bas. si la différence est 
marginale pour la catégorie intermédiaire, l’écart entre Genève 
et la suisse se situe entre les deux catégories extrêmes. Pour 
cet indicateur, on peut en effet relever un profond Röstigraben 
puisque la proportion de personnes ayant un bas sentiment de 
maîtrise est de plus de 10 points de pourcentage moins impor-
tant en suisse alémanique (20,8%) qu’en suisse romande (29,2%) 
et au Tessin (33,6%). Entre 2002 et 2012, la proportion d’habitants 
du canton de Genève ayant un bas niveau de maîtrise de la vie 
fluctue entre 27,9% et 26,4%, mais cette proportion est tendan-
ciellement plus élevée en 1997 et 2017 (33,0% et 30,8%); cette 
augmentation conjoncturelle s’observe aussi à l’échelle helvé-
tique avec la présence de valeurs significativement plus élevées 
pour ces deux années (annexe Ta-2.9).

Concernant les caractéristiques individuelles liées au sen-
timent de maîtrise de la vie (voir G  2.32), on peut relever à 
Genève que les femmes ont tendanciellement un sentiment de 
maîtrise de la vie moins marqué que les hommes (la différence 
est significative à l’échelle nationale seulement). il est encore 
intéressant d’observer que les personnes âgées de 65 ans et 
plus, alors que la santé de ce groupe tend à se dégrader, ont un 
sentiment de maîtrise de la vie plus développé que les classes 
d’âge plus jeunes (la différence est significative à l’échelle natio-
nale seulement). Ce phénomène pourrait s’expliquer par la fin 
des obligations professionnelles et une plus grande liberté sur 
son emploi du temps au sein de la population âgée. Enfin, une 
association entre le sentiment de maîtrise de la vie et le niveau de 
formation apparaît (différence significative à l’échelle nationale 
seulement), puisque les personnes n’ayant pas de formation 
post-obligatoire sont proportionnellement moins nombreuses à 
avoir un sentiment de maîtrise élevée et plus nombreuses à avoir 
un bas sentiment. l’écart est moins marqué entre le secondaire 
ii et le tertiaire, mais un sentiment bas est tout de même plus 
généralisé au sein du premier groupe. 

2.6.2 Soutien social

le soutien social mesure le degré selon lequel un individu peut 
s’appuyer sur son environnement social. il a été démontré que 
le soutien social a une influence importante sur la santé des 
individus, en ayant non seulement un effet positif sur l’état de 
santé (santé physique, mentale ou santé autoévaluée) mais aussi 
sur les comportements de santé et les décisions relatives à la 
santé (bachmann, 2014; berkman et Glass, 2000; borgmann et 
al., 2017). dans l’Ess, le soutien social est approché au moyen 
de l’échelle d’Oslo (brevik et dalgard, 1996) qui se base sur les 
réponses à trois questions (nombre de personnes sur lesquelles 
un individu peut compter en cas de problèmes personnels 
sérieux, intérêt porté par l’entourage aux activités menées et aide 
reçu de voisins en cas de besoin). En raison d’une modification 
dans les réponses possibles, il n’est malheureusement pas pos-
sible d’étudier l’évolution temporelle de cet indicateur.

Environ un tiers (34,6%) des habitants du canton de Genève 
bénéficient d’un soutien social fort en 2017; c’est la proportion la 
plus basse de suisse, dont la moyenne se situe à 45,4%. Genève 
se caractérise ainsi par une majorité de la population qui béné-
ficie d’un soutien social moyen (52,8% contre 44,7% en suisse) 
alors que la proportion de soutien faible demeure très minoritaire 
(12,6% contre 10,0% en suisse). Concernant les caractéristiques 
individuelles (G 2.33), il ressort tout d’abord que le soutien social 
diminue avec l’âge: parmi les personnes plus âgée, on constate 
à la fois une diminution de la proportion de personnes ayant un 
soutien social fort et une augmentation de la proportion de per-
sonnes ayant un soutien social faible. À Genève, pour le soutien 
social fort, les proportions passent de 40,6% pour les 15–34 ans 
à 28,4% pour les 65 ans et plus et, pour le soutien social faible, de 
respectivement 9,9% à 18,5%. Concernant le niveau d’éducation, 
un gradient s’observe également. les personnes ayant un niveau 
de formation élevé bénéficient de davantage de soutien social, 
mais la différence n’est significative qu’à l’échelle nationale. Enfin, 
pour le canton de Genève, il semble que les femmes soient un 
peu plus nombreuses que les hommes à bénéficier d’un soutien 
fort (36,8% contre 32,2%) mais cette différence n’est pas statis-
tiquement significative et ne s’observe pas à l’échelle nationale 
(voir annexe Ta-2.10). 

2.6.3 Sentiment de solitude

le sentiment de solitude indique que les attentes en termes 
de relation sociales d’une personne ne correspondent pas aux 
besoins ressentis (salimi, 2011); il s’agit donc d’une mesure 
subjective d’un manque quantitatif ou qualitatif de relations 
sociales. Quand ils persistent, ces sentiments peuvent avoir des 
conséquences sérieuses sur la santé et la qualité de vie des per-
sonnes concernées. l’Ess approche la solitude en demandant 
à la personne dans quelle mesure il lui arrive de se sentir seule 
( jamais, parfois, assez souvent ou très souvent). 
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En 2017, près de la moitié des habitantes et habitants du 
canton (48,0%) déclare se sentir entre parfois et très souvent 
seul (G  2.34). Cette proportion est largement supérieure à la 
moyenne suisse (38,6%) et place même Genève au premier rang 
des cantons ayant le plus de sentiments de solitude. Comme 
pour les autres indicateurs de ressources de santé, c’est dans 
la partie latine de la suisse que le sentiment de solitude est le 
plus répandu (46,2% en suisse romande, 44,9% au Tessin contre 
35,6% en suisse alémanique). l’évolution temporelle du senti-
ment de solitude montre une forte hausse entre 2007 et 2012 
– à Genève particulièrement (+14,0 points de pourcentage) mais 
aussi dans l’ensemble de la suisse (+5,8 points de pourcentage). 
au niveau des différences selon le sexe, les femmes sont plus 
nombreuses à ressentir de la solitude que les hommes (52,4% 
contre 43,2% à Genève). Relevons enfin que la différence dans 
les sentiments de solitude entre Genève et la suisse était peu 
marquée en 2002, mais que l’écart observé provient en partie de 
la très forte augmentation du sentiment de solitude entre 2007 
et 2012 chez les hommes à Genève (G 2.34).

au niveau des caractéristiques individuelles (G 2.35), le sen-
timent de solitude diminue avec l’âge (différences statistique-
ment significatives uniquement à l’échelle suisse). Ce résultat 
est étonnant dans la mesure où il va dans le sens contraire de 
celui obtenu concernant la force du soutien social en fonction 
de l’âge (voir G 2.33). Cela s’explique notamment par le fait que 
la solitude au grand âge ne dépend pas uniquement du réseau 
social mobilisable mais reflète aussi la satisfaction du mode de 
vie (singh et misra, 2009). Concernant d’autres caractéristiques, 
il apparaît que les personnes issues de la migration font plus 
souvent part d’un sentiment de solitude que celles non issues de 
la migration (50,4% contre 44,3% à Genève mais cette différence 
n’est significative qu’à l’échelle nationale) et que les personnes 
vivant seules (65,5%) ainsi que celles vivant au sein d’une famille 
monoparentale (60,6%) se sentent plus souvent seules que les 
couples avec enfant(s) (43,0%) et les couples sans enfant (33,0%). 
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2.7 Résumé

Ce second chapitre du rapport cantonal genevois analyse tout 
d’abord plusieurs indicateurs de durée de vie et les principales 
causes de décès au sein de la population du canton. Puis, il s’in-
téresse aux différents aspects de la santé physique et psychique. 
une dernière partie traite encore des ressources de santé. 

l’espérance de vie à la naissance est élevée dans le canton de 
Genève, où elle atteint 85,9 ans pour les femmes et 81,7 pour les 
hommes. Ces valeurs sont supérieures de près d’une année à la 
moyenne nationale. l’espérance de vie est en forte augmentation 
ces dernières décennies et, comme les gains sont plus marqués 
chez les hommes, les écarts entre les sexes s’amenuisent peu 
à peu. dans le canton, durant les trente dernières années, les 
femmes ont gagné 5,6 années d’espérance de vie contre 8,0 pour 
les hommes. les tumeurs sont les principales causes de décès 
à Genève: elles représentent 25% des décès des femmes, dont 
4,5% pour le cancer du sein, et 29,8% des décès des hommes, 
dont près de 7% pour le cancer du poumon ou des bronches. 

les maladies cardiovasculaires sont la seconde cause de décès 
à Genève (près d’un décès sur quatre). Comparé à la suisse, le 
canton se caractérise par des risques de décès nettement infé-
rieurs pour les maladies cardiovasculaires, qui contribuent ainsi 
à expliquer une grande part de la plus faible mortalité observée 
à Genève. Certes minoritaires dans l’ensemble des causes de 
décès, les suicides pour les hommes et les accidents causent 
également moins de décès à Genève que dans le reste de la 
suisse. 

Quelque quatre habitants sur cinq dans le canton estiment 
que leur état de santé est bon ou très bon. Cette proportion est 
relativement stable dans le temps et est comparable au reste de 
la suisse. l’état de santé autoévalué diminue fortement avec l’âge 
puisqu’environ 92% des 15–34 ans se déclarent en (très) bonne 
santé contre 71% parmi les 65 ans et plus. le fait qu’autant de per-
sonnes âgées évaluent positivement leur état de santé malgré des 
problèmes de santé en augmentation s’explique notamment par 
le fait que ces personnes se comparent à leurs contemporains 
et à des individus ayant une plus mauvaise santé. les analyses 
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effectuées dans ce rapport montrent en outre qu’il n’y a à Genève 
pas de différences entre les sexes quant à la santé autoévaluée 
mais qu’un fort gradient apparaît selon le niveau de formation.

des problèmes de santé de longue durée affectent près de 
29% des habitantes et des habitants du canton. il s’agit d’une 
proportion qui n’a pas évolué depuis 2012, et qui est demeure 
inférieure à la moyenne suisse (32,7%). On observe globalement 
une augmentation des problèmes durables de santé avec l’âge. 
Cependant, contrairement à l’ensemble de la suisse, il n’y a à 
Genève pas d’augmentation de la prévalence de problèmes 
durables entre les 50–64 ans et les 65 ans et plus. Ce résultat 
étonnant a déjà été observé dans le canton en 2012. Quant aux 
limitations dans des activités que les gens font habituellement, 
on estime qu’elles concernent 22,0% des résidents du canton, 
dont 5,8% souffrent de limitations importantes. ici, c’est surtout 
l’âge qui contribue à créer des différences au sein de la popula-
tion puisque les limitations affectent 35,9% des 65 ans et plus 
du canton contre 28,4% chez les 50–64 ans et environ 15% chez 
les moins de 50 ans. 

des problèmes physiques plus ponctuels peuvent aussi affec-
ter la population tels que, par ordre d’importance, les maux de 
dos/reins, une faiblesse généralisée/lassitude, des insomnies ou 
encore d’autres maux localisés. En 2017, un habitant sur quatre 
déclare souffrir de troubles physiques importants et près d’un sur 
trois indique ressentir quelques troubles. les troubles physiques 
sont toutefois en diminution dans le canton durant les 20 der-
nières années (baisse de 10 points de pourcentage). On notera 
par ailleurs que les femmes sont plus affectées par les troubles 
physiques que les hommes et que des écarts apparaissent en 
fonction du niveau de formation. 

Contrastant avec des tendances positives en matière de lon-
gévité et de santé physique en général, la santé psychique est 
quant à elle plus basse dans le canton du bout du lac comparé 
à la moyenne nationale pour toute une série d’indicateurs. ainsi, 
à Genève en 2017, 22,7% de la population déclare souffrir de 
problèmes psychiques moyens à importants – une proportion 
largement supérieure à la valeur helvétique (15,1%) mais proche 
de la moyenne romande (21,7%). au niveau des caractéristiques 
individuelles, les femmes sont plus nombreuses à déclarer des 
problèmes psychiques que les hommes et des différences selon 
le niveau d’éducation sont observables. Enfin, précisons que l’im-
portance des problèmes psychiques n’a que peu évolué dans le 
canton depuis 2007. Concernant les symptômes dépressifs, le 
constat d’ensemble est le même: 13,0% de la population du can-
ton souffre de symptômes dépressifs modérés à graves, contre 
8,6% en suisse. Concernant les caractéristiques individuelles, il 
est intéressant de relever qu’à Genève, la proportion de personnes 
ayant des symptômes dépressifs est identique entre femmes et 
hommes. Cette particularité genevoise est due à la forte crois-
sance des symptômes dépressifs chez les hommes entre 2012 
et 2017 (passage de 6,0% à 13,0%, alors que chez les femmes, 
les proportions sont respectivement de 11,6% et 13,0%). les 
symptômes dépressifs sont fortement associés avec le niveau de 
formation – les personnes ayant un diplôme tertiaire étant moins 
affectées que celles n’ayant pas de formation post-obligatoire – 
et avec l’âge, puisque la classe des 65 ans et plus souffre moins 
de symptômes dépressifs que les plus jeunes. Notons enfin que 

tant les problèmes psychiques que les symptômes dépressifs ou 
encore l’indicateur d’énergie et de vitalité sont associés avec des 
mesures de la santé physique des individus, ainsi qu’avec des 
ressources sociales et psychosociales ayant un effet protecteur 
sur la santé. 

Certaines ressources de santé sont moins répandues au sein 
de la population genevoise que dans l’ensemble de la suisse. 
Que ce soit pour le sentiment de maîtrise de la vie, le soutien 
social et le sentiment de solitude, Genève se retrouve systéma-
tiquement au dernier rang des cantons avec seulement 28,8% 
de la population ayant un sentiment élevé de maîtrise de la vie, 
34,6% bénéficiant d’un soutien social fort, mais 48,0% se sentant 
parfois à très souvent seul.
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dans une approche de santé publique, il est essentiel de suivre 
l’évolution des comportements ayant une influence positive ou 
négative sur la santé. les comportements individuels défavo-
rables à la santé (tabagisme, consommation d’alcool, mauvaise 
alimentation, sédentarité, etc.) sont en effet des facteurs de risque 
responsables des pathologies connues pour causer la plupart des 
décès évitables. selon une étude de l’Oms, six des huit principaux 
facteurs de risque de la mortalité prématurée dans les pays euro-
péens sont liés aux habitudes alimentaires et à l’activité physique. 
il s’agit de l’hypertension artérielle, du surpoids et de l’obésité, du 
manque d’exercice, de l’hypercholestérolémie, de l’hyperglycémie 
et de la consommation insuffisante de fruits et légumes (Oms, 
2009). les deux autres facteurs majeurs de la mortalité prématurée 
sont aussi comportementaux: le tabagisme et la consommation 
d’alcool. une étude récente, exploitant notamment des données 
suisses, confirme que l’hypertension artérielle, la surcharge pondé-
rale et la consommation d’alcool et de tabac sont à l’origine de la 
plupart des décès prématurés et de maladies chroniques (Foreman 
et al., 2018). il est aussi avéré que les dommages pour la santé aug-
mentent de manière significative lorsque plusieurs de ces facteurs 
comportementaux sont combinés (Åkesson et al., 2014).

Ce chapitre examine les comportements à risque pour la santé, 
à l’exception de l’hypertension artérielle, de l’hypercholestérolémie 
et du diabète, qui ont déjà été analysés à la section 2.4.2. Ces fac-
teurs sont mis en lien avec différents indicateurs de santé ainsi 
qu’avec le profil sociodémographique des populations genevoise 
et suisse. En effet, ces facteurs comportementaux sont sous-
jacents aux inégalités sociales de santé car les personnes ayant 
un bas statut socioéconomique ont davantage de comportements 
défavorables à la santé que les personnes ayant un haut statut 
socioéconomique (boes et al., 2016). les comportements sont 
donc considérés comme des causes primaires des différentiels 
sociaux de santé. 

3.1 Attention portée à la santé

On peut considérer que l’attention portée à la santé constitue un 
indicateur des compétences de santé (Zheng et al., 2018). l’in-
térêt manifesté par les personnes à l’égard de leur santé donne 
en effet de précieuses informations sur la signification qu’elles 
attribuent à cet aspect de leur vie.

les personnes qui s’intéressent particulièrement à leur santé 
sont davantage susceptibles d’être attentives à des messages 
de promotion de la santé et, en général, d’adopter un mode de 
vie favorable à la santé. mais c’est parfois seulement lorsque des 

problèmes de santé surviennent que l’on commence à s’intéres-
ser à la thématique et à y porter attention. Toutefois, une partie 
des personnes atteintes dans leur santé peut ne pas manifester 
d’intérêt pour sa santé en raison d’autres préoccupations consi-
dérées comme prioritaires (logement, travail, moyens financiers, 
problèmes personnels).

dans l’Ess, les personnes interrogées sur l’importance que 
revêt la santé pouvaient choisir l’une des trois réponses suivantes:
1)  «Je vis sans me préoccuper particulièrement des consé-

quences sur mon état de santé» (insouciant);
2)  «mon style de vie est influencé par des considérations rela-

tives au maintien de ma santé» (attentif); 
3)  «des considérations relatives à ma santé déterminent dans 

une large mesure ma manière de vivre» (très attentif).

Un habitant sur cinq du canton ne se soucie pas de sa santé

dans le canton de Genève, 81,3% de la population fait attention 
à sa santé: 22,4% est «très attentive» alors 58,9% est «attentive» 
(G 3.1). la part «d’insouciants», qui représente 18,7% de la popu-
lation, est plus élevée à Genève que dans l’ensemble de la suisse 
(12,4%). depuis 1992, cet indicateur présente des variations sans 
que l’on puisse établir de tendance particulière, tant au niveau du 
canton qu’au niveau suisse (annexe Ta-3.1).

l’attention portée à la santé varie en fonction du sexe, de 
l’âge et de la formation (G 3.1). les femmes dans le canton ont 
tendance à être moins «insouciantes» face à leur santé (14,8%) 
que les hommes (23,1%). les plus jeunes portent quant à eux 
moins d’attention à leur santé. dans le canton, les «insouciants» 
représentent 25,4% des 15–34 ans, alors que cette catégorie s’ap-
proche des 15% pour les autres classes d’âge. Notons encore que 
dans le canton les personnes «très attentives» tendent à augmen-
ter avec l’âge pour atteindre un maximum à la classe des 50–64 
ans (28,9%) et diminuer ensuite parmi les ainés (23,5%). 

On observe également des différences en fonction du niveau 
de formation. les personnes n’ayant pas de formation post-obli-
gatoire et celles ayant suivi une formation de degré secondaire ii 
sont nettement plus nombreuses à être «insouciantes» (environ 
23%) que les personnes de niveau tertiaire (11,4%). Or, les per-
sonnes sans scolarité post-obligatoire se retrouvent plus souvent 
dans le profil «très attentif» (28,7%) que le secondaire ii (21,8%) et 
le tertiaire (19,9%). le résultat très polarisé de la catégorie sco-
larité obligatoire s’explique en partie par une surreprésentation 
dans ce groupe de personnes âgées qui sont plus attentives et 
de jeunes qui sont plus insouciants. 

3  attitudes et comportements  
pouvant influencer la santé
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Un mauvais état de santé s’accompagne souvent  
d’une plus grande attention vis-à-vis de la santé

les habitants du canton dont l’état de santé autoévalué est 
bas portent plus d’attention à leur santé: 34,2% des personnes 
qualifiant leur état de santé de moyen à très mauvais sont très 
attentives à leur santé, alors que chez les personnes en meilleure 
santé, cette proportion s’élève à 19,9% (G 3.2). de même, la part 
d’insouciants est de 8,8% pour les premiers et de 20,7% pour les 
seconds.

Toutefois, les résultats montrent que les personnes qui 
adoptent des comportements peu favorables à la santé sont 
plus nombreuses à ne pas se soucier de leur état de santé. C’est 
particulièrement vrai en ce qui concerne la consommation de 
tabac: la part «d’insouciants» est de 35,5% parmi les personnes 

qui fument dix cigarettes ou plus par jour, contre 15,6% parmi 
les non-fumeurs. Concernant la consommation quotidienne à 
risque d’alcool (voir section 3.3.3), 29,2% des consommateurs 
d’alcool à risques moyen ou élevé appartiennent à la catégorie 
«insouciant» alors que, chez les consommateurs ayant des 
risques plus faibles, cette proportion s’élève à 18,2%. Enfin, la 
part «d’insouciants» est plus élevée au sein des personnes qui 
consomment moins de 3 fruits ou légumes par jour (24,9%) que 
parmi les autres (environ 14,5%). si le nombre d’insouciants est 
très différent entre les catégories présentées ici, il est intéressant 
de mentionner que la part de personnes très attentives à leur 
santé varie peu selon les comportements adoptés – qu’ils soient 
favorables ou défavorables. 
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3.2  Poids corporel, habitudes alimentaires  
et activité physique

dans le cadre des programmes nationaux de prévention, l’Office 
fédéral de la santé publique a élaboré un programme national 
alimentation et activité physique (PNaaP). le PNaaP qui a 
démarré en 2008, pour une durée initiale de 4 ans et qui a ensuite 
été reconduit jusqu’en 2016, vise à promouvoir l’adoption au sein 
de la population d’une alimentation équilibrée et d’une activité 
physique régulière (OFsP, 2013b). il s’agit ainsi de lutter effica-
cement contre le surpoids, l’obésité et les autres maladies non 
transmissibles liées à ces facteurs. le PNaaP entendait donner à 
tous les groupes de la population la possibilité et l’envie de bouger 
au quotidien. depuis 2017, la nouvelle stratégie de prévention des 
maladies non transmissibles (mNT) de l’OFsP a repris de nom-
breuses préoccupations du PNaaP, assurant ainsi la continuité 
des efforts antérieurs. de nouvelles priorités ont également été 
fixées; il s’agit par exemple de mieux ancrer la prévention dans le 
domaine des soins pour les personnes présentant un risque accru 
et les personnes atteintes de maladies chroniques (OFsP, 2016).

3.2.1 Surcharge pondérale

l’excès pondéral consiste en une accumulation excessive de 
graisse dans le tissu adipeux, pouvant avoir des conséquences 
néfastes pour la santé. la surcharge pondérale apparaît lorsque 
l’apport énergétique dépasse les besoins. Ces dernières années, 
la prévalence de la surcharge pondérale et de l’obésité a forte-
ment augmenté en suisse et dans le monde, jusqu’à devenir 
l’un des principaux problèmes de santé publique (OCdE, 2017c). 
l’obésité peut mener à de nombreux problèmes de santé tels que 
l’hypertension, l’hypercholestérolémie, le diabète, les maladies car-
diovasculaires, les affections respiratoires (Wirtz et al., 2009), les 
maladies musculo-squelettiques et certaines formes de cancer 
(Faeh et al., 2018; OCdE, 2018). une étude sur la population suisse 
a toutefois démontré que seule l’obésité (et non le surpoids) 
serait associée à un risque plus élevé de mortalité toutes causes 
confondues ainsi que de mortalité par maladies cardiovasculaires 
et par cancer, suggérant que les interventions de santé publique 
devraient surtout prévenir les personnes ayant un poids normal 
ou en surpoids de devenir obèses (Faeh et al., 2011). 

Outre les conséquences sur la santé, l’impact économique 
de la surcharge pondérale et de l’obésité1 est important. selon 
l’Office fédéral de la santé publique, les coûts de la surcharge 
pondérale et de l’obésité s’élèvent à près de 8 milliards de francs 
en 2012. Ces coûts comprennent des coûts directs de 77 millions 
de francs pour les traitements, les interventions et les consulta-
tions, auxquels il convient d’ajouter 4,7 milliards supplémentaires 
pour englober les coûts directs des maladies liées au surpoids 
– notamment le traitement du diabète ou de l’hypertension – et 

1 https://www.bag.admin.ch → Vivre en bonne santé → Promotion de la santé 
et prévention → Poids corporel → surpoids et obésité → Coûts occasionnés 
par l’obésité en suisse (consulté le 12.11.2019)

3,3 milliards de francs pour les coûts indirects des maladies liées 
au surpoids comme les décès prématurés ou les pertes de travail 
(schneider et Venetz, 2014).

l’indice de masse corporelle (imC), qui correspond au rap-
port entre la masse corporelle et la taille au carré (voir encadré 
ci-après), est largement utilisé dans des études de population. 
ses principaux avantages sont sa facilité et rapidité de mesure. 
son inconvénient principal est qu’il ne mesure pas directement 
la composition corporelle, puisqu’il n’évalue pas la quantité de 
masse grasse et de masse maigre des personnes. il a toutefois 
été démontré que l’imC est corrélé au pourcentage de masse 
grasse, à la morbidité et à la mortalité et qu’il est capable de 
prédire les risques futurs pour la santé des personnes en sur-
poids (malatesta, 2013). En suisse, les données auto-reportées 
montrent une sous-évaluation importante de l’obésité, en particu-
lier chez les personnes âgées, par rapport à des données mesu-
rées. Toutefois les données auto-reportées n’en demeurent pas 
moins pertinentes pour montrer l’augmentation de l’obésité dans 
la population ainsi que pour identifier les groupes de population 
les plus exposés.

Dans le canton de Genève, la proportion de personnes en 
surpoids augmente et atteint 41,6% de la population en 2017

une part de plus en plus importante de la population du canton 
de Genève et de la suisse présente un excès de poids (G 3.3). En 
2017, 41,6% de la population du canton est en surpoids dont 11,4% 
en état d’obésité. il s’agit de proportions similaires à ce qui s’ob-
serve en moyenne suisse. Tant en suisse qu’à Genève, la propor-
tion de personnes en surpoids a connu une forte augmentation 
ces dernières décennies. dans le canton, la part de personnes 
obèses est passée de 4,6% en 1992 à 11,4% en 2017 et celle des 
personnes en surcharge pondérale (sans l’obésité) de 21,6% à 
30,2% sur la même période. Quant à l’insuffisance pondérale, il 
est à noter qu’elle est en diminution à Genève puisqu’elle touchait 
5,4% de la population en 1992 contre 2,8% en 2017. 

L’indice de masse corporelle (IMC) est défini comme suit: 
imC = (poids corporel en kg) / (taille en m)2

l’Organisation mondiale de la santé a défini les catégories 
suivantes pour les personnes de 18 ans et plus (Oms, 2000): 
Pour un imC <18,5 kg/m2: insuffisance pondérale
Pour un imC de 18,5 à <25 kg/m2: poids normal
Pour un imC de 25 à <30 kg/m2: surcharge pondérale
Pour un imC de 30 kg/m2 et plus:  obésité (forte surcharge 

pondérale)
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L’obésité affecte moins les personnes  
ayant un haut niveau de formation

l’imC est associé avec des caractéristiques individuelles telles 
que le sexe, le niveau de formation et le statut migratoire (G 3.4 
mais voir aussi annexe Ta-3.2). les hommes dans le canton de 
Genève sont davantage affectés par le surpoids (37,9% sont en 
surcharge pondérale et 13,9% obèses) que les femmes (respecti-
vement 23,4% et 9,2%). En revanche, l’insuffisance pondérale est 
plus répandue chez les femmes que les hommes. Ces résultats 
se retrouvent à l’échelle nationale. En outre, un gradient social 
s’observe pour l’obésité: dans le canton 16,9% des personnes 
n’ayant pas de formation post-obligatoire sont obèses contre 
12,3% pour le secondaire ii et 7,6% pour le tertiaire. s’il n’y a à 
Genève pas de différence de surcharge pondérale (sans l’obé-
sité) selon le niveau de formation, on observe en suisse le 
même gradient que pour l’obésité. les personnes issues de la 
migration sont tendanciellement plus obèses (12,5%) que celles 
qui ne sont pas issues de la migration (9,6%) mais la différence 

n’est significative qu’à l’échelle nationale. Notons encore qu’une 
étude récente a montré que le surpoids dans le canton de Genève 
touche davantage certaines zones urbaines et se concentre dans 
des quartiers moins favorisés sur le plan socio-économique 
(Joost et al., 2019). 
dans le canton de Genève, comme en suisse, la part des per-
sonnes en surcharge pondérale augmente avec l’âge (G 3.5). 
Parmi les 65 ans et plus, 39,5% des Genevoises et 64,0% des 
Genevois sont en surcharge pondérale, alors que cette proportion 
n’est respectivement que de 22,5% et 34,3% pour les 18–34 ans. 
les personnes en surcharge pondérale sont plus souvent insa-
tisfaites de leur poids (G 3.6). mais l’insatisfaction concerne 
davantage les femmes que les hommes: 70,9% des Genevoises 
en surcharge pondérale sont insatisfaites de leur poids, alors 
que cette proportion est de 44,5% pour les Genevois. Parmi les 
personnes en insuffisance pondérale ou avec un poids normal, 
la différence de satisfaction entre les sexes (6,5 points de pour-
centage) n’est pas significative à Genève en raison des faibles 
effectifs mais elle l’est en suisse.
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3.2.2  Attention portée à l’alimentation  
et habitudes alimentaires

le sixième rapport sur la nutrition en suisse stipule qu’une ali-
mentation équilibrée fait partie de tout mode de vie tendant à 
promouvoir la santé et qu’elle influence à la fois le bien-être phy-
sique et mental (Keller et al., 2012). selon les recommandations 
élaborées par la société suisse de nutrition, les grandes lignes 
d’une alimentation favorable à la santé forment une pyramide. 
une alimentation équilibrée comprend par ordre d’importance: 
1) un apport suffisant de liquide non alcoolisé et non sucré, 2) 
une grande part de légumes et fruits, 3) des produits céréaliers, 
des pommes de terres et des légumineuses, 4) des produits lai-
tiers, de la viande, du poisson et des œufs, 5) peu de graisses et 
d’huiles végétales, 6) des sucreries, snacks salés, alcool en très 
faibles quantités (OsaV, 2017).

selon les résultats de l’enquête nationale sur la nutrition menu 
CH 2014, la consommation alimentaire réelle des suisses ne 
correspond toutefois pas aux recommandations et est souvent 
déséquilibrée. les aliments sucrés et salés sont par exemple 
trop souvent consommés. les recommandations concernant la 
consommation d’huiles, de graisses et de fruits à coques sont 
à peu près suivies, alors que la consommation de produits lai-
tiers est trop faible et celle de viande trop élevée. les boissons 
telles que l'eau, le café et le thé sont néanmoins consommées en 
quantité suffisante (Chatelan et al., 2018). Ces résultats devraient 
contribuer au développement de la stratégie nutritionnelle de l’Of-
fice fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
(OsaV). Conformément aux objectifs de la stratégie suisse pour 
la nutrition 2017–2024, tous les individus doivent pouvoir faire 
le choix d’une alimentation équilibrée et diversifiée et disposer 
d’un environnement leur permettant d’opter d’eux-mêmes pour 
un mode vie sain2. Ces objectifs passent notamment par de 
l’information et par la formation de la population suisse sur les 
questions alimentaires. 

Plus de la moitié de la population du canton déclare faire 
attention à son alimentation

l’Ess demande aux répondants s‘ils portent une attention particu-
lière à leur alimentation. En 2017, 55,5% de la population genevoise 
déclare faire attention à son alimentation (G 3.7); c’est toutefois 
moins que dans l’ensemble de la suisse (68,2%). les femmes 
disent plus souvent faire attention à leur alimentation (GE: 60,0%; 
CH: 73,4%) que les hommes (GE: 49,3%; CH: 62,8%). Plus le niveau 
de formation est élevé, plus l’attention à l’alimentation est répan-
due, par contre il n’y a pas de différences significatives selon le 
statut migratoire. Concernant l’évolution temporelle, la proportion 
de personnes faisant attention à l’alimentation fluctue mais on ne 
peut relever de tendance claire (annexe Ta-3.3). 

2 https://www.blv.admin.ch → stratégies → stratégie suisse de nutrition 
(consulté le 12.11.2019)
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Un quart de la population du canton respecte la recomman-
dation «cinq par jour»

des études ont mis en évidence le rôle des fruits et légumes 
dans la prévention des cancers et des maladies cardiovasculaires 
(iaRC, 2003). il est recommandé de manger chaque jour cinq 
portions de fruits et légumes de couleurs différentes. une portion 
comporte 120 g de fruits ou de légumes. une portion par jour 
peut être remplacée par 2 dl de jus sans adjonction de sucre. 

dans l’Ess 2017, une certaine marge est donnée puisqu’on 
considère que la recommandation est respectée lorsque les 
cinq fruits et légumes sont mangés au moins cinq jours dans la 
semaine. À Genève, elle est suivie par un peu plus d’un habitant sur 
quatre (26,1%), ce qui est plus élevé qu’au niveau suisse (21,5%). On 
peut encore relever que 9,6% de la population du canton ne mange 
même pas une portion de fruits et légumes par jour et 31,4% en 
absorbent une ou deux – ces proportions sont respectivement de 
10,4% et 34,6% pour la suisse dans son ensemble (Ta-3.4). 

Concernant les caractéristiques individuelles, un tiers des 
habitantes du canton (33,6%) respectent la recommandation 
«cinq par jour», ce qui n’est le cas que de 17,7% des habitants. 
l’âge joue un faible rôle dans le respect ou non de la recomman-
dation «cinq par jour», mais l’on peut tout de même relever une 
plus forte consommation de fruits et légumes avec l’âge (G 3.8). 

Seuls 5,5% des habitants du canton ne consomment jamais 
ou que rarement de la viande

selon les recommandations de la société suisse de nutrition, 
une portion d’un aliment contentant des protéines devrait être 
consommée tous les jours. il peut s’agir de viande rouge, de 
volaille, de poisson, de tofu, de quorn, de seitan, d’œufs, mais 
aussi de fromage. idéalement, il faudrait alterner entre différentes 
sources de protéines. selon ces recommandations, la consom-
mation de viande devrait être de deux à trois portions (y compris 
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la volaille et les produits transformés) par semaine. les produits 
carnés transformés tels que les saucisses, charcuteries, produits 
de salaison (par exemple viande séchée, jambon) et de fumaison 
(par exemple gendarmes) ne devraient être consommés qu’une 
fois par semaine.

dans le canton de Genève, 45,9% de la population dépasse la 
recommandation sur la consommation hebdomadaire de viande 
en en consommant quatre jours ou plus par semaine (28,1% pour 
4–5 jours par semaine et 17,9% pour 6–7 jours par semaine). En 
suisse, cette proportion est encore plus élevée et atteint 52,8% de 
la population (T 3.1). Environ un habitant sur vingt (GE : 5,5%, CH : 
5,7%) ne consomme que rarement ou jamais de viande. 

la consommation de poisson est moins fréquente que celle 
de viande. la majorité des habitants du canton de Genève 
consomme du poisson un à trois jours par semaine (74,3%) et 
près d’un cinquième n’en consomme rarement ou jamais. Rele-
vons toutefois que la consommation moyenne de poisson est 
plus élevée à Genève qu’en suisse.

Les hommes, les jeunes et les personnes ayant un bas 
niveau de formation consomment plus fréquemment des 
boissons sucrées

l’Ess 2017 relève pour la première fois la fréquence de la consom-
mation de boissons sucrées. dans le canton de Genève, 15,0% 
des habitants déclarent consommer des boissons sucrées3 cinq 
à sept jours par semaine et 30,2% en consomment au moins une 
fois par semaine (G 3.9). il s’agit d’un niveau de consommation 
comparable à la moyenne suisse. des différences de consom-
mation apparaissent selon les caractéristiques individuelles. 
les hommes sont 55,9% à boire des boissons sucrées hebdo-
madairement contre 35,8% parmi les femmes. la consommation 
diminue avec l’âge: deux tiers des 15–34 ans consomment des 
boissons sucrées chaque semaine, contre un peu plus d’un quart 
des 65 ans et plus. Concernant le niveau de formation, les per-
sonnes n’ayant pas de formation post-obligatoire consomment 
plus fréquemment des boissons sucrées que celles de niveau 
secondaire ii, qui elles-mêmes en consomment davantage que 
celles du niveau tertiaire (G 3.9 et voir aussi annexe Ta-3.5). 

 

3 sont compris dans les boissons sucrées: les limonades, les thés froids, les 
sirops, les boissons énergisantes ainsi que les boissons labélisées «light».

Consommation de viande et de poisson, canton de Genève et Suisse, en 2017 T3.1

6–7 jours par semaine 4–5 jours par semaine 1–3 jours par semaine Rarement/jamais

GE CH GE CH GE CH GE CH

Viande et charcuterie 17,9 22,2 28,1 30,6 48,6 41,5 5,5 5,7

Poisson 0,8 0,4 5,4 1,6 74,3 62,3 19,4 35,8

source: OFs – Enquête suisse sur la santé (Ess) © Obsan 2020
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3.2.3 Activité physique

une activité physique régulière améliore la qualité de la vie et est 
associée à de nombreux bénéfices en termes de santé, tant sur 
le plan psychique que physique. Ces bénéfices sont par exemple 
une diminution des cardiopathies coronariennes, de la sensi-
bilité à l’insuline, de l’ostéoporose, du cancer du côlon et de la 
dépression (department of Health, 2011; White et al., 2017). On 
considère que la sédentarité est le quatrième facteur de risque 
de mortalité à l’échelle mondiale (6% des décès), juste après l’hy-
pertension (13%), le tabagisme (9%) et un taux élevé de glucose 
dans le sang (6%) (Oms, 2011). de plus, l’exercice physique est 
un élément essentiel de la dépense énergétique, ce qui permet 
un meilleur contrôle du poids.

En 2011, l’inactivité physique a engendré en suisse plus de 
300  000 cas de maladies et plus de 1100 décès. Les coûts 
médicaux directs s’y rapportant s’élèvent à 1,2 milliard de francs 
et représentent ainsi 1,8 % des dépenses totales de la santé en 
suisse. les coûts indirects sont quant à eux d’environ 1,4 milliard 
de francs (mattli et al., 2014). 

l’Office fédéral du sport, en collaboration avec plusieurs 
associations, a fixé des recommandations quant à l’activité phy-
sique de la population suisse (hepa.ch, 2013; OFsP, 2013b). aux 
hommes et aux femmes en âge de travailler, il est conseillé de 
pratiquer une des trois alternatives suivantes: 1) au moins deux 
heures et demie de mouvement par semaine, sous forme d’acti-
vité physique quotidienne ou de sport d’intensité moyenne, 2) une 
heure et quart de sport ou d’activité physique d’intensité élevée, 
3) une combinaison d’activités d’intensité différente. 

une activité d’intensité moyenne entraîne un essoufflement 
sans faire systématiquement transpirer. il peut s’agir de marche 
rapide, de vélo, de jardinage et d’autres activités quotidiennes ou 
de loisir. une activité d’intensité élevée accélère la respiration tout 
en faisant transpirer, au moins un peu. les auteurs des recom-
mandations mentionnent qu’il est préférable de répartir l’activité 
physique sur plusieurs jours et que toute activité de 10 minutes 
au moins peut être comptabilisée dans le total de la journée. 
l’encadré ci-contre présente l’indice de l’activité physique basé 
sur les recommandations du Réseau santé et activité physique 
suisse (hepa.ch, 2013).

Une activité physique de plus en plus fréquente

la population genevoise – de même que la population suisse 
dans son ensemble – est de plus en plus active au fil du temps. 
À Genève, la proportion de personnes actives est passée de 
55,3% en 2002 à 69,3% en 2017 (G 3.10). dans le même temps, 
la proportion de personnes partiellement actives n’a que peu 
diminué, mais celles considérées comme inactives a fortement 
baissé, passant de 24,6% à 13,6% en 15 ans. si la même évolution 
temporelle s’observe au niveau suisse, durant toute la période 
d’observation, la proportion de personnes actives y est plus 

Indice d’activité physique
Cet indice est basé sur les questions relatives à l’ampleur 
des activités modérées («provoquant un léger essouffle-
ment») et intenses («occasionnant une transpiration»), ces 
dernières n’étant cependant recensées dans l’Ess que pour 
les loisirs. l’indice distingue cinq niveaux d’activité physique 
dont les trois premiers satisfont les recommandations de 
l’OFsPO en matière d’activité physique et constituent le 
groupe des personnes suffisamment actives.
–  entraîné: activité physique allant jusqu’à la transpiration 

au moins 3 jours par semaine.
–  actif régulier: activité physique d’intensité moyenne 

(léger essoufflement) au moins 5 jours par semaine 
pendant 30 minutes.

–  actif irrégulier: au moins 150 minutes d’activité physique 
d’intensité moyenne par semaine ou 2 jours par semaine 
jusqu’à la transpiration.

–  actif partiel: 30 à 149 minutes d’activité physique d’in-
tensité moyenne par semaine ou 1 jour par semaine 
jusqu’à la transpiration.

–  inactif: pas d’activité physique notable.
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élevée que dans le canton de Genève. En 2017, on dénombre 
en effet qu’un peu plus de deux-tiers des Genevois satisfont les 
recommandations en matière d’activité physique contre trois-
quarts des suisses. 

dans le canton de Genève, les hommes, les plus jeunes et les 
personnes ayant un haut niveau de formation sont plus souvent 
actives physiquement que les autres (G 3.11). il y a entre les sexes 
une différence de près de 9 points de pourcentage quant à la 
part de la population qui est considérée comme suffisamment 
active et de près de 20 points entre les 15-34 ans et les 65 ans et 
plus. la fréquence de l’activité physique varie aussi en fonction 
de la formation. Plus elle est élevée, plus la proportion d’actifs 
est forte (61,3% pour les personnes ayant terminé l’école obliga-
toire, contre 75,0% de celles ayant une formation universitaire). 
En suisse, on retrouve globalement les mêmes tendances que 
celles esquissées plus haut pour Genève (annexe Ta-3.6).

Un faisceau de comportements favorables à la santé 

l’activité physique va de pair avec d’autres comportements de 
santé, comme la consommation de fruits et légumes et l’atten-
tion porté à la santé (G 3.12). les habitants du canton de Genève 
physiquement actifs sont plus nombreux à respecter la recom-
mandation de manger cinq fruits et légumes par jour (29,5%) que 
les inactifs (16,7%). de surcroît, parmi les personnes physique-
ment actives, 17,4% ne se soucient pas de leur santé, alors que 
cette proportion est de 25,1% chez les personnes inactives. Ces 
résultats que l’on retrouve aussi à l’échelle nationale démontrent 
que la pratique d’une activité physique s’inscrit souvent dans un 
faisceau plus large de comportements favorables à la santé.

l’activité physique est en outre fortement liée avec l’obésité 
(G 3.12). À Genève, 20,0% des personnes inactives physiquement 
sont obèses contre 12,3% des partiellement actives et 8,9% des 
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actives. les différences entre chacune des catégories ne sont 
pas statistiquement significatives dans le canton mais le sont au 
niveau national. Précisons toutefois qu’il s’agit d’une association 
et non d’une causalité: on ne peut pas conclure que c’est l’inac-
tivité qui cause l’obésité, ni le contraire, ni que ce sont d’autres 
facteurs (comme l’âge) qui influencent ces deux dimensions. 

Près d’un habitant sur trois est assis  
au moins huit heures par jour

l’Ess s’intéresse pour la première fois en 2017 au nombre 
d’heures passées en position assise durant la journée. dans le 
canton de Genève, 31,9% des habitants restent en position assise 
au moins huit heures par jour, dont 5,8% pour onze heures ou 
plus (G 3.13). En suisse, la proportion est légèrement plus basse 
(27,4%; voir annexe Ta-3.7). les hommes ont tendance à être 
assis plus longtemps que les femmes. les jeunes déclarent 
également être en position assise plus longtemps que les plus 
âgés: 40,2% des 65 ans et plus sont assis durant moins de quatre 
heures par jours alors que cette proportion n’est que de 16,7% 
parmi les 15–34 ans. au sein de cette dernière classe, la posi-
tion assise est très répandue puisque 45,9% des individus sont 
assis au moins huit heures par jour dont 8,6% le sont durant onze 
heures ou plus. On observe enfin que ce sont les personnes ayant 
une formation tertiaire qui demeurent assises le plus longtemps 
et qu’il n’y a que peu de différences entre la scolarité obligatoire 
et le degré secondaire ii (G 3.13).

3.3  Consommation  
de substances psychoactives

les substances psychoactives perturbent le fonctionnement du 
système nerveux central (sensations, perceptions, sentiments, 
humeurs, motricité) et sont susceptibles d’entraîner une dépen-
dance physique et/ou psychique. il peut aussi bien s’agir de 
substances légales comme le tabac, l’alcool ou les médicaments 
que de substances illégales telles que le cannabis, l’héroïne ou la 
cocaïne. les drogues dures ne sont toutefois pas traitées dans 
ce rapport en raison du trop faible nombre de cas apparaissant 
dans l’Ess. En revanche, les sections suivantes traitent de la 
consommation de tabac (y compris à travers la fumée secon-
daire), d’alcool, de cannabis et de médicaments psychotropes. 

3.3.1 Consommation de tabac

la consommation de tabac est reconnue comme l’un des 
principaux facteurs de risque des maladies non transmissibles 
et constitue à ce titre une préoccupation importante de santé 
publique. la liste des maladies provoquées directement par la 
fumée est longue et, selon l’association suisse pour la prévention 
du tabagisme, comprend plusieurs types de cancers (poumon, 
trachée et bronches, bouche et gorge, œsophage, larynx, esto-
mac, vessie, reins et uretère, pancréas, utérus, gros intestin et 
rectum, foie et sang), les maladies cardiovasculaires ainsi que 
des maladies des voies respiratoires4. En 2015, 9535 décès – 
soit 14,1% de l’ensemble des décès de l’année – proviennent de 
maladies causées par la consommation de tabac (mattli et al., 
2019). la plupart de ces décès sont des cas de cancer (44%) ou 
de maladies cardiovasculaires (35%). si les hommes sont plus 
touchés par les décès causés par le tabac (deux cas sur trois 

4 https://portal.at-schweiz.ch/index.php/fr/faits/sante/risques-pour-la-sante 
(consulté le 11.11.2019)
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sont des hommes), le nombre de cas à diminué de 12% chez les 
hommes et augmenté de 38% chez les femmes entre 1995 et 
2012 (OFs, 2015). 

En 2015, quelque 9,9 millions de cigarettes ont été vendues en 
suisse – en 2008, ce nombre s’élevait encore à 12 millions5. la 
taxe sur le tabac, prélevé lors de la vente des produits, participe 
au financement de l’aVs et de l’ai et a rapporté 2,2 milliards en 
2015. Or, pour cette même année, la consommation de tabac 
a provoqué, en coûts médicaux directs, des frais estimés à 3 
milliards de francs, soit environ 3,9% de l’ensemble des coûts de 
la santé (mattli et al., 2019). 

Confrontée à un taux élevé de fumeurs, la suisse a élaboré 
à partir de 1996 différents plans d’action pour lutter contre le 
tabagisme. afin de réduire la proportion de fumeurs et de per-
sonnes exposées à la fumée secondaire, un programme national 
quatriennal a été lancé en 2008 et a été prolongé en 2012. sur 

5 http://www.swiss-cigarette.ch/fr/qui-sommes-nous.html → Faits et Chiffres 
(consulté le 11.11.2019)

mandat du Conseil fédéral, l’OFsP a ensuite élaboré un projet de 
loi sur les produits du tabac dont le vote final au parlement est 
prévu pour la fin 2020. 

dans le cadre de l’Ess, la consommation de tabac est mesu-
rée par la question «fumez-vous, même occasionnellement?» 
dans les analyses ci-après, sont considérées comme fumeuses 
les personnes qui fument régulièrement ou de façon ponctuelle. 

Forte baisse de la proportion de fumeurs à Genève

En 2017, quelque 27,1% de la population du canton fume, 22,3% a 
fumé dans sa vie (régulièrement pendant plus de six mois) alors 
que 50,6% est non-fumeuse. depuis les premières données de 
l’Ess collectées en 1992, le canton de Genève se caractérise par 
une forte baisse de la proportion de fumeurs (G 3.14) qui passe 
de 36,1% à 27,1% (–9 points de pourcentage) en 25 ans. il y a en 
suisse en 2017 la même proportion de fumeurs qu’à Genève mais 
l’évolution temporelle n’est pas aussi régulière et marquée. En 
effet, en 1992, il y avait moins de fumeurs en suisse qu’à Genève 
(30,1% contre 36,1%). 
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Les jeunes fument le plus

dans le canton de Genève en 2017, la proportion de fumeuses 
s’élève à 25,8% et celle de fumeurs à 28,6%. Cette différence est 
faible et n’est pas statistiquement significative. En revanche, 
l’écart est bien plus important en suisse où les proportions sont 
respectivement de 23,3% et de 31,1% (G 3.15). Par rapport à l’âge, 
il ressort que les plus jeunes fument le plus et que la proportion 
de fumeurs diminue ensuite à chaque classe d’âge. Cette dimi-
nution selon l’âge n’est pas significative à Genève en raison de la 
taille de l’échantillon mais est attestée par les données suisses. 
il est encore intéressant de relever que, à Genève, il y a davan-
tage de femmes qui fument que d’hommes au sein des classes 
d’âge 35–49 ans et 50–64 ans. Ce résultat, qui est certes non 
significatif, avait déjà été observé dans le canton en 2012, parmi 
les 50–64 ans. 

Le tabagisme est plus répandu parmi les personnes issues 
de la migration ou qui travaillent dans l’industrie

le graphique 3.16 illustre la consommation de tabac en fonction 
de la formation, du statut migratoire et du type de profession. 
les résultats pour les types de profession ne concernent que les 
personnes qui travaillent et sont présentés au niveau suisse en 
raison des faibles effectifs genevois. 

À Genève comme en suisse, ce sont les personnes ayant un 
niveau de formation tertiaire qui fument le moins: dans le canton, 
l’écart est marqué entre le tertiaire (20,8% de fumeurs) et le secon-
daire ii (32,1%) alors que les personnes n’ayant pas de formation 
post-obligatoire se situent à un niveau intermédiaire (28,6%). il 

est intéressant d’ajouter que les ex-fumeurs du canton sont plus 
nombreux parmi les personnes d’éducation tertiaire (25,3%) et 
secondaire ii (23,6%) que parmi celles n’ayant que la scolarité 
obligatoire (16,0%) (annexe Ta-3.8). les personnes issues de la 
migration se caractérisent par une plus forte consommation de 
tabac (28,5% de fumeurs) que celles non issues de la migration 
(24,9%), mais la différence n’est significative qu’à l’échelle natio-
nale. Concernant les types d’activité professionnelle, au niveau 
suisse ce sont les professions intellectuelles et scientifiques qui 
comptent le moins de fumeurs (24,3%) alors que les personnes 
travaillant dans l’industrie (conducteurs de machines et ouvriers 
de l’assemblage ou métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisa-
nat) ont des proportions de fumeurs supérieures à 39%. de forts 
niveaux de consommateurs de tabac s’observent aussi parmi le 
personnel des services et de la vente (34,5%) et parmi les profes-
sions élémentaires (32,2%).

Forte diminution des grands consommateurs de tabac

si la proportion de fumeurs a passablement baissé dans le can-
ton depuis 1992, il s’avère en outre que la consommation de ciga-
rettes parmi les fumeurs est en baisse (G 3.17). ainsi, en 1992, 
39,5% des fumeuses et 51,3% des fumeurs consomment un 
paquet ou plus par jour, alors que 25 ans plus tard, cette propor-
tion n’est respectivement que de 18,6% et 24,1%. Parallèlement à 
cela, les fumeurs occasionnels – c’est-à-dire les personnes qui 
ne fument pas tous les jours et consomment ainsi moins d’une 
cigarette par jour en moyenne – passent d’environ de 1 fumeur 
sur 12 à 1 fumeur sur 5 entre 1992 et 2017, tant chez les femmes 
que chez les hommes.

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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Néanmoins, toute consommation, même faible, constitue 
un risque pour la santé. une étude norvégienne a par exemple 
montré que consommer entre 1 et 4 cigarettes par jour multiplie 
par trois les risques de mourir d’une maladie cardiovasculaire 
par rapport aux personnes qui ne fument pas, alors que celles 
qui consomment au moins un paquet par jour ont des risques 
quatre fois plus élevés. Par contre, le risque de décéder suite à un 
cancer du poumon augmente de façon plus linéaire au regard du 
nombre de cigarettes consommées (bjartveit et Tverdal, 2005). 

3.3.2 Fumée secondaire

la fumée secondaire est selon la définition de l’Oms «la fumée 
produite par la combustion d’une cigarette ou d’un autre produit 
du tabac à laquelle s’ajoute généralement la fumée exhalée par le 
fumeur». Cette fumée secondaire contient les mêmes substances 
toxiques à l’origine du cancer et des maladies cardiovasculaires 
que la fumée primaire. En suisse, la loi fédérale sur la protection 
contre le tabagisme passif, entrée en vigueur le 1er mai 2010, régit 
l’interdiction de fumer dans les espaces fermés accessibles au 
public ou servant de lieu de travail à plusieurs personnes. Néan-
moins, dans le domaine de la restauration, les établissements de 
moins de 80m2 peuvent être exploités comme établissements 
fumeurs et des fumoirs avec service peuvent être mis à disposi-
tion dans les établissements plus grands. le canton de Genève a 
légiféré plus tôt et plus fermement que le reste de la suisse avec la 
loi cantonale sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics (liF), 
entrée en vigueur en octobre 2009. À l’instar de plusieurs cantons 
romands, les lieux publics où il est autorisé de fumer sont définis de 
façon plus restrictive dans la loi cantonale que dans la loi fédérale. 

une étude basée sur les données hospitalières des Hôpitaux 
universitaires de Genève a estimé que la loi sur l’interdiction de 
fumer a fait chuter de 19% les hospitalisations pour pneumonie ou 
broncho-pneumopathie chronique obstructive et de 7% celles pour 
infarctus du myocarde (Humair et al., 2014). En outre, une autre 
étude démontre que l’introduction de la loi sur la fumée passive 
a permis de réduire le nombre de fumeurs dans le canton (boes 
et al., 2014).

Forte diminution de l’exposition à la fumée secondaire  
dans la population

l’exposition durant une heure ou plus par jour à la fumée secon-
daire  a fortement diminué depuis 2002 à Genève, mais aussi en 
suisse (G 3.18). si cette année-là 29,9% des femmes et 32,6% des 
hommes du canton déclarent être exposés à la fumée secon-
daire, on ne dénombre en 2017 plus que 9,2% des femmes et 
8,2% des hommes6. la baisse précède le changement de législa-
tion, puisque la diminution est déjà marquée entre 2002 et 2007, 
mais se poursuit au même rythme entre 2007 et 2012 (baisse à 
chaque fois d’environ 10 points de pourcentage). Toutefois, entre 
2012 et 2017, on ne constate plus de recul de la fumée secon-
daire dans le canton. il est encore intéressant de relever qu’en 
suisse, les hommes sont sur toute la période bien plus exposés 
que les femmes aux dommages de la fumée secondaire, alors 
que dans le canton de Genève l’écart entre femmes et hommes 
est marginal.

Les personnes sans formation post-obligatoire  
sont souvent exposées à la fumée secondaire au travail

la question relative à la fumée secondaire sur le lieu de travail 
est un thème de santé publique particulièrement important dans 
la mesure où l’environnement de travail est souvent imposé à 
l’employé. Or, il s’avère que des différences importantes quant 
à l’exposition à la fumée secondaire existent selon les caracté-
ristiques sociodémographiques des travailleurs. les résultats 
présentés graphiquement (G 3.19) pour l’année 2017 montrent 
des tendances similaires entre Genève et la suisse, mais les 
différences ne sont pas toujours significatives dans le canton en 
raison de la taille restreinte de l’échantillon.

6 les données 2002 sur la fumée secondaire sont toutefois pas exactement 
comparables avec les années suivantes car, dès 2007, davantage de modali-
tés de réponses ont été proposées.
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À Genève, 13,0% des actifs occupés sont confrontés à de la 
fumée secondaire pendant au moins un quart du temps de tra-
vail. les hommes sont deux fois plus touchés que les femmes 
(17,2% contre 8,5%) alors que l’exposition diminue avec la classe 
d’âge (16,4% pour les 15–34 ans, 13,0% pour les 35–49 ans et 
8,4% pour les 50–64 ans). mais c’est en fonction du niveau de 
formation que les différences sont les plus marquées: la fumée 
secondaire au travail affecte 27,5% des actifs n’ayant pas de 
formation post-obligatoire, 16,1% de ceux ayant un diplôme du 
secondaire ii et seulement 5,4% des actifs diplômés du tertiaire. 
Ces différences d’exposition à la fumée secondaire selon le 
niveau de formation – et dans une moindre mesure selon le 
sexe – sont révélatrices d’inégalités car elles ne correspondent 
pas aux proportions de fumeurs dans ces populations (voir G 3.15 
et G 3.16).

3.3.3 Consommation d’alcool

En suisse, comme dans de nombreux pays, la consommation 
d’alcool fait partie intégrante de la culture. En 2016, la consom-
mation moyenne d’alcool pure en suisse s’élève à 9,3 litres par 
habitant de plus de 15 ans (OCdE, 2018). il s’agit certes d’une 
consommation inférieure à la moyenne de 28 pays européens (9,8 
litres) mais elle reste élevée. si une grande partie de la population 
a une consommation que l’on peut qualifier de non problématique, 
une consommation excessive ou inadaptée (par exemple avant de 
prendre le volant) peut être préjudiciable pour les consommateurs 
mais aussi pour leur entourage et la société. Entre 2008 et 2016, 
le Conseil fédéral a initié le Programme national alcool (PNa) dont 
l’objectif est de développer une politique cohérente aux niveaux 
fédéral et cantonal et de lutter contre la dépendance à l’alcool 
et les consommations problématiques, notamment auprès des 
jeunes (OFsP, 2013a). les stratégies nationales Prévention des 
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maladies non transmissibles et addictions (2017–2024) ont 
ensuite pris le relais et déterminent la politique actuelle de la 
Confédération face à l’alcool (OFsP, 2015b, 2016).

l’alcool constitue avec le tabac l’une des principales causes 
d’incapacité ou de mortalité évitable. selon l’Organisation mon-
diale de la santé, plus de trois millions de personnes sont décé-
dées dans le monde en 2016 en raison de leur consommation 
d’alcool – soit environ 1 décès sur 20 (Oms, 2018a). En suisse, 
pour l’année 2011, on estime à 1600 le nombre de personnes de 
moins de 75 ans décédés à cause de l’alcool, ce qui correspond 
à 1 décès prématuré sur 10 pour les hommes et 1 sur 17 pour les 
femmes (marmet et al., 2013). 

la consommation chronique d’alcool conduit notamment à 
des maladies du foie et de l’appareil digestif mais aussi à dif-
férentes formes de cancer, à de l’hypertension artérielle et des 
troubles du système nerveux périphérique. À ce jour, une rela-
tion causale a pu être établie entre la consommation d’alcool 
et plus de 230 maladies, intoxications ou traumatismes (Rehm 
et al., 2010). une étude récente réunissant des données de 
près de 600 000 personnes a permis de déterminer qu’à par-
tir de 100 grammes d’alcool par semaine, une consommation 
est dangereuse pour la santé (Wood et al., 2018). mais, c’est 
surtout au-delà de 350 grammes que l’effet de l’alcool devient 
particulièrement fort, réduisant l’espérance de vie des personnes 
concernées de 4  à 5 années en moyenne. Relevons que ces 
effets concernent une population adulte. Pour les jeunes, une 
population particulièrement vulnérable, les effets d’une consom-
mation chronique d’alcool pourraient même être plus nocifs.

l’Ess aborde la consommation d’alcool selon trois aspects; 
la fréquence de la consommation, le type de boisson (bière, vin, 
liqueurs, apéritifs, eaux-de-vie) et la quantité bue à chaque fois. 
les données recueillies permettent de calculer la consommation 
d’alcool pur, en grammes par jour. l’Oms distingue deux type de 
comportements présentant un risque pour la santé (Oms, 2010): 
la consommation chronique excessive (boire régulièrement trop) 
et la consommation ponctuelle excessive ou suralcoolisation épi-
sodique (absorber une grande quantité d’alcool en peu de temps). 
après avoir présenté la fréquence de la consommation d’alcool 
dans la population, ces deux aspects sont passés en revue dans 
cette section. Précisons qu’il est possible que les résultats de 
l’Ess sous-estiment la véritable consommation en raison de 

la difficulté des répondants à évaluer leur comportement, de 
réponses biaisées par un effet de désirabilité sociale ou encore 
la difficulté de contacter les gros consommateurs.

selon les repères formulés par la Commission fédérale pour 
les problèmes liés à l’alcool (CFal), pour les adultes en bonne 
santé, on considère que jusqu’à deux verres par jour en moyenne 
pour les hommes et un verre pour les femmes, la consommation 
d’alcool présente de faibles risques pour la santé (CFal, 2018). À 
mesure qu’augmente la consommation quotidienne moyenne, on 
parle de risque modéré, moyen et élevé (Encadré 3.1). du fait de 
différences physiologiques entre les hommes et les femmes, une 
même quantité consommée entraîne une alcoolémie plus élevée 
chez les femmes. les repères varient donc en fonction du sexe. 
l’Oms propose une classification moins restrictive établissant les 
seuils pour une consommation à faible risque à quatre verres par 
jour pour les hommes (40 grammes d’alcool7) et à deux verres 
pour les femmes (20 grammes) (Rehm et al., 2010). il est utile de 
préciser qu’à toute consommation d’alcool correspond un certain 
niveau de risque. ainsi la consommation des personnes buvant 
de l’alcool de façon occasionnelle et modérée est généralement 
considérée comme présentant un faible risque. On relève égale-
ment que les personnes consommant de l’alcool chaque jour ne 
se situent pas forcément dans les catégories de risque les plus 
élevées, dans la mesure où cette consommation est modérée.

la consommation d’alcool ponctuelle excessive – ou l’ivresse 
ponctuelle – est définie comme la consommation en une seule 
occasion d’au moins 4 verres alcoolisés standards pour les 
femmes et 5 verres pour les hommes (Gmel et al., 2017). 

Baisse des consommateurs quotidiens d’alcool

dans le canton de Genève, mais aussi dans l’ensemble de la suisse, 
les hommes sont davantage caractérisés par des consommations 
régulières d’alcool que les femmes (G 3.20). En 2017, à Genève, 
11,1% des femmes consomment quotidiennement de l'alcool et 
41,1% hebdomadairement, contre respectivement 17,7% et 47,5% 
des hommes. En revanche, il est intéressant de relever que la part 
d’abstinents par sexe est quasiment identique dans le canton en 
2017 (21,8% pour les femmes contre 20,1% pour les hommes). 

7 un verre d’une boisson alcoolisée (3dl de bière, 1dl de vin, 25cl d’eau-de-vie) 
contient 10 à 12g d’alcool pur. 

Encadré 3.1 Repères des risques pour la santé selon la consommation d’alcool quotidienne moyenne
Hommes Femmes Risques pour la santé
Ne boit jamais d’alcool / abstinent / consomme de l’alcool moins d’une fois par mois  Abstinent
0 ≤ grammes d’alcool par jour ≤ 20 0 ≤ grammes d’alcool par jour ≤ 10 Risques faibles
20 < grammes d’alcool par jour ≤ 40 10 < grammes d’alcool par jour ≤ 20 Risques modérés
40 < grammes d’alcool par jour ≤ 60 20 < grammes d’alcool par jour ≤ 40 Risques moyens
60 < grammes d’alcool par jour 40 < grammes d’alcool par jour Risques élevés
un verre standard contient en général de 10 à 12 g d’alcool pur.
les niveaux de risque se réfèrent à la consommation d’alcool quotidienne moyenne, indépendamment de la survenue d’épisodes 
d’ivresse ponctuelle. source: CFal (2018)
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C’est un résultat qui ne s’observait pas par le passé et qui ne se 
retrouve pas à l’échelle nationale, où les femmes sont plus nom-
breuses à être abstinentes (23,3%) que les hommes (12,9%).

la consommation quotidienne a diminué durant les 25 dernières 
années. En 1992, 23,3% des habitants du canton consomment de 
l’alcool tous les jours contre 11,1% en 2017. Chez les hommes, la 
baisse est encore plus marquée, passant de 39,9% en 1992 à 17,7% 
en 2017. Toutefois, cette baisse est à mettre en parallèle à la forte 
augmentation de la consommation hebdomadaire: la proportion 
de femmes qui consomment une à six fois par semaine de l’alcool 
passe de 24,3% en 1992 à 41,1% en 2017; des proportions qui sont 
de 29,7% et 47,5% pour les hommes.

la part d’habitants du canton ne consommant jamais d’al-
cool a passablement évolué dans le temps. Chez les femmes, la 
proportion d’abstinentes était de 17,6% en 1992 et a augmenté 
jusqu’à 38,1% en 2002 pour diminuer ensuite à 21,8% en 2017. 
Chez les hommes, l’évolution est marquée par une croissance 
entre 1992 et 2002 (de 13,1% à 18,0%) puis d’une stagnation 
jusqu’en 2017 pour atteindre 20,1%. 

La consommation quotidienne d’alcool augmente avec l’âge

À Genève, la consommation d’alcool est plus fréquente chez les 
classes d’âge plus avancées, tant pour les femmes que pour les 
hommes (G 3.21). C’est en particulier la consommation quoti-
dienne qui augmente le plus avec l’âge. la consommation quoti-
dienne est en effet marginale chez les moins de 35 ans et atteint, 
chez les 65 ans et plus, 30,7% des femmes et 42,4% des hommes.

la consommation d’alcool à risque pour la santé, telle que 
définie par la CFal en considérant la consommation totale d’al-
cool pur selon le sexe (voir encadré 3.1), est présentée dans le 
graphique 3.22 pour le canton de Genève en 2017 et est détaillée 
plus largement dans l'annexe Ta-3.9.

À Genève, quelque 20% de la population présente une consom-
mation d’alcool chronique à risques modérés à élevés. Par rap-
port aux analyses précédentes, l’approche qui tient compte de la 
quantité d’alcool consommée selon le sexe contribue à atténuer 
les différences entre femmes et hommes ainsi que par classes 
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d’âge. il demeure que les personnes de 65 ans et plus sont plus 
nombreuses à avoir des risques modérés ou supérieurs que les 
plus jeunes (33,5% des 65 ans et plus contre 15% à 20% pour 
les autres classes d’âge). Relevons encore la part des personnes 
ayant des risques modérés ou supérieurs est plus faible au sein 
des personnes sans formation post-obligatoire qu’au sein du 
secondaire ii et du tertiaire.

La consommation ponctuelle excessive d’alcool augmente 
avec la formation

la consommation ponctuelle excessive au moins une fois par 
mois – c’est-à-dire en une occasion boire 4 verres pour les 
femmes et 5 verres pour les hommes – concerne 16,1% de la 
population du canton, dont 3,8% pour de l’ivresse ponctuelle 

chaque semaine (G 3.23). En suisse, ces proportions sont respec-
tivement de 15,9% et 3,3% (voir annexe Ta-3.10 pour des chiffres 
détaillés). 

les femmes du canton sont moins à risque que les hommes 
(12,8% contre 19,8% pour une ivresse ponctuelle mensuelle). 
Contrairement à la consommation générale d’alcool, la consom-
mation ponctuelle excessive concerne davantage les jeunes et 
moins les personnes ayant 50 ans ou plus. une consommation 
ponctuelle excessive d’alcool n’arrive jamais à 72,5% des per-
sonnes âgées de 65 ans et plus, contre 56,6% des 50–64 ans, 
44,3% des 35–49 ans et 43,0% des 15–34 ans. un lien avec la 
formation existe également, puisque les personnes ayant une 
formation tertiaire ont davantage de comportements d’ivresse 
ponctuelle que les personnes du secondaire ii qui en ont davan-
tage que celles n’ayant que la scolarité obligatoire. 
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3.3.4 Consommation de cannabis

le cannabis est la drogue illégale la plus consommée de suisse. 
depuis le 1er octobre 2013 et la révision de la loi fédérale sur les 
stupéfiants, la consommation par des adultes peut faire l’objet 
d’une amende d’ordre plutôt que d’être sanctionnée par une 
dénonciation en justice. En outre, la possession et la consom-
mation de produits de cannabis contenant moins d’un pourcent 
de THC ne sont pas punissables. le cannabis est utilisé sous la 
forme de marijuana (inflorescence, feuilles), de haschich (résine 
mélangée avec des parties de plante) ou d’huile (substance vis-
queuse) et est habituellement mélangé avec du tabac pour être 
fumé ou inhalé.

l’usage du cannabis est lié à de nombreux risques pour la 
santé, qui varient selon le dosage, le mode de consommation, les 
expériences antérieures de consommation, la personnalité, l’état 
psychique du moment et l’utilisation conjointe d’autres subs-
tances (marmet et Gmel, 2017). les effets négatifs de la consom-
mation de cannabis sont notamment comparables à ceux de 
l’usage du tabac. ainsi chez les consommateurs réguliers, on 
observe une augmentation des inflammations des voies respira-
toires et des maladies cardiovasculaires (Hall, 2009). de même 
que pour la consommation d’alcool, le cannabis peut mener à de 
graves problèmes sociaux ou de santé, mais ne peut être analy-
sée uniquement sous l’angle des problèmes car passablement 
de consommateurs n’en prennent que de façon occasionnelle 
ou expérimentale, avec rarement des conséquences graves pour 
la santé. Par conséquent, dans la littérature et dans la pratique, 
il n’y a pas d’unanimité pour déterminer à partir de quand une 
consommation de cannabis peut être jugée comme probléma-
tique (marmet et Gmel, 2017). Étant donné que la consommation 
de cannabis reste pour l’essentiel illégale, il ne peut être exclu que 
les répondants à des enquêtes téléphoniques telles que l’Ess 
hésitent à annoncer leur consommation de cette substance.

Les jeunes et les hommes sont les plus gros consomma-
teurs de cannabis

le graphique 3.24 montre la consommation de cannabis dans 
le canton de Genève selon le sexe et l’âge. les différences entre 
les groupes ne sont pas toujours significatives mais elles le sont 
au niveau suisse où des tendances similaires sont observables. 
dans le canton, 5,2% des personnes entre 15 et 64 ans ont 
consommé du cannabis au cours du dernier mois et 3,4% en 
ont consommé au cours des 12 derniers mois. En suisse, ces 
chiffres s’élèvent respectivement à 4,0% et 3,7%. les hommes en 
consomment plus régulièrement que les femmes: 3,2% des habi-
tantes du canton ont consommé du cannabis durant les trente 
derniers jours contre 7,3% des habitants. la consommation dimi-
nue en outre avec l’âge: parmi les 15–34 ans, 7,3% et 5,5% du 
groupe a consommé du cannabis respectivement pendant les 30 
derniers jours et pendant les 12 derniers mois. Ces proportions 
sont de 3,6% et 2,6% pour les 35–49 ans et de 4,1% et 1,4% pour 
les 50–64 ans. Quant aux personnes qui n’ont jamais consommé 
de cannabis, elles sont 70,9% parmi les 50–64 ans et autour de 
60% pour les 15–34 ans et les 35–49 ans. 

3.3.5 Consommation de médicaments

Cela fait seulement un siècle que la pharmacologie s’est lar-
gement développée en proposant des centaines de molécules 
chimiques pour le traitement de multiples maladies. selon le 
dernier rapport du groupe Helsana sur les médicaments en 
suisse, les dépenses pour les médicaments sont chaque année 
en hausse et atteignent 7,5 milliards de francs en 2017 (schneider 
et al., 2018). En moyenne, chaque résident suisse absorberait huit 
principes actifs par année. dès lors, le médicament est devenu 
un produit central des sociétés modernes. d’un point de vue de 
santé publique, il ne fait aucun doute que l’utilisation de médica-
ments a contribué au prolongement de l’espérance de vie et à une 
amélioration de la qualité de vie au grand âge. mais aujourd’hui, 
selon le Prof. antoine Geissbuhler de l’université de Genève, 
toutes maladies confondues, près de la moitié des patients se 

G3.24Consommation de cannabis, selon le sexe et l'âge, canton de Genève, en 2017 (personnes de 15 à 64 ans)
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voient prescrire un médicament qui ne fonctionne pas mieux 
qu’un placebo (Geissbuhler, 2019). En outre, les médicaments 
peuvent provoquer des effets secondaires non désirables, en par-
ticulier lorsqu’ils sont consommés de manière abusive. il existe 
aussi le risque que les médicaments soient consommés sans 
raison médicale ou même détournés de leur usage premier, par 
exemple dans un but récréatif. la limite entre une consommation 
recommandée d’un point de vue médical et un usage inapproprié 
est néanmoins difficile à établir; les résultats présentés ci-après 
ne cherchent d’ailleurs pas à déterminer si l’usage est adapté ou 
non, mais à quantifier la consommation. 

dans l’Ess, la consommation générale de médicaments est 
examinée en demandant aux répondants s’ils ont consommé 
au moins une fois au cours des sept derniers jours n’importe 
quel médicament. En outre, la consommation de quatre médica-
ments psychotropes – les analgésiques, les tranquillisants, les 
somnifères et les antidépresseurs – est étudiée plus en détail. 
Comme cela a été présenté à la section 2.5.2, des troubles tels 
que la nervosité, l’insomnie et les angoisses sont très répandus 
en suisse. Pour y faire face, certaines personnes font recours à 
des tranquillisants, des somnifères ou des antidépresseurs. un 
usage prolongé de ces médicaments psychotropes peut conduire 
à une dépendance et entraîner des risques concernant le fonc-
tionnement de la mémoire et de la coordination psychomotrice 
(lader, 2011). 

Une personne sur deux a pris un médicament  
dans les sept derniers jours

En 2017, 52,7% de la population du canton indique avoir consommé 
un ou plusieurs médicaments durant la semaine précédant l’en-
quête (G 3.25). il s’agit d’une proportion comparable à la moyenne 
suisse (50,3%). À Genève, cette proportion est restée relativement 
stable depuis 2007, mais était significativement plus basse en 
1992 (44,7%). En suisse, l’augmentation de la part de personnes 
ayant consommé un médicament a augmenté de manière pro-
gressive entre 1992 (38,3%) et 2017 (50,3%).

À Genève et en suisse, la différence de consommation de 
médicament entre sexes dépasse les dix points de pourcentage 
(57,4% pour les femmes et 47,3% pour les hommes à Genève). 
mais c’est sans surprise en fonction de l’âge que les différences 
sont les plus marquées. À Genève, on observe la graduation 
suivante: 37,9% de consommateurs de médicaments parmi les 
15–34 ans, 47,1% parmi les 35–49 ans, 57,5% parmi les 50–64 
ans et 79,7% parmi les 65 ans et plus. 

La consommation de médicaments psychotropes augmente 
lors de problèmes psychiques

dans le canton de Genève, la consommation hebdomadaire d’anal-
gésiques (29,5% en 2017) a fortement augmenté depuis 1992 
(17,5%) mais n’a guère évolué depuis 2012 (29,4%). En suisse, la 
prise d’antidouleurs est moins répandue (24,1% en 2017 et 12,4% 
en 1992). la consommation de tranquillisants s’élève à 5,7% au 
sein la population du canton en 2017 et celle de somnifères à 
6,4%; il s’agit de proportions qui n’ont peu évolué depuis 1992 et 
qui sont tendanciellement plus élevées que la moyenne suisse 
(annexe Ta-3.11). Concernant les antidépresseurs, environ 5,3% 
des résidents du canton en consomment, contre 4,6% en suisse; 
les données n’étant disponibles que depuis 2007, il n’est pas pos-
sible de tracer leur évolution sur le temps long mais on relèvera 
une légère tendance à la hausse (significative à l’échelle nationale). 

Pour tous ces médicaments, la consommation est tendan-
ciellement plus élevée chez les femmes que chez les hommes et 
augmente entre 15 et 64 ans. En revanche, entre la classe d’âge 
des 50-64 ans et celle des 65 ans et plus, il n’y a pas forcément 
d’augmentation de la consommation (annexe Ta-3.11).

le graphique 3.26 montre le lien existant entre la présence de 
problèmes psychiques et la prise de médicaments psychotropes 
et non psychotropes en suisse en 2017. Parmi les personnes qui 
ont des problèmes psychiques qualifiés de faibles, les femmes 
sont 7% à consommer des médicaments psychotropes durant 
les sept derniers jours alors que cette proportion s’élève à 3,6% 
pour les hommes. Or, lorsque les problèmes psychiques sont 
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importants, la consommation de psychotropes passe à 50,4% 
chez les femmes et à 45,5% chez les hommes. il est encore 
intéressant de relever que la proportion de personnes qui ne 
consomment aucun médicament est en forte diminution, tant 
chez les femmes que chez les hommes, à mesure que les pro-
blèmes psychiques augmentent. 

3.4 Utilisation problématique d’internet

l’utilisation d’internet a grandement augmenté durant les 20 der-
nières années et a profondément modifié la consommation de 
médias, que ce soit au travail, à l’école ou dans la vie privée. avec 
l’élargissement des supports (smartphone, tablette, ordinateurs 
portables), les médias digitaux sont atteignables en permanence. 
Or, l’utilisation d’internet peut aussi induire des comportements 
dommageables pour la santé, tels que l’addiction à des jeux ou à 
des réseaux sociaux ou le cyberharcèlement. aux États-unis, l’ad-
diction à internet a été reconnue comme une maladie psychique 
officielle (Petry et al., 2015). selon une étude du monitorage 

suisse des addictions, les enfants et les jeunes sont particulière-
ment à risque d’un usage excessif. les principaux problèmes sont 
la surutilisation de moyens de communication en ligne (47,1%), de 
vidéos (14,8%) et de jeux en ligne (12,8%) (marmet et al., 2015).

l’utilisation d’internet a été ajouté dans le questionnaire de l’Ess 
pour la première fois en 2017; les questions ont expressément 
évité le contexte professionnel ou scolaire pour se concentrer sur 
des activités dans le cadre privé, tels que surfer, envoyer/recevoir 
des e-mails, chater et jouer. un usage problématique d’internet est 
défini à partir d’un indice issu des réponses de huit questions sur 
une utilisation compulsive d’internet (Gmel et al., 2019)8.

dans le canton de Genève, 6,1% des résidents ont une utili-
sation problématique d’internet: c’est deux fois plus que dans 
l’ensemble de la suisse (3,0%). il existe toutefois des différences 
importantes selon les profils (G  3.27 et annexe Ta-3.12). les 
hommes sont davantage concernés par un usage problématique 

8 À noter que les résultats présentés ici diffèrent légèrement de ceux de Pahud 
et Zufferey (2019) car le seuil définissant une utilisation problématique a été 
revu vers le haut après une consultation d’experts.
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d’internet que les femmes (6,5% contre 5,8%) mais la différence 
n’est pas statistiquement significative à Genève en raison des 
faibles effectifs. En revanche, des écarts nets apparaissent selon 
la classe d’âge. dans le canton, 12,7% des 15–34 ans ont une 
utilisation problématique d’internet contre 5,4% des 35–49 ans 
et quelque 1,5% des 50 ans et plus. 

3.5 Résumé

les comportements individuels défavorables à la santé sont des 
facteurs de risque responsables de la plupart des décès évitables 
en suisse. En 2017, un habitant du canton sur cinq ne se soucie 
pas particulièrement de sa santé, contre un sur huit dans toute 
la suisse. les personnes ayant une santé fragile se soucient 
davantage de leur état de santé alors que les personnes qui ont 
des comportements à risque pour la santé (tabac, alcool, alimen-
tation) sont plus insouciantes face à la santé. 

À Genève, la proportion de personnes en surpoids a forte-
ment augmenté au cours des 25 dernières années (+15,5 points 
de pourcentage); le surpoids touche 41,6% de la population dont 
11,4% est en état d’obésité. si plus de la moitié des résidents 
du canton déclarent faire attention à l’alimentation, le régime 
alimentaire de la population genevoise n’atteint pas les recom-
mandations: seulement 26,1% de la population mange 5 portions 
de fruits et légumes par jour alors que 45,9% de la population 
dépasse la recommandation sur la consommation hebdomadaire 
de viande. En outre, 15% des habitants consomment 5 à 7 jours 
par semaine des boissons sucrées. d’une manière générale, on 
constate que les femmes, les personnes âgées et celles ayant un 
haut niveau d’éducation ont une alimentation plus saine que les 
autres. Quant à l’activité, la proportion de personnes physique-
ment actives a fortement progressé dans le canton passant de 
55,3% en 2002 à 69,3% en 2017. 

Concernant la consommation de tabac dans le canton, la 
proportion de fumeurs a connu une baisse entre 1992 (36,1%) 
et 2017 (27,1%). Parallèlement à cela, la consommation de 
cigarettes par fumeur a fortement diminué: en 2017, 18,6% des 
fumeurs consument au moins 20 cigarettes quotidiennement, 
une proportion qui était plus de deux fois supérieure en 1992. 
avec la diminution de la consommation de tabac et des change-
ments législatifs interdisant la fumée dans des lieux publics, la 
proportion de personnes exposées à la fumée secondaire s’élève 
en 2017 à 8,7%. Cette proportion a fortement baissé depuis 2002 
lorsqu’elle affectait 31% de la population, mais n’a pas évolué 
entre 2012 et 2017. dans le cadre professionnel, la fumée secon-
daire affecte 13% des actifs et touche davantage les hommes, les 
jeunes ainsi que les personnes ayant un bas niveau de formation. 

Concernant l’alcool, on constate ces dernières années une 
diminution des consommateurs quotidiens qui représentent 
14,2% de la population genevoise en 2017. Ces derniers mais 
aussi les personnes ayant une consommation chronique exces-
sive sont tendanciellement âgés et plutôt des hommes. le profil 
des consommateurs d’alcool ayant une consommation ponc-
tuelle excessive se caractérise en revanche par un jeune âge et 
un haut niveau de formation.

À Genève en 2017, un habitant sur deux a consommé un 
médicament au cours de la semaine précédente. il s’agit d’une 
proportion dans la moyenne nationale et qui n’a peu évolué au 
cours des dix dernières années. soulignons qu’il y a de fortes dif-
férences en fonction de l’âge puisque près de 80% des personnes 
âgées de 65 ans et plus ont consommé un médicament au cours 
des sept derniers jours. 
Enfin, les personnes ayant une utilisation problématique d’in-
ternet sont deux fois plus nombreuses à Genève que dans l’en-
semble de la suisse. Cette surconsommation concerne en effet 
6,1% des habitants du canton et monte même à 12,7% pour les 
15–34 ans. 



70 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

saNTÉ, HabiTaT ET CONdiTiONs dE TRaVail

l’environnement joue un rôle déterminant sur la santé des popu-
lations. selon des estimations de l’Organisation mondiale de la 
santé (Oms), au niveau mondial, près d’un décès sur quatre peut 
être attribué à des causes environnementales (Prüss-ustün et al., 
2016). En Europe occidentale, le fardeau de l’environnement est 
moindre mais concerne tout de même quelque 12% des décès. 

au-delà des facteurs individuels et structurels présentés dans 
les chapitres précédents, l’individu – de même que son état de 
santé – est profondément influencé par l’environnement dans 
lequel il vit. la qualité de l’air, de l’eau et des sols, l’exposition à 
des bruits, l’écosystème et le changement climatique, de même 
que les conditions de travail, sont quelques-uns des facteurs 
environnementaux ayant une influence durable sur la santé. Ce 
chapitre prend une perspective environnementale et présente 
les principales caractéristiques des conditions de logement et 
de travail ainsi que leurs effets sur la santé. En se basant sur 
les données de l’Ess, une première partie explore les nuisances 
auxquelles sont exposées les populations suisse et genevoise à 
leur domicile, alors que la seconde traite des différents aspects 
des conditions de travail.

les différences régionales ont toujours marqué un pays aussi 
décentralisé que la suisse. En ce qui concerne la mortalité, au 
début du 20e siècle, les villes étaient caractérisées par des 
régimes plus protecteurs que les campagnes, principalement au 
niveau des conditions de vie et d’hygiène ainsi que pour la lutte 
contre les maladies infectieuses. les disparités étaient impor-
tantes; par exemple l’écart d’espérance de vie entre Genève et le 
Valais s’élevait à plus de sept années en 1921 (Fei et al., 1998). 
durant la seconde moitié du 20e siècle, les inégalités spatiales 
se sont fortement réduites en suisse, et c’est dorénavant dans 
les zones périurbaines que les risques de décès sont les plus 
bas en raison de mode de vie et des comportements plus favo-
rables (lerch et al., 2017). Cela s’explique essentiellement par des 
effets structurels, car les espaces urbains, périurbains et ruraux 
abritent aujourd’hui des populations ayant des caractéristiques 
différentes, en termes de position sociale, d’âge et de composi-
tion familiale notamment (Zufferey et Oris, 2018).

les problèmes environnementaux liés à l’hygiène, à la qualité 
de l’eau ou à encore à des pollutions industrielles ont fortement 
diminué depuis les années 1970 grâce à la mise en œuvre de 
politiques environnementales (aEE, 2015). Toutefois, les sociétés 
post-industrielles demeurent exposées à des défis sanitaires tels 
que la pollution atmosphérique (les particules fines et les oxydes 
d’azote en particulier) et les nuisances sonores. À cela s’ajoute 
une menace qui prend de l’ampleur: le changement climatique 
et ses conséquences. il a été démontré que, sous nos latitudes, 

les vagues de chaleur et les périodes de canicule prolongées 
augmentent les risques de décès des populations les plus vul-
nérables, les personnes âgées, les enfants en bas âge et les 
malades chroniques (lerch et Oris, 2018).

Concernant la qualité de l’air, des études épidémiologiques ont 
clairement démontré l’effet néfaste d’une concentration de par-
ticules fines sur la santé: elles favorisent l’asthme et le dévelop-
pement d’allergies, qui baissent la qualité de vie. Plus grave, elles 
sont la cause de maladies cardiovasculaires (brook et al., 2010), 
mais aussi de cancers et de divers pathologies respiratoires qui 
touchent plus particulièrement les enfants (Oms, 2018b). une 
exposition à long terme est un terreau pour l’augmentation de 
la mortalité, et ce, même à des niveaux d’exposition en dessous 
des normes européennes (beelen et al., 2014). 

En suisse, bien que la qualité de l’air se soit sensiblement amé-
liorée, près de 40% de la population reste exposée à des valeurs 
de particules fines trop élevées et 7% à des valeurs d’oxyde 
d’azote trop élevées (Felber dietrich, 2014). les zones urbaines 
et suburbaines sont davantage touchées par ce problème que les 
régions rurales et périphériques. On attribue ainsi à la pollution de 
l’air près de 2200 décès prématurés et 14’000 journées d’hospi-
talisation annuels, ce qui engendre un coût sanitaire évalué à 6,5 
milliards de francs (Conseil fédéral suisse, 2018). 

l’exposition au bruit a également une influence négative sur la 
santé. Elle est associée à des troubles du sommeil et du stress 
mais aussi à une augmentation des maladies cardiovasculaires, 
du diabète, des dépressions ou encore des troubles cognitifs 
chez l’enfant (basner et al., 2014). il s’agit d’une atteinte présente 
dans la société car, selon une étude récente, environ 40% de 
la population suisse est exposée durant la journée à un bruit 
routier supérieur à 55 décibels – soit au-dessus de la norme 
de l’Oms (45 décibels) dénotant une atteinte à la santé (Röösli 
et al., 2019). malgré les progrès technologiques (véhicules plus 
silencieux) et des mesures d’aménagement (murs antibruit, revê-
tements routiers phonoabsorbants et infrastructure ferroviaire 
plus silencieuse), l’augmentation de la circulation, la croissance 
démographique et le développement territorial ont engendré une 
augmentation des personnes exposées au bruit (OFEV, 2018). 

la santé de la population n’est pas influencée uniquement par 
des nuisances environnementales physiques. Pour la population 
active, l’environnement de travail – c’est-à-dire les conditions, 
les tâches et les horaires de travail – joue un rôle déterminant 
sur certaines pathologies. les risques pour la santé sont de fait 
fortement stratifiés selon la position socioéconomique. À la fin 
des années 1970, une étude pionnière a démontré l’existence 
d’un gradient des risques de décès selon la position hiérarchique 

4  santé, habitat et conditions de travail



71LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

saNTÉ, HabiTaT ET CONdiTiONs dE TRaVail

parmi les employés de la fonction publique britannique, alors que 
ces derniers exercent dans un environnement de travail similaire 
(marmot et al., 1978). Elle s’explique en grande partie par des 
comportements différenciés (voir chapitre 3) ou un stress psy-
chosocial, si bien que pour certains auteurs, la position sociale 
est la cause fondamentale des inégalités de santé puisqu’elle est 
à la source des comportements et des attitudes qui protègent 
contre, ou au contraire qui favorisent, l’émergence de maladies 
(Phelan et al., 2010).

il n’en demeure pas moins que le travail est la cause directe de 
quelque 270’000 accidents et maladies professionnels reconnus 
par les assureurs-accidents en suisse (Csaa, 2018). si seuls 40% 
de ces derniers ont nécessité des absences de travail de plus de 
trois jours, les coûts issus des accidents et maladies profession-
nels s’élèvent à plus de 1,5 milliards de francs annuels. les condi-
tions de travail engendrent également des problèmes de santé non 
répertoriés par les assurances, tels que les maux de tête et de dos, 
la fatigue ou l’anxiété. Ces situations, que l’on peut attribuer à des 
mouvements répétitifs, des positions douloureuses ou fatigantes 
ou au fait de porter des charges, sont toutefois moins fréquentes 
en suisse qu’en moyenne européenne (Krieger et al., 2017). avec 
la mondialisation économique et l’émergence de nouvelles tech-
nologies de l’information et de la communication, les modèles de 
travail et les exigences professionnelles ont subi de profondes 
mutations, se manifestant sous la forme d’une accélération géné-
rale des rythmes de travail, d’un accroissement de l’intensité de 
travail, d’une contrainte de temps permanente et du multi-tasking 
(Grebner et al., 2011). les troubles psychiques au travail ont ainsi 
pris le pas sur les troubles physiques et connaissent une hausse 
importante depuis les années 1990 (OFsP, 2014c).

des exigences élevées, une pression du temps, une faible 
marge de manœuvre ou encore des sollicitations émotionnelles 
dans l’environnement de travail sont autant des facteurs de 
risque pour le développement de troubles psychiques. sur le 

long terme, les personnes exposées à des contraintes psycho-
sociales peuvent développer des problèmes de santé tels que 
des troubles musculo-squelettiques, des maladies cardiovascu-
laires ou des troubles psychiques (sECO, 2014). Cela a aussi des 
conséquences professionnelles comme la perte de motivation, 
l’insatisfaction et la baisse de performance et peut se traduire par 
un mal de plus en plus commun, le burnout. différentes mesures 
prises par les employeurs permettent de réduire les pressions 
psychiques et ainsi favoriser la santé des travailleurs. Parmi ces 
mesures figurent notamment une bonne gestion de l’entreprise, 
la valorisation du travail (participation des employés à la prise 
de décision, soutien des collègues de travail et de la direction) 
ou encore une conciliation entre vie professionnelle et vie privée 
(Grebner et al., 2011). Pour conclure, notons encore qu’en suisse, 
la situation est plutôt positive puisque plus de trois salariés sur 
quatre se déclarent satisfaits ou très satisfaits de leurs condi-
tions de travail (Krieger et al., 2017).

4.1 Santé et lieu de vie

En suisse, la prévalence de certains maux est plus accentuée 
dans certains lieux que dans d’autres – les variations entre can-
tons du taux de mortalité standardisé présenté précédemment 
(G 2.3) illustrent bien la diversité des situations. Ces différences 
peuvent être attribuées en partie à des comportements de santé 
différenciés mais aussi aux ressources sanitaires, aux infrastruc-
tures et à l’influence de l’environnement proche. dans l’influence 
de l’environnement, on considère les nuisances telles que le bruit, 
la pollution ou encore le rayonnement magnétique qui peuvent 
affecter la santé des individus. le graphique 4.1 montre la propor-
tion de la population qui est exposé à la maison à au moins une 
nuisance environnementale, en fonction du type de commune de 
domicile à Genève ou en suisse.
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dans le canton de Genève, 60,0% de la population résidente se 
déclare exposée à des nuisances environnementales à la maison. 
Cette proportion, qui est bien supérieure à la moyenne suisse 
(44,3%), dépend dans une large mesure de la structure urbaine 
caractérisée par un territoire très dense, un réseau de transport 
en commun relativement peu développé en comparaison natio-
nale et un nombre important de pendulaires se déplaçant avec un 
véhicule privé. les habitants de la ville-centre de l’agglomération 
genevoise (60,1%) et ceux des communes urbaines d’emploi1 
(64,6%) sont par conséquent tout particulièrement affectés par 
des nuisances environnementales. En suisse, les nuisances pour 
ces deux groupes s’élèvent à respectivement 50,6% et 49,5%. 
dans le canton, les communes périurbaines sont également très 
affectées par des nuisances à la maison (60,4%) alors qu’elles 
sont plutôt préservées en suisse (40,3%). Cette particularité 
genevoise s’explique dans une large mesure par la proximité des 
communes périurbaines avec l’aéroport international de Genève 
et des nuisances sonores qu’il engendre. les résidents des com-
munes urbaines résidentielles sont, grâce à une moindre densité 
de population et à une localisation plus périphérique, tendanciel-
lement moins confrontés à des nuisances à la maison (52,5% à 
Genève et 45,5% en suisse).

1 il s’agit des communes suburbaines de l’agglomération genevoises qui offrent 
néanmoins passablement de places de travail (Carouge, Collonge-bellerive, 
lancy, le Grand-saconnex, meyrin, Plan-les Ouates et Vernier). Voir la typolo-
gie des communes 2012 de l’OFs: (OFs, 2017b)

Plus de la moitié de la population genevoise est dérangée 
par un bruit à son domicile

les répondants de l’enquête suisse sur la santé devaient préciser 
par quelles nuisances environnementales ils étaient affectés; ils 
pouvaient valider plusieurs choix dans une liste comprenant dix 
sources de nuisance. le graphique 4.2 présente l’origine des 
nuisances environnementales à la maison parmi les personnes 
résidantes dans le canton de Genève et en suisse.

les principales nuisances environnementales sont sonores. 
À Genève comme en suisse, le bruit du trafic routier et celui pro-
venant des personnes habitant dans un autre ménage occupent 
les deux premières places, avec respectivement 28,1% et 24,6% 
de personnes concernées à Genève, et 17,4% et 14,2% dans toute 
la suisse. À cela s’ajoute encore les nuisances du trafic aérien 
qui sont particulièrement élevées à Genève (14,7%) en raison de 
la proximité de l’aéroport et l’exiguïté du territoire. Pour ces trois 
nuisances sonores, Genève, en tant que canton fortement urba-
nisé, a des valeurs significativement plus élevées que la moyenne 
helvétique et est même le canton le plus affecté par chacune de 
ces nuisances (à l’exception des bruits du trafic aérien où Genève 
paraît en deuxième place juste derrière Zurich). En considérant 
toutes les nuisances sonores – y compris le bruit des trains et 
des usines – plus de la moitié de la population genevoise (51,4%) 
est affectée par un bruit à son domicile, contre un tiers dans toute 
la suisse (33,8%).

d’autres nuisances environnementales dérangent aussi 
nombre de Genevoises et Genevois: 13,8% déclarent être affec-
tés par une nuisance non proposée dans la liste, 7,2% par des 
gaz d’échappement, 5,8% par des lumières et 3,6% par des rejets 
industriels. l’influence négative du champ électromagnétique 
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d’une ligne à haute tension ou du rayonnement d’antenne relais 
pour téléphones portables reste marginal et ne concerne que 
0,8% à 2,6% de la population du canton. 

Les nuisances environnementales à la maison  
sont fortement associées avec un mauvais état de santé

lorsqu’on analyse le nombre de nuisances différentes qui 
affectent une même personne, il apparaît que 40,0% de la popu-
lation genevoise ne mentionne aucune nuisance, 34,2% déclare 
une nuisance et 25,9% s’estime dérangée par deux nuisances ou 
plus (annexe Ta-4.1). dans le canton, la proportion de personnes 
dérangées par des nuisances est tendanciellement en baisse 
depuis 2007, malgré une légère hausse en 2017 par rapport à 
2012. C’est en particulier la proportion de personnes touchées 
par deux nuisances ou plus qui diminue de 38,9% en 2007 à 
25,9% en 2017. dans le reste de la suisse, bien que les nuisances 
environnementales soient moins marquées, une baisse similaire 
s’observe. Concernant les profils sociodémographiques, on 
constate peu de différences entre les personnes atteintes ou non 
par les nuisances environnementales. si à Genève, les personnes 
ayant accompli une formation tertiaire semblent moins affectées 
par les nuisances environnementales, c’est le contraire au niveau 
suisse. Cela renvoie à nouveau au paysage urbain-rural helvé-
tique avec davantage de nuisances dans les villes où on retrouve 
la plupart des emplois du tertiaire. 

les nuisances environnementales ne sont pas sans consé-
quences. le graphique 4.3 illustre l’association entre le nombre 
de nuisances environnementales et différents indicateurs de 
santé (état de santé autoévalué, symptômes dépressifs et 
troubles du sommeil). Pour les trois indicateurs, plus l’exposition 
à des nuisances environnementales est forte, plus les troubles 
sont importants. 

l’état de santé autoévalué tend à baisser lorsque le nombre 
de nuisances augmente. À Genève, la proportion de personnes 
qui déclarent avoir un état de santé compris entre très mauvais 
et moyen passe de 13,3% pour les personnes exposées à aucune 
nuisance, à 16,5% pour une nuisance et à 21,9% pour deux nui-
sances ou plus. Cette dégradation de l’état de santé autoévalué se 
retrouve en fait pour chacune des sources de nuisance décrites 
au graphique 4.2 à l’exception des champs électromagnétiques 
et des sources lumineuses. Ces associations entre type de nui-
sance et état de santé autoévalué ne sont pas statistiquement 
significatives à Genève en raison des faibles effectifs mais elles 
le sont à l’échelle nationale.

Concernant la présence de symptômes dépressifs modérés à 
sévères, un gradient s’observe également en fonction du nombre 
de nuisances à Genève comme en suisse. À l’échelle suisse 
seulement et à l’exception du bruit des avions et des champs 
électromagnétiques, l’ensemble des sources de nuisance à 
la maison sont significativement associées à des symptômes 
dépressifs. Enfin, les personnes atteintes de troubles du sommeil 
sont surreprésentées parmi les personnes dérangées à la maison 
par une ou deux nuisances. À Genève, où les troubles du sommeil 
sont particulièrement fréquents, 34,7% des personnes soumises 
à aucune nuisance ont des troubles du sommeil, contre respec-
tivement 39,8% et 48,8% pour les personnes exposées à une 
et deux nuisances ou plus. On peut relever un effet marqué du 
bruit provenant d’autres personnes puisque 49,8% des Genevois 
exposés à ce type de bruit ont des troubles du sommeil contre 
36,9% lorsqu’ils n’y sont pas exposés (données non montrées). 
Notons encore qu’en suisse, parmi les nuisances présentées 
précédemment (G 4.2), toutes à part le bruit des trains, le bruit 
d’usine, les rejets industriels et le rayonnement d’antenne relais 
sont significativement associées avec les troubles du sommeil.

il convient de rappeler que les chiffres présentés ci-dessus 
ne permettent pas de déduire une claire causalité entre les nui-
sances à la maison et l’état de santé. Premièrement, d’autres 
facteurs influencent à la fois le choix du lieu de domicile (et des 
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nuisances associées) et l’état de santé. Par exemple, les per-
sonnes ayant de faibles ressources financières sont susceptibles 
de vivre dans des logements à bas coût exposés aux nuisances 
alors que, parallèlement, ces mêmes personnes sont plus à 
risque de connaître des problèmes de santé. deuxièmement, cer-
taines caractéristiques influencent la perception des nuisances. 
Par exemple, dans certains contextes, les personnes inactives 
ou retraitées perçoivent davantage les nuisances à la maison car 
elles y sont exposées plus longtemps que les actifs occupés. 

4.2 Santé et travail

le travail est un élément central de la vie et constitue par là un 
déterminant important de la santé. Cette section examine la 
relation entre les conditions de travail et l’état de santé parmi les 
personnes professionnellement actives et occupées, âgées entre 
15 et 64 ans2. après avoir étudié les risques physiques (4.2.1) et 
psychosociaux (4.2.2) au travail, la partie 4.2.3 s’intéresse plus 
particulièrement à l’épuisement émotionnel (burnout) et la par-
tie 4.2.4 au lien entre maladie et emploi. Enfin, la dernière partie 
(4.2.5) clôt ce chapitre en présentant la satisfaction dans la vie 
professionnelle. 

4.2.1 Risques physiques

les conditions de travail physiquement dures sont fréquentes. 
dans l’enquête suisse sur la santé, plusieurs types de risques 
physiques liés à l’activité professionnelle sont étudiés. On peut y 
distinguer les risques ergonomiques (rester debout, effectuer des 
mouvements répétitifs), des charges physiques (position doulou-
reuse ou fatigante, déplacer des charges ou des personnes), et 
des risques liés à l’environnement de travail (exposition au bruit, à 
des températures élevées ou basses, ou à des produits toxiques). 
le graphique 4.4 illustre, pour la population genevoise et suisse en 
fonction du sexe, la fréquence de l’exposition pendant au moins 
un quart du temps de travail à onze types de risques physiques. 
Précisons que ces modes de travail ne sont pas forcément nocifs 
pour la santé mais chargent physiquement les travailleurs expo-
sés, et peuvent à ce titre constituer des facteurs de risque pour 
certaines maladies. les risques ergonomiques au travail sont 
les plus fréquemment déclarés dans l’Ess. Environ 60% des per-
sonnes actives occupées à Genève et en suisse effectuent des 
mouvements répétitifs de la main ou du bras pendant au moins 
un quart de leur temps de travail. En outre, 52,0% des Genevoises 
et 59,7% des Genevois indiquent devoir rester en position debout 
au travail, contre respectivement 66,7% et 69,9% des suissesses 
et des suisses. 

2 les actifs occupés comprennent les personnes qui, au cours de la semaine de 
référence, ont travaillé au moins une heure contre rémunération ou qui, bien 
que temporairement absentes de leur travail (absence pour cause de maladie, 
de vacances, de congé de maternité, de service militaire, etc.), avaient un 
emploi en tant que salarié ou indépendant ou qui ont travaillé dans l’entreprise 
familiale sans être rémunérée. les personnes actives occupées et les chô-
meurs constituent la population active (site internet de l’OFs: définition des 
personnes actives occupées).

les charges physiques affectent aussi de nombreuses 
personnes au travail: à Genève, elles sont 42,7% à indiquer des 
positions douloureuses ou fatigantes (41,4% pour les femmes et 
44,0% pour les hommes), 29,5% à soulever ou déplacer de lourdes 
charges (22,1% pour les femmes et 36,5% pour les hommes) 
et 9,1% à soulever ou déplacer des personnes (9,6% pour les 
femmes et 8,6% pour les hommes). Ces valeurs sont légèrement 
inférieures à la moyenne suisse mais de façon non significative. 
les risques liés à l’environnement de travail sont plus marginaux 
mais concernent tout de même une part non négligeable des 
personnes actives occupées à Genève – entre 27,2% (bruit fort) 
et 13,0% (fumée secondaire du tabac) tous sexes confondus. 

les risques physiques au travail sont plus souvent mention-
nés par les hommes que les femmes: dans le canton de Genève, 
c’est particulièrement vrai pour le bruit fort (36,1% contre 17,8%), 
les vibrations (26,0% contre 11,5%) et le déplacement de lourdes 
charges (36,5% contre 22,1%). le fait de déplacer et soulever des 
personnes fait office d’exception puisqu’il concerne davantage de 
femmes3 et s’explique en partie par le fait que les femmes sont 
plus représentées au sein des professions de soins.

Existence d’un gradient des risques physiques  
selon le niveau de formation

le graphique 4.5 prolonge, pour le canton de Genève, l’étude des 
risques physiques en analysant le nombre de risques différents 
auxquels une même personne est exposée pendant au moins un 
quart de son temps de travail en fonction de trois caractéristiques 
sociodémographiques. l’indicateur utilisé est identique à celui 
présenté dans des enquêtes internationales (Eurofound, 2012) 
et réunit neuf des onze risques physiques présentés précédem-
ment4. il ressort tout d’abord que moins de 20% de la population 
active n’est soumis à aucun risque physique, près d’un tiers subit 
un ou deux risques et un peu moins de la moitié est confronté 
à trois risques ou plus. les questions sur les risques physiques 
ayant été posées pour la première fois dans l’enquête suisse sur 
la santé en 2012, il n’est pas possible d’en suivre l’évolution sur le 
temps long, mais les valeurs 2017 sont similaires à celles de 2012 
(annexe Ta-4.2). au niveau de l’âge, les personnes de 15 à 34 ans 
tendent à être plus souvent exposées à trois risques physiques 
et plus (56,3%) que les personnes plus âgées (46,5% pour les 
35–49 ans et 42,1% pour les 50–64 ans). Ces écarts ne sont 
pas significatifs dans le canton mais le sont en moyenne suisse. 
l’effet de la formation sur l’exposition aux risques physiques res-
sort clairement: dans le canton de Genève, les personnes sans 
formation post-obligatoire sont nettement plus nombreuses à 
être affectées par trois risques physiques ou plus (79,3%) que les 
personnes détenant un diplôme de degré secondaire ii (59,6%), 
qui sont elles-mêmes plus exposées que les personnes ayant 
achevé une formation universitaire (28,4%). Enfin, des différences 
importantes apparaissent dans la distribution des risques selon 

3 En moyenne suisse, les positions douloureuses ou fatigantes concernent 
davantage de femmes (50,0%) que d’hommes (45,9%).

4 les variables «soulever ou déplacer des personnes» et «fumée secondaire» 
n’ont pas été utilisées pour cet indicateur. Précisons en outre que la définition 
de la population active peut varier entre les études.
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le statut migratoire. bien que les personnes non issues de la 
migration soient plus souvent exposées à un ou deux risques 
physiques que celles issues de la migration (40,7% contre 26,8%), 
les personnes issues de la migration sont davantage confron-
tées à des situations extrêmes avec trois risques physiques ou 
plus (54,9%) que celles non issues de la migration (37,3%). il est 
intéressant de mentionner que parmi les personnes issues de la 
migration, aucune différence n’apparaît dans les risques entre 
la première et la deuxième génération (données non montrées). 

Les risques physiques ont une influence négative  
sur la santé

Comme l’illustre le graphique 4.6, les risques physiques au travail 
peuvent être associés à des problèmes de santé, que ce soit pour 
la santé autoévaluée, les symptômes dépressifs et les troubles 
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physiques5. On observe des tendances similaires entre le canton 
de Genève et la suisse, bien que pour le premier, les écarts ne 
soient pas toujours statistiquement significatifs. Pour les indica-
teurs sélectionnés, un effet de seuil apparaît et c’est lorsqu’on 
est exposé à trois risques physiques ou plus que les problèmes 
de santé sont beaucoup plus fréquents. ainsi à Genève, 17,2% 
des personnes exposées à au moins trois risques physiques 
présentent un état de santé entre très mauvais et moyen, contre 
5,3% pour celles exposées à zéro, un ou deux risques. Pour les 

5 Voir aussi l’encadré 4.1 qui met notamment en relation les risques physiques 
au travail et les troubles physiques avec le domaine d’emploi, le taux d’activité 
et la taille de l’entreprise.

symptômes dépressifs modérés à sévères, ces proportions 
passent respectivement de 18,4% à environ 8%. Concernant les 
troubles physiques, la relation avec les risques au travail est plus 
graduelle: 14,6% des travailleurs qui ne sont affectés par aucun 
risque physique au travail ont des troubles physiques importants, 
contre 18,8% pour ceux affectés par un à deux risques et 26,5% 
pour ceux affectés par trois risques ou plus. il est encore intéres-
sant de relever que les risques physiques au travail sont associés 
de façon significative avec les troubles du sommeil: à Genève, ils 
concernent 26,3% des personnes qui ont aucun risque physique 
au travail, 31,8% de celles exposées à un ou deux risques, et 
45,9% de celles exposées à trois risques ou plus (données non 
montrées). 
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4.2.2 Risques psychosociaux

les risques psychosociaux, qui font référence aux interactions 
entre les êtres humains et au rapport que les individus entre-
tiennent avec leur travail (conditions et organisation du travail 
notamment), touchent une large proportion de la population 
active. dans cette partie, huit risques psychosociaux au travail 
sont présentés. ils sont illustrés dans le graphique 4.7, qui dis-
tingue en outre ces risques selon le sexe.

les deux risques psychosociaux au travail les plus cités sont 
des exigences élevées (devoir penser à trop de choses, devoir 
interrompre des tâches, recevoir des ordres contradictoires, se 
dépêcher, avoir des difficultés à concilier les obligations familiales 
avec le travail) et des délais restreints (délais courts et cadence de 
travail élevée). dans le canton de Genève, ces deux risques sont 
évoqués par 62,6% (58,0% des femmes contre 67,0% des hommes) 
et 50,5% (46,2% des femmes contre 54,5% des hommes) de la 
population active occupée et ne se distinguent pas significative-
ment de la moyenne helvétique. En revanche, on peut relever une 
différence entre les sexes puisque ces risques psychosociaux 
touchent sensiblement plus les hommes que les femmes. 

une faible marge de manœuvre dans son travail est le troi-
sième risque psychosocial le plus important et concerne 39,1% 
de la population active à Genève, mais cette fois légèrement 
plus de femmes (40,3%) que d’hommes (37,9%). les sollicita-
tions émotionnelles (par exemple vivre des tensions avec un 
public ou avoir un travail qui requiert de cacher ses émotions), 
une faible reconnaissance ou soutien social, ainsi que la peur de 
perdre son emploi arrivent ensuite et touchent environ 30% des 
Genevoises et Genevois. il est intéressant de noter que ces trois 
risques sont supérieurs dans le canton de Genève par rapport à 
la moyenne suisse. l’écart est particulièrement marqué pour la 
peur de perdre son travail: elle est mentionnée par 26,0% et 34,4% 

des travailleuses et travailleurs à Genève, contre respectivement 
15,6% et 15,7% en suisse. Elle est aussi en nette augmentation 
dans le temps puisque ce risque fluctuait dans le canton entre 
14,2% et 21,1% entre 2002 et 2012 (données non montrées). la 
violence et la discrimination ainsi que les conflits de valeurs 
sont les deux derniers risques psychosociaux présentés ici et 
concernent néanmoins une part non négligeable de la population 
active occupée du canton (22,1% et 17,6%).

En analysant le cumul de ces huit charges psychosociales 
au travail, seule 11,6% de la population active occupée à Genève 
n’est soumise à aucun risque, 36,6% est exposée à un ou deux 
risques et plus de la moitié (51,8%) à trois risques ou plus 
(Annexe TA-4.3). Des différences significatives apparaissent en 
fonction de l’âge, de la formation et du statut migratoire, mais 
uniquement à l’échelle nationale. les charges psychosociales 
tendent en effet à diminuer avec l’âge et avec le niveau de for-
mation, alors que les personnes issues de la migration sont plus 
exposées que celles non issues de la migration. 

Effets négatifs de nombreux risques psychosociaux  
sur la santé

le graphique 4.8 met en relation les risques psychosociaux avec 
trois indicateurs de santé (la santé autoévaluée, les symptômes 
dépressifs et les troubles psychiques)6, et il en ressort une baisse 
progressive de l’état de santé lorsque le nombre de risques 
psychosociaux au travail augmente. ainsi, à Genève, 5,6% de la 
population active occupée soumise à aucun risque psychoso-
cial situe son état de santé entre moyen et très mauvais. Cette 
proportion augmente à 9,3% pour la population exposée à un ou 
deux risques, et à 13,5% pour celle exposée à trois risques ou 
plus. Ces différences ne sont pas statistiquement significatives 

6 Voir aussi l’encadré 4.1 qui met notamment en relation les risques psychoso-
ciaux au travail et les troubles psychiques avec le domaine d’emploi, le taux 
d’activité et la taille de l’entreprise.
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à Genève mais le sont au niveau helvétique. En suisse, parmi les 
facteurs de risque psychosociaux présentés plus haut (G 4.7), la 
peur de perdre son travail, des sollicitations émotionnelles, une 
faible reconnaissance, de la violence ou discrimination, une faible 
marge de manœuvre ainsi que des exigences élevées sont signi-
ficativement associés avec une plus basse santé autoévaluée. 

En outre, le fait d’être soumis à trois risques ou plus à son tra-
vail augmente de façon importante les symptômes dépressifs (3 
risques ou plus: 20,2%; 1 ou 2 risques: 7,1%; aucun risque: 3,3%). 
En réalité, il apparaît pour la suisse que chacun des facteurs de 
risque psychosocial présenté plus haut est significativement lié 
à la présence de symptômes dépressifs. Concernant les troubles 
psychiques, on constate à nouveau une forte association entre 
le nombre de facteurs de risque et l’émergence de troubles 
(3 risques ou plus: 29,1%; 1 ou 2 risques: 16,7%; aucun risque: 
14,2%). Et c’est à nouveau la quasi-totalité des facteurs de risque 
– à l’exception du conflit de valeur et des délais restreints – qui 
sont séparément et individuellement associés avec la présence 
de troubles psychiques moyens ou importants. 

4.2.3 Épuisement émotionnel (burnout)

Contrairement à la dépression, le burnout n’est pas une maladie 
officiellement reconnue et ne bénéficie pas d’une définition una-
nime. les différentes définitions mentionnent toutes une fatigue 
marquée durant plusieurs mois et un sentiment d’épuisement 
physique et moral, dont une trop grande sollicitation profession-
nelle serait une des causes. depuis 2012, l’Ess interroge les 
répondants sur un état de vide émotionnel au travail7 qui peut 
dans une certaine mesure rendre compte du burnout ou des 
risques de le connaître. les résultats pour le canton de Genève 
sont présentés au graphique 4.9 en fonction du sexe, de l’âge et 
du niveau de formation.

7 les répondants devaient évaluer l’affirmation suivante: «dans mon travail, j’ai 
de plus en plus souvent le sentiment d’être vidé émotionnellement».
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L’épuisement émotionnel n’est pas lié au niveau  
de formation mais dépend fortement de l’environnement  
de travail

dans le canton, 3,1% des actifs occupés se déclarent en état 
de vide émotionnel mais ils sont également 20,6% à être plu-
tôt d’accord avec cette définition. C’est légèrement plus qu’en 

moyenne suisse (2,5% et 17,3%) mais de façon non significative. 
le graphique 4.9 fait ressortir de légères variations du niveau 
d’épuisement émotionnel en fonction des principaux facteurs 
sociodémographiques à Genève. Or, parmi les personnes qui se 
reconnaissent dans la définition de l’épuisement émotionnel8, il 
n’y a pas différence significative selon ces principaux facteurs 
sociodémographiques tant à Genève que dans l’ensemble de la 

8 C’est-à-dire les personnes qui ont déclaré «plutôt vrai» ou «entièrement vrai».

Encadré 4.1: Risques professionnels et état de santé de 
santé selon les caractéristiques de l’emploi
le graphique 4.11 montre la proportion de certains troubles 
de santé et de risques au travail (axe horizontal) en fonction 
du taux d’activité et de la taille de l’entreprise (axe vertical) 
parmi les personnes actives occupées en suisse en 2017. 
les risques physiques et psychosociaux qualifient les per-
sonnes confrontées à au moins trois risques au travail, les 
troubles physiques celles ayant des troubles importants, et 
les problèmes psychiques celles ayant des troubles moyens 
ou élevés. 

de cette visualisation, il ressort tout d’abord que la propor-
tion de personnes confrontées à des risques professionnels 
(en orange) est bien supérieure à la proportion de personnes 
touchées par des problèmes de santé (en bleu): les risques 
professionnels, tant physiques que psychosociaux, fluctuent 
en effet autour des 50% alors que la prévalence des troubles 
de santé retenus se situe autour de 18%.

il apparaît ensuite que l’état de santé (physique et psy-
chique) ne varie que très peu selon la taille de l’entreprise mais 
que les risques physiques et psychosociaux y sont fortement 
liés. ainsi, les risques psychosociaux augmentent avec la taille 
de l’entreprise (45,2% dans les petites entreprises et 51,3% 
dans les grandes), alors que les risques physiques diminuent 
(54,7% dans les petites entreprises et 49,0% dans les grandes 
entreprises).

Concernant le taux d’activité, les facteurs de risque profes-
sionnels physiques et psychosociaux sont plus marqués parmi 
les personnes travaillant à temps plein que celles à temps partiel 
(risques physiques 55,2% contre 46,0%, risques psychosociaux 
49,0% contre 41,3%). Or, les troubles physiques et les problèmes 
psychiques sont plus importants chez les personnes à temps 
partiel que celles à plein temps. Ce résultat peut s’expliquer par 
une causalité inverse: ce n’est pas le fait de travailler à temps 
partiel qui affecte la santé, mais les personnes en mauvaise 
santé qui travaillent plus souvent à temps partiel. 

les quatre graphiques de type radar ci-après (G 4.12) pro-
longent l’analyse précédente en montrant l’intensité de cer-
tains troubles de santé (à gauche) et des risques au travail (à 
droite) en fonction de la position dans l’entreprise (en haut) et 
du domaine de l’emploi (en bas) pour l’ensemble de la suisse 
en 2017. les risques professionnels et les indicateurs de l’état 
de santé sont mesurés de la même façon que plus haut mais, 
afin d’avoir une échelle comparable, les graphiques proposent 
des valeurs indicées qui reflètent un certain niveau de risque 

ou de prévalence (pour la position: 100=directeurs et cadres de 
directions; pour le domaine: 100=management, administration, 
banque, assurances et justice). 
Pour chaque domaine ou position dans l’emploi, les courbes 
du graphique 4.12 indiquent l’intensité relative de troubles ou 
de risques pour la santé. Par exemple, dans le graphique en 
haut à gauche, la catégorie «autres professions» qui comprend 
principalement des professions manuelles (ouvriers qualifiés, 
ouvriers de l’assemblage, professions élémentaires, etc.) est, 
avec un indice de 158, environ 1,58 fois plus exposée aux 
problèmes psychiques que les directeurs (indice 100). dans 
le graphique en haut à droite, le lecteur peut constater que 
les risques professionnels physiques sont trois fois supérieurs 
pour la catégorie «autres» que pour les directeurs (indice 299) 
et que les risques psychosociaux sont équivalents (indice 100). 
dans l’ensemble, les graphiques illustrent l’assise de la préva-
lence des certains maux et risques professionnels en fonction 
du type d’emploi (position et domaine). 
Globalement, il y a en suisse plus d’écarts – tant dans les 
risques professionnels que concernant l’état de santé – entre 
les positions dans la profession qu’entre les domaines d’em-
ploi. Certaines positions cumulent de forts taux de troubles 
physiques et de problèmes psychiques, comme les employés 
de type administratif ou le personnel des services (indices 
supérieurs à 150); d’autres sont légèrement moins affectées 
comme les professions intermédiaires (indices 130 et 146), 
alors que les professions intellectuelles et scientifiques ont 
un niveau relativement proche des directeurs (indices 118 et 
116). il n’y a que la catégorie «autres professions» qui pré-
sente une prévalence des problèmes psychiques largement 
supérieure aux troubles physiques (indices 112 et 158). il est 
encore intéressant de noter une certaine déconnection entre 
les risques psychosociaux encourus et l’état de santé affiché. 
Par exemple, les employés de type administratif ne sont que 
peu affectés par des risques psychosociaux (indice de 83), 
alors que leurs problèmes psychiques sont relativement 
importants (indice de 154). 
Concernant les domaines d’emploi, à l’exception de l’hôtellerie 
et la restauration qui présentent un indice de problèmes psy-
chiques de 160, les différences d’état de santé et les risques 
professionnels psychosociaux sont similaires entre domaines. 
les risques physiques sont quant à eux modestes dans la 
plupart des domaines sauf dans l’agriculture, l’industrie et la 
construction ainsi que dans l’hôtellerie et la restauration où ils 
sont très généralisés.
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suisse (voir l’annexe Ta-4.4 qui montre que deux variables font 
exception: les personnes issues de la migration sont significati-
vement plus affectées par l’épuisement émotionnel, tout comme 
celles vivant dans un ménage d’une personne.). Ce résultat est 
révélateur de la complexité du phénomène, dont l’origine se 
trouve plus dans l’environnement de travail et les caractéristiques 
personnelles que dans la stratification sociale. 

le graphique 4.10 met en relation les risques psychosociaux 
présentés à la section 4.2.2 avec l’épuisement émotionnel9 dans 
le canton de Genève et en suisse. il fait ressortir qu’un cumul 
de plusieurs risques psychosociaux favorisent l’épuisement 
émotionnel: à Genève 38,3% des personnes exposées à au 
moins trois risques psychosociaux au travail se reconnaissent, 
du moins partiellement, dans un état de vide émotionnel. Cette 
proportion est de 7,9% parmi les personnes exposées à un ou 
deux risques et de 4,0% parmi celles exposées à aucun risque. 
En fait, chacun des facteurs de risque psychosociaux présentés 
plus haut est significativement associé avec l’épuisement émo-
tionnel (données non montrées). Par ailleurs, le stress qui peut 
aussi être une conséquence de pressions psychosociales – et 
dont la prévalence est de 23,4% parmi les travailleuses et tra-
vailleurs genevois – apparaît comme un facteur déterminant de 
l’épuisement émotionnel. l’épuisement émotionnel concerne en 
effet 59,4% des personnes stressées au travail mais ne touche 
que de 13,0% de celles qui ne mentionnent pas le stress (G 4.10). 

9 sont considérées ici comme épuisées émotionnellement les personnes qui 
ont catégorisé comme «plutôt vrai» ou «entièrement vrai» leur sentiment de 
vide émotionnel.

4.2.4 Influence du travail sur la santé

Comme l’ont montré les sections 4.2.1 et 4.2.2, l’activité profes-
sionnelle est associée avec divers risques physiques et psycho-
sociaux découlant des tâches effectuées, mais l’emploi est aussi 
une ressource ayant des effets positifs sur la santé. différentes 
études ont en effet montré que les personnes au chômage ou 
les inactifs ont davantage de problèmes de santé que celles 
actives professionnellement (blasco et brodaty, 2016; Cambois 
et al., 2015; Kim et von dem Knesebeck, 2016). les données de 
l’ESS 2017 confirment cette constatation pour la Suisse (G 4.13). 
la population active âgée de 15–64 ans travaillant à plein ou à 
temps partiel déclare en moyenne un meilleur état de santé et est 
affectée par moins de problèmes psychiques que les inactifs, les 
personnes au foyer ou les chômeurs.

Le graphique 4.14 illustre l’influence du travail pour différentes 
caractéristiques sociodémographiques à Genève et en suisse. 
Pour la population active occupée dans son ensemble, à la 
question de l’influence du travail sur la santé, à Genève 39,0% 
indiquent qu’il a une influence positive, 41,4% qu’il n’a pas d’in-
fluence, et 19,6% que son influence est négative. Ces chiffres 
sont légèrement plus polarisés qu’en moyenne suisse où moins 
de personnes ressentent un impact positif (36,4%) ou négatif 
(15,7%) du travail.

Concernant les facteurs individuels, les tendances sont dif-
férentes entre le canton du bout du lac et l’ensemble du pays 
mais, en raison des faibles effectifs, les écarts entre groupes 
ne sont pas significatifs à Genève. Relevons néanmoins que les 
hommes sont plus nombreux à mentionner une influence néga-
tive du travail que les femmes (21,1% contre 18,0%), qu’il n’y a pas 
de différence entre les classes d’âge – une plus forte influence 
positive du travail apparaît en revanche au niveau suisse avec 
l’augmentation de l’âge – et que l’influence négative du travail 
croît avec des études plus longues (16,2% pour l’obligatoire, 18,4% 
pour le secondaire ii et 22,5% pour le tertiaire). Par rapport à 2012, 

G4.13Indicateurs de santé, selon le statut d'activité, Suisse, en 2017 (personnes de 15–64 ans)

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Chômeurs Personnes
au foyer

Autres
inactifs1

Travail-
leurs

à plein
temps

Travail-
leurs

à temps
partiel

17,2 16,7

28,8

7,6
11,7

1 autres inactifs: en formation, invalide, militaire/civiliste, autres

État de santé autoévalué très mauvais à moyen Problèmes psychiques moyens à importants

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

santé autoévalulée: n=14 292; troubles psychiques: n=10 681

Intervalle de confiance (95%)

Chômeurs Personnes
au foyer

Autres
inactifs1

Travail-
leurs

à plein
temps

Travail-
leurs

à temps
partiel

27,3

19,2

28,8

11,7
17,4



82 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

saNTÉ, HabiTaT ET CONdiTiONs dE TRaVail

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=656 (GE), n=13 481 (CH)

Se
xe

Impact du travail sur la santé, selon le sexe, l'âge et la formation, canton de Genève et Suisse, en 2017 
(personnes actives occupées 15–64 ans) G4.14

Cl
as

se
 d

'â
ge

Fo
rm

at
io

n

Oui, principalement de façon positive Non Oui, principalement de façon négative

Genève Suisse

0% 20% 40% 60% 80% 100%

36,4 47,9 15,7

38,6 46,8 14,6

34,5 48,8 16,7

30,4 53,2 16,4

36,7 47,3 16,1

43,3 42,2 14,5

39,2 46,2 14,6

36,4 48,4 15,2

35,5 47,8 16,8

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Tertiaire

Sec. II

Scolarité
obligatoire

50–64

35–49

15–34

Hommes

Femmes

Total 39,0 41,4 19,6

38,3 43,8 18,0

39,7 39,2 21,1

38,4 42,4 19,2

39,0 41,6 19,3

39,8 39,8 20,4

44,3 39,5 16,2

34,6 47,0 18,4

40,2 37,2 22,5

lorsque ces données ont été récoltées pour la première fois, 2017 
est caractérisée à la fois par une augmentation de l’influence 
positive (6,5 points de pourcentage) et négative (5,0 points de 
pourcentage) du travail sur la santé; c’est donc la proportion de 
personnes qui ne déclarent pas d’influence du travail sur la santé 
qui diminue. au niveau suisse, la tendance est plus préoccupante, 
puisqu’on constate une baisse de l’influence positive du travail 
de 8,5 points et une augmentation de 5,1 points de l’influence 
négative (annexe Ta-4.5). 

Plus de la moitié de la population genevoise  
s’est rendue au travail en étant malade

En 2017 pour la première fois, l’Ess interroge les répondants 
sur le fait d’être allé travailler en étant malade lors des douze 
mois précédant l’enquête. le graphique 4.15 et l’annexe Ta-4.6 
décryptent ces comportements pour le canton de Genève et la 
suisse parmi les actifs occupés qui sont tombés malades durant 

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=341 (GE), n=6 963 (CH)

Personnes allées travailler en étant malades, selon le sexe, l'âge et la formation, 
canton de Genève et Suisse, en 2017 (personnes actives occupées 15–64 ans) G4.15

Cl
as

se
 d

'â
ge

Fo
rm

at
io

n

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Total

Femmes

Hommes

15–34

35–49

50–64

Scolarité obligatoire

Secondaire II

Tertiaire

51,2

52,1

50,4

53,4

52,1

46,6

41,9

50,1

55,6

51,1

47,1

55,3

47,7

52,2

54,4

38,8

49,6

56,4

GE

CH

Se
xe

Intervalle de confiance (95%)



83LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

saNTÉ, HabiTaT ET CONdiTiONs dE TRaVail

les douze derniers mois. il en ressort en premier lieu que plus de 
la moitié de la population genevoise et suisse s’est rendue au 
travail en étant malade. dans le canton, ce phénomène concerne 
moins de femmes que d’hommes (47,1% contre 55,3% mais la 
différence n’est pas significative) alors qu’en moyenne suisse les 
écarts entre sexes sont marginaux. À Genève, si les personnes 
plus âgées sont en proportion légèrement plus nombreuses 
à se rendre au travail en étant malade, à l’échelle nationale on 
peut observer une diminution avec l’âge. Enfin, concernant le 
niveau de formation, les personnes ayant achevé une formation 
tertiaire vont plus souvent travailler en étant malades que celles 
du secondaire, qui elles-mêmes s’y rendent davantage que les 
personnes ayant suivi la scolarité obligatoire. Ces différences 
sont significatives au niveau suisse avec respectivement 55,6%, 
50,1% et 41,9%. 

4.2.5 Satisfaction dans la vie professionnelle

du fait de la place centrale du travail dans la société helvétique, 
la satisfaction concernant la vie professionnelle est une question 
fondamentale. En 2017, le niveau de satisfaction au travail10 est 
sensiblement plus bas dans le canton de Genève qu’en moyenne 
helvétique: la proportion d’individus affichant une faible à très 
faible satisfaction est de 22,5% dans le canton de Genève contre 
10,7% en suisse, alors que ceux ayant une haute à très haute 
satisfaction sont 55,2% dans le canton et 72,4% en suisse 
(G 4.16). 

10 Contrairement aux précédentes éditions, la satisfaction au travail n’est dans 
l’Ess 2017 plus déterminée par une seule question mais est construite à partir 
des réponses à sept différentes variables.

La satisfaction du travail est en recul  
dans le canton de Genève

En moyenne suisse, le niveau de satisfaction fluctue légèrement 
d’une année à l’autre mais est tendanciellement en baisse, en 
particulier en raison de l’augmentation de près de trois points 
de pourcentage de la faible à très faible satisfaction (de 7,8% en 
2002 à 10,7% en 2017). Or, dans le canton de Genève, la baisse 
de la satisfaction au travail est bien plus accentuée: la proportion 
d’actifs occupés ayant une haute à très haute satisfaction se 
contracte de 8,4 points de pourcentage (63,7% en 2002 à 55,2% 
en 2017) alors que ceux ayant une faible à très faible satisfaction 
augmente de 8,2 points de pourcentage (14,3% en 2002 à 22,5% 
en 2017).

Concernant le lien entre les caractéristiques sociodémogra-
phiques et la satisfaction au travail, en raison des faibles effectifs 
aucun écart significatif n’apparaît dans le canton de Genève. À 
l’échelle nationale, où on trouve les mêmes tendances, des dif-
férences significatives sont notables pour l’âge et la formation 
(annexe Ta-4.7): les personnes plus âgées sont plus satisfaites de 
leur situation professionnelle (la haute et très haute satisfaction 
concerne 78,5% des 50 à 64 ans contre seulement 67,0% des 15 à 
34 ans) alors que les personnes ayant achevé de plus longues 
études sont plus satisfaites en moyenne (75,2% des personnes 
ayant une formation tertiaire ont une haute ou très haute satis-
faction contre 66,7% pour celles ayant la scolarité obligatoire). 
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4.3 Résumé

Ce quatrième chapitre traite de l’environnement à la maison et 
des conditions de travail, et s’intéresse à l’influence possible de 
ces déterminants sur l’état de santé. Concernant l’habitat, la 
population genevoise est davantage affectée par des nuisances 
environnementales que le reste de la suisse. Ce sont les nui-
sances sonores qui sont les plus prépondérantes dans le canton 
et affectent plus de la moitié des résidants. En interprétant les 
données au niveau suisse, ce chapitre montre une relation statis-
tique entre les nuisances environnementales et un état de santé 
plus bas. il ressort notamment que plus le nombre de nuisances 
environnementales est important, plus les habitants font part 
d’un bas état de santé, de symptômes dépressifs et de troubles 
du sommeil. 

Concernant la situation dans le monde professionnel, le 
chapitre montre que la population active occupée du canton est 
fortement confrontée à des risques physiques et psychosociaux 
pour la santé, puisqu’environ quatre travailleurs sur cinq sont 
affectés par un ou plusieurs risques physiques et près de neuf 
sur dix par un ou plusieurs risques psychosociaux. si les risques 
physiques concernent davantage des personnes ayant un bas 
niveau de formation, ce lien est moins clair pour les risques 
psychosociaux. il demeure que ces facteurs de risque au travail 
apparaissent comme des déterminants d’une santé plus fragile. 
il ressort par ailleurs que plus d’un travailleur sur deux ayant été 
malade durant l’année s’est rendu au travail en étant malade. 
Et, si 55,2% des actifs occupés à Genève ont une haute ou très 
haute satisfaction au travail, cette proportion est plus faible que 
la moyenne nationale (72,4%) et connaît une baisse importante 
depuis 2012 (61,2%). Relevons néanmoins qu’un peu plus de 80% 
des actifs occupés estiment que le travail a une influence positive 
ou neutre sur leur santé. 
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selon l’OCdE, le système suisse de santé est performant et 
peut répondre à ses objectifs. En comparaison internationale, 
la suisse se classe même parmi les meilleurs élèves quant à la 
couverture des services médicaux, la disponibilité des médecins 
et du personnel soignant. mais cette excellence a son prix et le 
système suisse de santé est l’un des plus chers du monde. une 
conséquence de cette cherté est que le renoncement aux ser-
vices de santé pour des raisons financières est plus fréquent que 
dans les autres pays de l’OCdE (OCdE, 2011, 2017b).

Ce chapitre décrit l’utilisation des services de santé par la 
population du canton de Genève et par celle de la suisse. il étudie 
notamment l’influence des caractéristiques individuelles, tels que 
l’âge, le sexe et l’état de santé, sur l’utilisation des services de 
santé. des études antérieures ont déjà démontré que certains 

groupes – les femmes, les personnes âgées, les malades chro-
niques, les personnes qui se considèrent en mauvaise santé par 
exemple – recourent plus souvent à des prestations de santé 
(schleiniger et blöchlinger, 2012; Weaver, 2016). En outre, on 
dénombre de plus en plus de travaux démontrant une relation 
entre le statut socio-économique et le recours aux services de 
santé (Robert Koch institut, 2017). Ces déterminants du recours 
aux services de santé, exprimés aux niveaux individuels et 
contextuels, ont par ailleurs été intégrés dans une approche théo-
rique globale, le modèle comportemental proposé par Ronald 
andersen (voir encadré 5.1). 

les données sur l’utilisation des services de santé présentées 
dans ce chapitre sont issues de l’enquête suisse sur la santé, 
à l’exception des résultats sur les soins de longue durée en 

5 Recours aux services de santé

Encadré 5.1 : Le modèle comportemental d’Andersen
le modèle comportemental de Ronald andersen est souvent uti-
lisé pour expliquer l’utilisation des services de santé. il recense 
un vaste éventail de facteurs visant à appréhender les détermi-
nants individuels et sociaux susceptibles d’avoir une influence 
sur l’utilisation des services de santé (G 5.1). le modèle comporte 
trois composantes majeurs – les facteurs de prédisposition, les 
facteurs de capacité et les facteurs de besoin. Ces trois com-
posantes sont déclinées aux niveaux individuel et contextuel 
(andersen, 1995; babitsch et al., 2012). 
Facteurs de prédisposition: au niveau individuel, il s’agit de fac-
teurs tels que les variables démographiques (sexe, âge, nationalité, 
état civil), les caractéristiques sociales (formation, profession) et 
les convictions personnelles en matière de santé (représentations, 
valeurs et connaissances sur la santé et les services de santé). 
au niveau contextuel, il s’agit de facteurs qui ont une influence sur 
l’utilisation des services de santé, comme la composition démo-
graphique et sociale de la population, les valeurs collectives et 
culturelles et les perspectives politiques. 
Facteurs de capacité: au niveau individuel, cette composante 
englobe les facteurs financiers (le revenus, le niveau de forma-
tion, le type d’assurance, etc.) et organisationnels (la proximité 
d’un médecin de famille ou d’un spécialiste par exemple). au 
niveau contextuel, les facteurs financiers ont notamment trait 
à la richesse et aux dépenses de santé dans la société et les 
facteurs organisationnels concernent, entre autres, l’offre et la 
structure du système de santé. 

Facteurs de besoin: au niveau individuel, on distingue entre le 
besoin subjectif de la personne (état de santé autoévalué, symp-
tômes, etc.) et le besoin objectif en prestations médicales évalué 
par un professionnel de la santé. le niveau contextuel comprend 
tous les facteurs environnementaux qui impliquent un besoin 
en prestations médicales (par exemple, les atteintes à la santé 
dues à l’exercice d’une profession ou à la pollution) ainsi que 
des indicateurs de santé servant à mesurer l’état de santé de la 
population (espérance de vie, causes de décès, morbidité, etc.).

© Obsan 2020Sources: Andersen (1995); Kim & Lee (2016)
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établissements médico-sociaux et de la statistique d’aides et de 
soins à domicile (spitex). les résultats tirés de l’Ess mesurent 
l’utilisation des services de santé en prenant la fenêtre temporelle 
des douze mois précédant l’enquête.

les analyses sont présentées séparément pour chacun des 
services de santé: cabinets médicaux, examens préventifs, 
médecine complémentaire, prestations hospitalières, soutien à 
la maison formel et informel, soins de longue durée. la question 
de savoir si une personne recourt simultanément à plusieurs 
prestations médicales ne fait pas l’objet de cette étude. Par ail-
leurs, le chapitre n’approche pas la question de l’offre de soins et 
s’intéresse uniquement à l’utilisation des services de santé – il 
se place donc du côté de la demande. Quelques chiffres-clés sur 
la couverture médicale dans le canton de Genève – densité de 
médecins, densité de lits d’hôpitaux ou taux d’hospitalisation – 
figurent néanmoins à la section 1.6.

5.1  Recours aux consultations médicales  
en cabinet

l’Ess contient diverses informations tant sur le recours aux soins 
que sur la population n’utilisant pas les services de santé. la 
première section porte sur les consultations médicales chez un 
médecin de premier recours. Cette catégorie regroupe les méde-
cins de famille et les médecins généralistes1. la seconde section 
présente les consultations médicales chez d’autres spécialistes 
et la troisième s’intéresse aux traitements en raison de maladies 
psychiques.

5.1.1  Consultations médicales chez un médecin  
de premier recours

le graphique G 5.2 représente le nombre moyen de consultations 
chez un médecin de premier recours dans les cantons suisses2. 
les personnes qui n’ont pas consulté un médecin de premier 
recours au cours des douze mois précédant l’enquête sont égale-
ment incluses dans le calcul du nombre moyen de consultations.
le canton de Genève, avec 2,27 consultations en moyenne par 
personne, se situe exactement dans la moyenne nationale. Ce 
sont les cantons de Vaud et de Fribourg qui connaissent les plus 
faibles fréquentations (proche de 2,0) alors que st-Gall est large-
ment en tête du classement avec une moyenne de 2,76. Notons 
que pour Genève, le nombre moyen de consultations n’a pas évo-
lué en cinq ans (moyenne de 2,25 en 2012) alors qu’une baisse 
significative s’observe pour l’ensemble de la suisse (moyenne 
de 2,42 en 2012). 

1 dans l’enquête suisse sur la santé, les personnes interrogées doivent indiquer 
si elles se sont rendues chez leur médecin de famille ou chez un autre méde-
cin généraliste au cours des 12 derniers mois. Ces dénominations ne cor-
respondent toutefois pas à la terminologie officielle, mais plutôt au langage 
courant de tous les jours. il est par conséquent possible que la catégorie de la 
médecine de premier recours inclut aussi des médecins spécialistes d’autres 
disciplines – par exemple un médecin exerçant comme médecin de famille 
mais spécialisé (uniquement) en rhumatologie.

2 seuls les cantons ayant augmenté la taille de l’échantillon de l’Ess sont repré-
sentés ici.

G5.2

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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Quelque 28% de la population du canton n’a pas consulté 
de médecin de premier recours au cours des douze mois 
précédant l’enquête

Près de trois quarts des habitants du canton de Genève n’ont pas 
ou peu consulté de médecin de premier recours au cours des 
douze derniers mois: 28,1% n’en ont pas consulté du tout et 45,7% 
ont consulté une à deux fois (G 5.3). au sein de la population du 
canton, environ une personne sur six (16,9%) a consulté entre 3 et 
5 fois alors qu’un peu moins d’une sur dix (9,4%) a consulté 6 fois 
ou plus. Ces proportions se retrouvent globalement en moyenne 
suisse (voir annexe Ta-5.1). 

au niveau des caractéristiques individuelles, des différences 
importantes apparaissent entre les sexes. il y a en effet bien plus 
d’hommes que de femmes qui n’ont pas consulté dans l’année 
(33,5% contre 23,2% à Genève) mais, les différences sont plus 
tenues lorsque la fréquence des consultations est élevée: à 
Genève, les proportions pour les femmes et les hommes s’élèvent 
à 10,6% contre 8,0% pour 6 consultations ou plus (différence non 
significative). 

le nombre de consultations chez un médecin de premier 
recours est fortement lié à l’âge: à Genève, seulement 12,8% des 
65 ans et plus déclarent ne pas avoir consulté au cours de 12 
derniers mois alors que cette proportion monte à 30,1% pour les 
15–34 ans et même à 38,6% pour les 35–49 ans. En revanche, la 
population en âge de la retraite se caractérise plus généralement 
par un nombre important de consultations chez un médecin de 
premier recours. En suisse, on observe les mêmes effets qu’à 
Genève pour l’âge et pour le sexe. 

Les personnes les moins bien formées consultent plus  
leur médecin de premier recours

le nombre de consultations de médecine de premier recours évo-
lue également en fonction du niveau de formation (G 5.4). Plus le 
niveau de formation est élevé, moins le recours à un médecin de 
premier recours est fréquent. 

ainsi, à l’échelon cantonal, les personnes n’ayant pas de for-
mation post-obligatoire sont plus nombreuses à avoir effectué 
au moins six consultations chez un médecin de premier recours 
(15,7%) que celles ayant une formation du degré secondaire ii 
(9,8%) ou tertiaire (5,0%). À l’inverse, 30,1% des individus ayant 
une formation du degré tertiaire n’ont pas consulté de méde-
cins de premier recours, 26,6% pour ceux ayant une formation 
du secondaire ii et 28,4% pour ceux n’ayant pas de formation 
post-obligatoire. Ces tendances ne sont pas toujours attestées 
par des différences significatives mais sont confirmées par les 
résultats au niveau suisse.

la fréquence des consultations chez un médecin de premier 
recours est évidemment liée à l’état de santé d’un individu. 
Comme on peut s’y attendre, le nombre de consultations aug-
mente en cas de troubles physiques et de problèmes de santé 
de longue durée. ainsi à Genève, 13,1% de la population qui n’a 
pas ou peu de troubles physiques a consulté au moins trois fois 
un médecin de premier recours au cours des douze derniers 
mois, cette proportion passe à 28,3% pour les personnes avec 
des troubles physiques moyens et à 46,2% pour les personnes 
avec des troubles physiques importants (G 5.5). il est tout de 
même intéressant de relever que parmi les personnes souffrant 
de troubles physiques importants, plus d’une sur cinq n’a pas 
consulté de médecin de premier recours durant les douze der-
niers mois. l’analyse montre également que les personnes avec 
des problèmes de longue durée consultent bien plus fréquem-
ment un médecin de premier recours que celles qui n’ont pas 
ces problèmes de santé. 

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)
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les graphiques G 5.4 et G 5.5 illustrent à la fois l’importance 
des caractéristiques individuelles et de l’état de santé des per-
sonnes quant à la fréquence des visites chez un médecin de pre-
mier recours. Comme les caractéristiques individuelles et l’état 
de santé sont extrêmement liés (voir chapitre 2), il est délicat 
de déduire des causalités des analyses descriptives présentées 
plus haut. Par conséquent, sur la base des données nationales, 
des analyses multivariées considérant à la fois l’influence des 
caractéristiques individuelles et de l’état de santé physique ont 
été menées afin d’expliquer les consultations chez un médecin 
de premier recours3. Ces analyses confirment tout d’abord l’effet 
prépondérant de la santé physique sur la consultation d’un méde-
cin de premier recours. Elles montrent aussi que les caractéris-

3 la variable dépendante des régressions logistiques réalisées est la consulta-
tion d’un médecin de premier recours (0 vs 1 consultation ou plus) au cours 
des douze derniers mois. les variables indépendantes sont des caractéris-
tiques individuelles (sexe, âge, formation, statut migratoire, type de ménage) 
et des indicateurs de santé physique (problèmes de santé de longue durée et 
troubles physiques).

tiques individuelles continuent d’expliquer le fait de consulter un 
médecin mais de façon moins prononcée. En particulier, lorsque 
l’on considère l’influence de tous ces facteurs simultanément, il 
n’y a pas de différences entre femmes et hommes dans le fait de 
consulter un médecin de premier recours ou non.

5.1.2  Consultations médicales  
chez un médecin spécialiste

le terme «médecin spécialiste» utilisé dans cette section englobe 
tous les médecins en cabinet à l’exception des médecins de 
premier recours, des gynécologues et des dentistes. bien que 
les généralistes et les gynécologues ont également une spécia-
lisation, cette terminologie permet d’alléger le texte et faciliter 
la compréhension. À nouveau, les personnes qui ne se sont pas 
rendues chez un médecin spécialiste au cours des douze mois 
précédant l’enquête sont incluses dans l’analyse.
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Les Genevois consultent bien plus souvent des médecins 
spécialistes que le reste des Suisses

le graphique 5.6 représente le nombre moyen de consultations 
chez les médecins spécialistes entre cantons. Genève se carac-
térise par le nombre moyen de consultations le plus élevé du 
pays avec 2,58 consultations par personne au cours des douze 
derniers mois. le canton dépasse largement la moyenne helvé-
tique qui se situe à 1,54 consultations par personne et est même 
largement devant le second du classement, Neuchâtel (1,93 
consultations). Obwald, uri et les Grisons ont les plus faibles 
valeurs (environ 1 consultation par personne par année).

À Genève, le nombre de consultations de médecins spécia-
listes dépasse même celui des médecins de premier recours (2,6 
contre 2,3 mais la différence n’est pas statistiquement significa-
tive). Comme cela a aussi été observé plus haut pour la médecine 
de premier recours, les femmes se rendent tendanciellement 
davantage chez des médecins spécialistes que les hommes 
(2,8 contre 2,4 à Genève) mais la différence entre les sexes n’est 
significative qu’à l’échelle nationale en raison d’un échantillon 
plus grand (G 5.7 et annexe Ta-5.1). Quant aux consultations 
gynécologiques, elles sont en moyenne à 1,2 par femme dans le 
canton (1,1 en suisse).

Concernant des différences par classes d’âge (G 5.8), il est 
intéressant de relever qu’à Genève, c’est la classe des 65 ans et 
plus qui consulte le moins de spécialistes (1,6 en moyenne), alors 
que ce nombre est proche de 3 pour les résidents âgés entre 35 
et 64 ans. En suisse en revanche, le nombre de consultations 
chez des spécialistes est relativement stable parmi les plus de 
35 ans mais elle est plus basse pour les 15–34 ans. Quant aux 
consultations gynécologiques pour les femmes, leur nombre 
moyen diminue progressivement avec l’âge: les consultations 
passent de 1,7 parmi les 15–34 ans à 0,5 parmi les 65 ans et plus. 

5.1.3 Consultations pour des problèmes psychiques

la prise en charge des maladies psychiques représentent 
une composante importante de la couverture médicale. l’Ess 
contient une question sur le recours aux services de santé pour 
des problèmes psychiques au cours des douze mois précédant 
l’enquête. les consultations médicales auprès d’un médecin 
psychiatre et celles effectuées auprès d’autres types de profes-
sionnels non médicaux (psychologues ou autres thérapeutes) ont 
été considérées. 

À Genève en 2017, 7,7% des personnes interrogées déclarent 
avoir consulté un professionnel en raison de problèmes psy-
chiques au cours de douze mois précédant l’enquête. Cette 
proportion était évaluée à 5,8% et 6,5% en 2012 et 2007 respec-
tivement (écarts non significatifs). Parmi les professionnels, les 
psychiatres sont le plus souvent consultés (48,8%), suivis des 
psychologues et psychothérapeutes (37,7%). dans 11,8% des cas, 
ce sont les médecins généralistes qui ont fait le traitement alors 
que les autres médecins spécialistes ne représentent que 1,7%.  

au niveau des caractéristiques démographiques (G 5.9), c’est 
surtout une différence entre les aînés et les autres qui apparaît. 
En effet, les consultations parmi les 65 ans et plus n’ont été rap-
portées que par 1,9% des Genevois; pour les autres classes d’âge, 
les proportions sont bien plus élevées (entre 7,6% et 10,3%). Cela 
peut être dû au fait que la fréquence des symptômes dépressifs 
diminue chez les personnes de 65 ans et plus (voir section 2.5.2) 
ou que l’attitude personnelle vis-à-vis des problèmes de santé 
psychique soit différente au sein de cette classe d’âge, prévenant 
ainsi un recours médical. 

G5.6

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

Consultations chez un médecin spécialiste, Suisse et cantons, en 2017 (douze derniers mois)

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

GE NE BL SG VD CH TG AG TI VS BE AR SZ FR JU LU GR UR OW

2,6
1,9 1,7 1,7 1,6 1,5 1,5 1,5 1,4 1,4 1,4 1,3 1,3 1,3 1,3 1,2 1,0 1,0 0,9

Nombre de consultations par personne

Intervalle de confiance (95%)



90 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

RECOuRs aux sERViCEs dE saNTÉ

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

14%

16%

Total Femmes Hommes 15–34 35–49 50–64 65+

6,1 6,1
4,4

6,1
7,6 7,4

2,5

7,7
9,3

5,9
7,6

9,7 10,3

1,9

GE
CH

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=1 159 (GE), n=21 207 (CH)

Sexe Classe d'âge

Traitements en raison de maladies psychiques, selon le sexe et l’âge,
canton de Genève et Suisse, en 2017 (douze derniers mois) G5.9

Intervalle de confiance (95%)

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes

1,2 1,2 1,1 1,1

2,6 2,8
2,4

1,5 1,7
1,4

2,3 2,3 2,2 2,3 2,4
2,1

Médecins de 1er recours

Autres médecins spécialistes

Gynécologues

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

médecins de 1er recours n=1 158 (GE), n=21 160 (CH); autres médecins spécialistes 1 162 (GE), n=21 180 (CH); gynécologues n=650 (GE), n=11 155 (CH)

GE CH

Consultations par catégorie de spécialisation, selon le sexe, canton de Genève et Suisse,
en 2017 (douze derniers mois) G5.7

Intervalle de confiance (95%)

Nombre de consultations par personne

0

1

2

3

4

5

15–34 35–49 50–64 65+ 15–34 35–49 50–64 65+

1,7 1,4
0,8 0,5

1,7
1,2

0,7 0,4

2,4
3,1 2,9

1,6 1,3 1,6 1,8 1,6
2,2

1,8
2,6 2,8

1,9 1,9
2,4

3,1

Médecins de 1er recours

Autres médecins spécialistes

Gynécologues

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

médecins de 1er recours n=1 158 (GE), n=21 160 (CH); autres médecins spécialistes 1 162 (GE), n=21 180 (CH); gynécologues n=650 (GE), n=11 155 (CH)

GE CH

Consultations par catégorie de spécialisation, selon l'âge, canton de Genève et Suisse,
en 2017 (douze derniers mois) G5.8

Intervalle de confiance (95%)

Nombre de consultations par personne



91LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

RECOuRs aux sERViCEs dE saNTÉ

5.2 Recours aux examens préventifs

Cette section présente le recours aux services médicaux utilisés 
à des fins de prévention. les recours aux examens de dépistage 
des maladies cardiovasculaires (pression artérielle et taux de 
cholestérol) et du diabète sont présentés à la section 5.2.1. les 
examens de dépistage du cancer du col de l’utérus et du sein 
chez les femmes, ainsi que les examens de dépistage du cancer 
de la prostate chez les hommes sont discutés à la section 5.2.2. 
Finalement, l’étendue de la vaccination contre la grippe au sein 
de la population est présentée à la section 5.2.3.

5.2.1  Examens préventifs  
des maladies cardiovasculaires

il a été demandé aux personnes participant à l’Ess d'indiquer 
quand elles ont fait contrôler leur tension artérielle, leur choles-
térolémie ou leur glycémie pour la dernière fois. l’hypertension 
artérielle et un taux de cholestérol trop élevé sont considérés 
comme des facteurs de risque des maladies cardiovasculaires 
alors que l’hyperglycémie représente plutôt un facteur de risque 
du diabète. le diabète constitue cependant lui-même un facteur 
de risque des maladies cardiovasculaires (Emerging Risk Factors 
Collaboration, 2010). Ces examens peuvent être menés sur des 
personnes en bonne santé à titre préventif (prévention primaire) 
ou sur des personnes déjà malades, dans le cadre d’un traitement 
médical (prévention secondaire). dans la discussion qui suit, ces 
deux cas de figure ne sont pas distingués.

Trois quarts des habitants du canton de Genève ont contrôlé 
leur tension artérielle au cours des douze derniers mois

À Genève, parmi les trois examens préventifs pour les maladies 
cardio-vasculaires et le diabète (T 5.1), le contrôle de la tension 
artérielle est l’examen le plus fréquemment réalisé au cours des 
douze mois précédant l’enquête (76,5% de la population gene-
voise). le contrôle du taux de cholestérol et du taux de glycémie 
ont été réalisé par respectivement 55,6% et 58,1% des habitants 
du canton. Ces trois pourcentages sont comparables à ceux de 
la suisse.

l’évolution temporelle pour des recours à ces examens préven-
tifs4 est caractérisée soit par une hausse des contrôles soit une 
stabilité (annexe Ta-5.2). En effet, malgré quelques fluctuations, 
les examens de la tension artérielle n’évoluent que peu entre 2002 
et 2017 à Genève et en suisse. Pour la cholestérolémie, il n’y a à 
Genève pas de tendance claire alors qu’une hausse importante 
s’observe en suisse entre 2012 et 2017 (+7,9 points de pourcen-
tage) qui rattrape ainsi son retard par rapport à Genève. Enfin, 
pour la glycémie, une croissance des contrôles entre 2012 et 2017 
(+5,4 et +9,3 points de pourcentage à Genève et en suisse – mais 
la différence n’est significative qu’en suisse) marque la série tem-
porelle qui était relativement stable entre 2002 et 2012.

Ces trois examens préventifs sont davantage effectués par les 
femmes et augmentent systématiquement avec l’âge. si les écarts 
ne sont pas toujours significatifs à Genève, ils le sont à l’échelle 
nationale. À Genève, les contrôles de la tension artérielles sont 
plus répandus au sein des personnes ayant une formation tertiaire 
que celles n’ayant pas de formation secondaire, alors que pour 
la cholestérolémie et la glycémie, il n’y a pas de tendance claire. 

4 dans la version 2017 de l’Ess, les catégories de réponse pour ces trois 
contrôles ont été simplifiées par rapport aux questionnaires antérieurs. bien 
que les questions n’aient pas fondamentalement changé, cette modification 
est susceptible d’impacter à la marge les réponses.

Examens préventifs pour les maladies cardiovasculaires et le diabète (douze derniers mois),  
selon le sexe, l’âge et le niveau de formation, canton de Genève et Suisse, en 2017 T5.1

Tension artérielle Cholestérolémie Glycémie

GE CH GE CH GE CH

Total 76,5 78,3 55,6 52,4 58,1 58,4

sexe Femmes 82,2 83,2 58,3 53,8 61,8 61,1

Hommes 70,1 73,3 52,6 51,0 54,1 55,7

Classe d'âge 15–34 ans 67,2 71,0 36,7 36,7 41,7 46,0

35–49 ans 69,9 70,3 47,9 42,0 50,4 47,9

50–64 ans 83,7 82,4 68,7 58,8 68,8 62,7

65 ans et plus 93,1 93,0 81,8 75,6 82,2 81,3

Formation scolarité obligatoire 69,2 80,3 56,5 58,7 59,8 63,5

secondaire ii 76,2 79,7 55,9 53,9 56,7 60,2

Tertiaire 80,6 75,4 54,8 47,2 58,1 53,3

source: OFs – Enquête suisse sur la santé (Ess) © Obsan 2020
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5.2.2 Examens de dépistage du cancer

les examens de dépistage du cancer du col de l’utérus et du 
cancer du sein (mammographie) figurent parmi les examens de 
dépistage du cancer fréquemment pratiqués chez les femmes. 
Chez les hommes, les examens de dépistage du cancer de la 
prostate sont recommandés à partir d’un certain âge. l’Ess 
recense, dès l’âge de 20 ans pour les femmes et dès l’âge de 
40 ans pour les hommes, la fréquence de ces examens de dépis-
tage au cours des douze mois précédant l’enquête (T 5.2).

dans le canton de Genève, 49,3% des femmes de plus de 
20 ans ont eu un examen de dépistage du cancer du col de l’uté-
rus au cours des douze derniers mois. C’est significativement 
plus élevé qu’au niveau suisse (43,6%). la proportion de femmes 
ayant eu un de dépistage du cancer du col de l’utérus au cours 
des douze derniers mois baisse avec l’âge: pour les 20–49 ans, 
elle s’élève à 56,3%, alors que pour les 50 ans et plus elle est 
de 40,5%. la même tendance se dégage au niveau suisse. Ces 
résultats sont conformes aux recommandations de la société 
suisse de gynécologie et d’obstétrique (sGGO) selon lesquelles 
les jeunes femmes devraient subir un dépistage du cancer du 
col utérin plus fréquemment (tous les trois ans) que les femmes 
plus âgées5. À Genève, 39,2% des femmes de 50 ans et plus 
ont effectué une mammographie au cours des douze derniers 
mois contre 23,1% au niveau suisse (différence statistiquement 
significative). Chez les femmes plus jeunes, ce pourcentage est 
beaucoup moins fort (GE: 9,5% et CH: 6,0%).

un peu moins d’un tiers des Genevois de 50 ans et plus ont 
effectué un test de dépistage pour le cancer de la prostate; il 
s’agit d’une proportion qui est dans la moyenne suisse. le dépis-
tage pour le cancer de la prostate est beaucoup moins fréquent 
chez les hommes âgés entre 40 et 49 ans (GE: 5,9% et CH: 6,5%). 

5 www.sggg.ch → Informations d’experts→ avis d’experts → avis d’experts 
No. 50 Recommandations pour la prévention du cancer du col de l’utérus 
(consulté le 01.10.2019)

Entre 2007 et 2017, la proportion de résidents du canton ayant 
effectué un examen de dépistage est restée relativement stable 
pour les mammographies et le cancer du col de l’utérus alors 
qu’une tendance à la baisse apparaît pour le dépistage du can-
cer de la prostate sans pour autant que les différences soient 
significatives (30,7% en 2007 et 25,1% en 2012 et 22,3% en 2017).

À l’échelle nationale, on peut relever quelques tendances 
concernant la relation entre le niveau de formation et la fréquence 
des tests de dépistage du cancer (annexe Ta-5.3). les femmes 
au bénéfice d’un titre du degré tertiaire effectuent beaucoup plus 
souvent un test de dépistage du cancer l’utérus (49,8%) que les 
femmes avec un titre du degré secondaire ii (43,5%) ou que celles 
sans formation post-obligatoire (31,7%). un effet inverse de la 
formation est visible pour les mammographies: les femmes sans 
formation post-obligatoire sont plus nombreuses à avoir passé 
une mammographie que les femmes avec un titre de degré ter-
tiaire (respectivement 16,4% et 12,9%).

la différence du point de vue de la formation est encore plus 
marquée pour les examens de détection précoce du cancer du col 
de l’utérus. la moitié des femmes de 20 ans et plus qui disposent 
d’un titre du degré tertiaire (49,6%) affirment avoir effectué un 
tel examen au cours des douze mois précédant l’enquête. Cette 
part est moins élevée chez les femmes ayant une formation de 
degré secondaire ii (42,4%), et chute à 29,5% chez celles qui n’ont 
pas de formation post-obligatoire. Pour ce qui est des examens 
de détection précoce du cancer de la prostate chez les hommes 
de 40 ans et plus, aucune différence n’apparaît en fonction du 
niveau de formation. 

Genève est l’un des cantons où le dépistage  
du cancer du sein est le plus fréquent 

il y a en suisse des différences importantes entre les cantons 
concernant le dépistage du cancer du sein (mammographie): 
si 8,3% des femmes de 50 ans et plus du canton d’appenzell 
Rhodes-Extérieures ont effectué un tel test, elles sont 40,2% 
dans le canton du Valais (G 5.10). la moyenne suisse se situe à 

Examens de dépistage du cancer (douze derniers mois), selon le sexe, l’âge et l'année,  
canton de Genève et Suisse, en 2017 T5.2

Cancer du col de l'utérus Cancer du sein Cancer de la prostate

GE CH GE CH GE CH

Total 49,3 43,6 22,7 14,4 22,3 23,7

Femmes 20–49 ans 56,3 53,1 9,5 6,0 - -

50 ans et plus 40,5 33,9 39,2 23,1 - -

Hommes 40–49 ans - - - - 5,9 6,5

50 ans et plus - - - - 30,2 30,4

année 2007 46,7 42,7 22,9 13,1 30,7 25,6

2012 44,9 42,1 27,8 14,1 25,1 25,1

2017 49,3 43,6 22,7 14,4 22,3 23,7

source: OFs – Enquête suisse sur la santé (Ess) © Obsan 2020
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23,1%. avec 39,2%, le canton de Genève se situe dans le haut du 
classement. Ces différences intercantonales peuvent en partie 
s’expliquer par l’existence de programmes de dépistage systéma-
tique du cancer du sein6. le canton de Genève est pionnier dans 
ce domaine puisqu’il s’est doté d’un tel programme en 1999 déjà, 
alors que certains cantons, en suisse centrale notamment mais 
aussi à Zurich, n’en ont pas encore établi.

5.2.3 Prévention de la grippe

dans le canton de Genève, 16,5% de la population s’est fait vac-
ciner contre la grippe saisonnière au cours des douze derniers 
mois (G 5.11 et annexe Ta-5.4). Ce pourcentage est légèrement 
plus élevé que la moyenne suisse (13,8%) mais la différence 
n’est pas significative. dans le canton comme en suisse, les 
différences entre sexe pour ce vaccin préventif sont minimes. 
Par contre, l’âge est un facteur important pour la vaccination: 
à Genève, les personnes de 65 ans et plus sont bien plus nom-
breuses à être vaccinées que celles entre 15–34 ans – 42,4% 

6 www.swisscancerscreening.ch/offres-dans-votre-canton?l=1 (consulté 
01.10.2019)

pour les premières et 7,2% pour les secondes. l’Office fédéral de 
la santé publique recommande en effet aux personnes à risque 
accru de complication, dont font partie les personnes âgée des 
65 ans et plus, de se vacciner.7

de manière générale, les personnes qui ne se considèrent pas 
en bonne santé – c’est-à-dire dans les catégories très mauvais à 
moyen de la santé autoévaluée – se font plus fréquemment vac-
ciner contre la grippe saisonnière que celles qui la jugent bonne 
ou très bonne. dans le canton de Genève, les taux de vaccination 
sont respectivement de 28,6% et 14,7% pour ces deux groupes 
de population (données non présentées). des taux similaires 
s’observent en moyenne suisse (27,0% et 11,9%).

7 www.bag.admin.ch → stratégie & politique → stratégie nationale en matière 
de santé → Grippe (consulté le 01.10.2019)
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Mammographies, femmes dès 50 ans, Suisse et cantons, en 2017 (douze derniers mois)
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5.3 Recours à la médecine complémentaire

le 17 mai 2009, l’article constitutionnel pour une meilleure prise 
en compte des médecines complémentaires a été accepté en 
votation populaire. Pour y donner suite, le département fédéral 
de l’intérieur (dFi) a décidé à partir du premier janvier 2012 et 
jusqu’à fin 2017, d’inscrire provisoirement la médecine anthropo-
sophique, l’homéopathie, la thérapie neurale, la phytothérapie et 
la médecine traditionnelle chinoise dans le catalogue des presta-
tions de l’assurance-maladie obligatoire (lamal). l’acupuncture 
disposait de dispositions spéciales sans limite de temps. En 2017, 
il a été décidé de garder ces prestations dans le catalogue de la 
lamal pour autant qu’elles remplissent les critères d’efficacité, 
d’adéquation et d’économicité définis dans la lamal. 

il a été demandé aux personnes participant à l’Ess si elles 
avaient eu recours au cours des douze mois précédant l’enquête 
aux prestations de médecines complémentaires suivantes: 
acupuncture, médecine traditionnelle chinoise, homéopathie, 
phytothérapie, médecine ayurvédique, réflexologie, shiatsu, 
ostéopathie ou autres thérapies (kinésiologie, thérapie neurale, 
médecine anthroposophique, etc.). les réponses comprennent 
tous les traitements réalisés par un médecin ou par un théra-
peute non-médecin. les prestations mentionnées ne peuvent 
donc pas être attribuées à un agent payeur déterminé (assurance 
obligatoire des soins, assurance complémentaire facultative ou 
frais assumés directement par la personne).

Les femmes recourent plus à la médecine complémentaire 
que les hommes

Plus du tiers de la population genevoise (34,3%) a eu recours à 
un thérapeute en médecine complémentaire au cours des douze 
derniers mois. C’est significativement plus qu’en moyenne suisse 
(27,9%). Entre 2012 et 2017 – période durant laquelle la législation 
lamal a évolué, le recours à un thérapeute en médecine complé-
mentaire a fortement augmenté dans le canton de Genève passant 
de 26,8% à 34,3%. au niveau suisse, l’augmentation est moins pro-
noncée (de 24,1% à 27,9%) mais reste significative (annexe Ta-5.4).

le recours à la médecine complémentaire est fortement 
marqué par des différences selon le sexe (G  5.12): à Genève, 
43,5% des femmes déclarent avoir eu recours à la médecine 
complémentaire durant les douze derniers mois contre 24,0% des 
hommes. En suisse également, un écart très net ressort (36,0% 
contre 19,7%). Concernant la structure par âge, s’observe une 
augmentation entre les 35–49 ans et les plus jeunes puis une 
baisse progressive dans les classes d’âge plus âgées – les dif-
férences ne sont significatives uniquement à l’échelle nationale. 

Enfin, il est intéressant de relever des recours différenciés en 
fonction du niveau de formation et du statut migratoire (G 5.13). 
Plus le niveau de formation est élevé, plus le recours à la méde-
cine complémentaire est généralisé: à Genève, il est de 21,9% pour 
la scolarité obligatoire et de 41,8% pour le tertiaire. de plus, les 
personnes non issues de la migration sont plus enclines à faire 
recours à la médecine complémentaire que celles issues de la 
migration (38,9% contre 31,6% à Genève mais la différence n’est 
significative qu’en suisse en raison d’un échantillon plus grand).

L’ostéopathie est la forme de médecine complémentaire 
la plus fréquente à Genève 

le graphique 5.14 illustre pour chaque forme de médecine 
complémentaire, la proportion de la population genevoise et 
suisse ayant eu recours à des prestations complémentaires 
au cours des douze derniers mois. les habitants du canton se 
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Formation Statut migratoire

Recours à la médecine complémentaire, selon la formation et le statut migratoire,
canton de Genève et Suisse, en 2017 (douze derniers mois) G5.13
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Consultations en médecine complémentaire, Suisse et cantons, en 2017 (douze derniers mois) 

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

BL NE OW GE FR VD SG CH TG VS AR LU GR JU TI BE SZ UR AG

3,3
2,9

2,8 2,6 2,5 2,3 2,3 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,1 2,1 2,1 2,0 2,0 1,8 1,8

Nombre de consultations par personne

Intervalle de confiance (95%)



96 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

RECOuRs aux sERViCEs dE saNTÉ

caractérisent par un recours important à l’ostéopathie (17,7%), 
alors qu’en suisse, la proportion n’est que de 9,5%. le recours 
à l’ostéopathie dans le canton est par ailleurs en augmentation, 
puisqu’il ne s’élevait qu’à 12,5% en 2012. l’homéopathie sort au 
second rang des médecines complémentaires du canton (11,9%) 
et, son recours est plus fréquent à Genève qu’en suisse (8,4%). 
l’acupuncture est également plus répandue à Genève qu’en 
suisse (8,6% contre 5,9%) alors que l’écart n’est pas significatif 
pour la phytothérapie (8,9% à Genève et 7,0% en suisse). 

le nombre moyen de consultations en médecine complémen-
taire au cours des douze derniers mois fournit une indication de 
l’intensité du recours à ce type de prestations. En moyenne suisse, 
le nombre de consultations est de 2,2 par personne (G 5.15). le 
canton de Genève se situe en dessus de la moyenne suisse avec 
2,6 consultations par personne (différence non significative). le 
canton de bâle-Campagne a le nombre moyen de consultations 
le plus élevé (3,3 par personne) et les cantons d’argovie et uri ont 
les plus faibles (1,8 par personne). 

5.4 Prestations hospitalières

Cette section étudie le recours aux prestations hospitalières. 
Habituellement, celles-ci sont subdivisées en prestations sta-
tionnaires et en prestations ambulatoires. dans le cadre du 
financement par l’assurance-maladie, ces deux types de pres-
tations sont distingués de la manière suivante: sont considérés 
comme des prestations hospitalières stationnaires les séjours 
au cours desquels un lit est occupé durant au moins une nuit ou 
les séjours d’au moins 24 heures8. Toutes les autres prestations 
hospitalières sont considérées comme des prestations hospita-
lières ambulatoires.

5.4.1 Soins hospitaliers ambulatoires

C’est à partir des données de l’Ess que le recours en soins 
hospitaliers ambulatoires de la population du canton de Genève 
et de suisse est approché. sont considérées ici comme presta-
tions ambulatoires des hôpitaux, les admissions aux urgences 
d’un hôpital, d’un centre de santé ou d’une policlinique ainsi que 
les contrôles et traitements ambulatoires d’un hôpital ou d’une 
clinique spécialisée ayant eu lieu durant les douze derniers mois9. 
les questions ayant évolué entre 2012 et 2017, il n’est pas pos-
sible de proposer d’évolution temporelle de cet indicateur. 

8 Voir art. 3 de l’Ordonnance sur le calcul des coûts et le classement des 
prestations par les hôpitaux, les maisons de naissance et les établissements 
médico-sociaux dans l’assurance-maladie (OCP).

9 le recours aux prestations hospitalières ambulatoires a été construit à partir 
des deux questions suivantes de l’Ess: «au cours des 12 derniers mois, com-
bien de fois avez-vous été admis d’urgence aux urgences d’un hôpital, dans 
un centre de santé ou dans une policlinique ?» et «Et sinon combien de fois au 
cours des 12 derniers mois êtes-vous allé(e) dans un hôpital ou une clinique 
spécialisée pour un contrôle ou un traitement, mais pas en urgence et sans y 
passer la nuit ?».

Près de 40% de la population genevoise a eu recours à des 
prestations ambulatoires hospitalières

En 2017, 39,8% des répondants genevois de l’Ess déclarent avoir 
eu recours à des prestations ambulatoires des hôpitaux au cours 
des douze derniers mois (G 5.16). malgré une forte densité de 
médecins de premier recours et de médecins spécialistes, le 
recours aux prestations ambulatoires des hôpitaux du canton de 
Genève est le plus élevé de suisse (moyenne nationale à 32,9%).
les femmes ont tendanciellement plus recours à des prestations 
hospitalières ambulatoires que les hommes (41,9% contre 37,5% 
à Genève). En suisse, la différence entre les sexes est moins 
marquée mais statistiquement significative en raison des plus 
grands effectifs. les 15–34 ans recourent le plus aux prestations 
ambulatoires hospitalières: dans le canton de Genève, 49,7% de 
cette classe d’âge y ont eu recours, alors que pour les autres 
classes, la proportion tourne autour de 35%. En suisse, la diffé-
rence entre la classe d’âge des plus jeunes et les autres classes 
d’âge est moins prononcée. 
dans le canton de Genève, les personnes sans formation 
post-obligatoire ont tendance à plus recourir aux prestations 
ambulatoires des hôpitaux (43,7%) que les personnes avec une 
formation de degré secondaire ii (39,0%) et que les personnes 
avec une formation de degré tertiaire (37,8%) (annexe Ta-5.5). 
Ces différences ne sont certes pas significatives au niveau can-
tonal, mais elles le sont en suisse entre la première et la dernière 
catégorie (35,9% et 31,1%). 

5.4.2 Soins hospitaliers stationnaires

En analysant l’utilisation des prestations hospitalières station-
naires, cette section s’intéresse à la part de la population ayant 
séjourné pendant au moins une nuit dans un hôpital ou une cli-
nique spécialisée au cours des douze mois précédant l’enquête. 
les séjours dans les établissements de cure ne sont pas comp-
tabilisés, ces derniers étant explicitement exclus dans la question 
de l’Ess. les personnes qui indiquent au moins un séjour sont 
ensuite interrogées sur le nombre de jours passés à l’hôpital 
ou en clinique spécialisée au cours des douze mois précédant 
l’enquête. sur la base de cette question, il est donc possible de 
calculer le nombre moyen de jours d’hospitalisation par patient.

Le recours aux prestations stationnaires des hôpitaux  
est stable depuis 2007

dans le canton de Genève, 11,5% de la population déclare avoir 
séjourné à l’hôpital – c’est-à-dire y avoir passé au moins une 
nuit – au cours des douze derniers mois. Cette proportion n’a 
quasiment pas évolué en dix ans: elle était de 11,1% en 2007 et de 
10,6% en 2012. En suisse, où le taux de recours est comparable, 
l’évolution est encore plus stable avec 11,5% en 2007, 11,7% en 
2012 et 12,0% en 2017 (annexe Ta-5.5).
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Recours aux prestations ambulatoires des hôpitaux y compris les services d’urgence,
selon le sexe et l’âge, canton de Genève et Suisse, en 2017 (douze derniers mois)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Total Femmes Hommes 15–34 35–49 50–64 65+

32,9 34,3 31,4 34,9
29,4 33,6 33,4

39,8 41,9 37,5

49,7

34,1 36,3 35,3

GE
CH

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=1 164 (GE), n=21 193 (CH)

G5.16

Intervalle de confiance (95%)

Sexe Classe d'âge

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Total Femmes Hommes 15–34 35–49 50–64 65+

12,0 13,4
10,6 9,5 9,1

12,1

18,9

11,5 12,3 10,5 10,2
8,2

12,3

17,2

GE
CH

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

n=1 213 (GE), n=22 115 (CH)

Sexe Classe d'âge

Recours aux prestations stationnaires des hôpitaux, selon le sexe et l’âge,
canton de Genève et Suisse, en 2017 (douze derniers mois) G5.17

Intervalle de confiance (95%)

G5.18

© Obsan 2020Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

Durée moyenne d'hospitalisation par patient, Suisse et cantons, en 2017 (douze derniers mois)

0

5

10

15

20

25

NE TG JU VD TI GE SG BL CH VS AG AR FR SZ BE UR GR LU OW

13,4 12,9
10,3 10,1 9,9 9,8 9,8 9,5 9,4 9,2 9,2 8,7 8,6 8,5 8,5 7,2 6,9 6,2 4,7

Nombre de journées d'hospitalisation par personne

Intervalle de confiance (95%)



98 LA SANTÉ DANS LE CANTON DE GENÈVE

RECOuRs aux sERViCEs dE saNTÉ

Concernant l’association entre les caractéristiques démogra-
phiques et les prestations stationnaires des hôpitaux (G 5.17), 
il n’y a à Genève qu’un faible écart entre femmes (12,3%) et 
hommes (10,5%). En suisse en revanche, la différence est plus 
marquée et est statistiquement significative. Cette différence 
entre sexes étant particulièrement marquée parmi les 15–34 ans 
(données non montrées), l’écart s’explique – au moins en partie 
–par les séjours hospitaliers dus à un accouchement. Contrai-
rement à ce qui a été observé pour les prestations ambulatoires 
des hôpitaux, c’est la classe d’âge des 65 ans et plus qui déclare 
le plus fréquemment avoir effectué au moins un séjour hospitalier 
(17,2% à Genève et 18,9% en suisse). 

le graphique 5.18 présente le nombre moyen de jours d’hos-
pitalisation pour les patients qui ont séjourné pendant au moins 
une nuit à l’hôpital au cours des douze derniers mois. dans le 
canton de Genève, cette moyenne s’élève à 9,8 jours, légèrement 
plus que la moyenne suisse (9,4 jours). le canton d’Obwald est 

le canton dont le nombre moyen de jours d’hospitalisation est la 
plus faible (4,7 jours), alors que le canton de Neuchâtel présente 
la moyenne la plus élevée (13,4 jours). En raison de la petite taille 
des échantillons cantonaux, les différences ne sont que rarement 
significatives et les résultats sont à interpréter avec prudence.

d’après la statistique médicale des hôpitaux, la durée moyenne 
de séjour dans les hôpitaux de soins aigus est de 6,2 jours dans 
le canton de Genève et 5,3 jours en suisse (tableau T1.5). l’écart 
entre ces valeurs et celles, plus élevées, de l’Ess peut s’expliquer 
par le fait que dans la statistique médicale des hôpitaux, chaque 
cas d’hospitalisation est recensé de façon distincte alors que 
dans l’Ess, la durée des différents séjours hospitaliers effectués 
par une même personne est cumulée.
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5.5 Soutien formel et informel à la maison 

l’Ess considère, comme soutien formel à la maison, les services 
d’aide et de soins qui sont fournis au domicile des patients par 
des professionnels de la santé publique. En suisse, ces prestations 
sont proposées principalement par des organisations spitex. le 
terme «spitex», formé à partir de l’expression spitalexterne Hilfe 
und Pflege (aide et soins extrahospitaliers) sera employé ci-après 
en référence au soutien formel à la maison. le soutien informel à 
la maison désigne quant à lui l’aide fournie par des proches, des 
amis ou des voisins. dans cette section, les caractéristiques des 
personnes ayant recours pour des raisons de santé à de l’aide 
formelle et informelle à domicile sont examinées. l’aide informelle 
est aussi brièvement approfondie sous l’angle des personnes qui 
donnent de l’aide (encadré  5.2).

Le recours à l’aide informelle dépasse  
le recours aux services Spitex

À Genève, durant les douze derniers mois, 3,9% de la population 
a eu recours à des prestations de service spitex et 10,8% à de 
l’aide informelle (G 5.19). il s’agit de proportions comparables à la 
moyenne suisse (respectivement 2,8% et 12,6%). Concernant l’évo-
lution temporelle, la petite taille de l’échantillon cantonal ne permet 
pas de statuer sur de véritables différences bien qu’une tendance 
à la baisse apparaisse entre 2012 et 2017: les proportions passent 
de 6,6% à 3,9% pour le spitex et de 13,0% à 10,8% pour l’aide infor-
melle (annexe Ta-5.6). En suisse, le recours à l’aide formelle reste 
stable alors que l’aide informelle connaît une légère baisse. 

Concernant les recours par sexe, les femmes ont tendanciel-
lement plus recours à de l’aide formelle ou informelle que les 
hommes mais la différence n’est significative qu’à l’échelle natio-
nale (G 5.19). Cette différence peut s’expliquer par le fait que les 
femmes ont une plus grande longévité que les hommes, et vivent 

donc généralement plus longtemps que leur conjoint. Or ce sont 
justement les personnes âgées vivant seules qui nécessitent le 
plus d’aide extérieure.

Pour les recours à de l’aide formelle ou informelle, les liens 
statistiques existants avec l’âge d’une part et avec les limitations 
d’autre part, sont explorées au niveau suisse uniquement – le 
nombre de cas pour cette sous-population étant en effet faible 
dans l’échantillon genevois de l’Ess. au cours des douze mois 
précédant l’enquête, les personnes âgées de 80 ans et plus ont le 
plus souvent sollicité les services spitex et l’aide informelle (17,7% 
et 23,8%). Ces proportions sont plus faibles parmi les personnes 
de 65 à 79 ans (4,7% et 12,7%) et celles de 15 à 64 ans (1,5% et 
11,9%). l’écart entre les deux classes d’âge les plus jeunes n’est 
d’ailleurs pas significatif pour l’aide informelle (G 5.20).

les différences dans l’utilisation des services spitex et de 
l’aide informelle dépendent également des limitations dans les 
activités quotidiennes. les personnes de 65 ans et plus qui 
n’éprouvent aucune forme de limitations (cf. 2.3.3) font rarement 
appel aux services spitex (2,2%) et à l’aide informelle (5,8%). Ces 
proportions s’élèvent respectivement à 13,2% et 26,9% pour 
celles ayant des difficultés à exercer au moins une activité ins-
trumentale telles que faire ses courses ou se préparer à manger. 
lorsque s’ajoutent des limitations dans les activités de base (p. 
ex. se nourrir ou se laver), 40,5% des personnes de 65 ans et 
plus déclarent faire appel aux services spitex et 62,8% à une aide 
informelle. Pour les personnes nécessitant des soins de longue 
durée, le soutien apporté au domicile est souvent fourni à la fois 
par des services formels d’aide et de soins à domicile et par des 
proches (Höpflinger et al., 2011).

les données de l’Ess permettent aussi de distinguer les dif-
férentes aides procurées par les services d’aide et de soins à 
domicile ou par les proches aidants. On distingue principalement 
les soins procurés de l’aide fournie pour le ménage. la catégorie 
«autres» comprend notamment la préparation de repas et la pos-
sibilité d’être véhiculé. selon l’Ess, en suisse comme à Genève, 
les services spitex fournissent à la population aussi souvent des 
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soins qu’une aide pour le ménage10 (G 5.21). Pour ces deux types 
de prestations, le recours est à 1,4% en suisse et se situe autour 
de 2% à Genève. En revanche, l’aide informelle a beaucoup moins 
souvent trait aux soins (GE: 3,7% ; CH: 3,5%) qu’au ménage (GE: 
8,6% ; CH: 10,1%) ou encore à d’autres prestations (GE: 6,4% ; CH: 
9,1%). Néanmoins, à l’échelle nationale, la part de la population 
recevant des soins dans un cadre informel s’avère significative-
ment supérieure à celle de la population ayant reçu des soins 
de spitex.

Parmi les personnes âgées de 65 ans et plus et d’après la 
statistique spitex 2017 qui est exhaustive mais qui ne considère 
que les prestations en soins lamal, on dénombre à Genève 16,9% 
de recours à ce type d’organisation (G 5.22), soit légèrement plus 
que la moyenne suisse (13,4%). À noter qu’à Neuchâtel et bâle-
Ville, le recours aux prestations spitex pour les 65 ans et plus 
dépasse les 20% alors qu’en suisse centrale et orientale le taux 
de recours est nettement plus faible (certains cantons affichent 
des taux compris entre 6% et 7%).

10 À noter que d’après la statistique de l’aide et des soins à domicile de l’OFs, à 
Genève en 2017, les soins représentent la majorité des cas traités (17 732), 
devant l’aide à domicile (7417) et les autres prestations (5478). Ces diffé-
rences par rapport à l’Ess ont trait aux différentes méthodologies d’enquête. 
il est en outre possible que les répondants de l’Ess aient aussi considérés 
dans leur réponse l’aide pour le ménage provenant de prestataires ne faisant 
pas formellement partie des services d’aide et de soins à domicile.

5.6  Soins de longue durée dans les établisse-
ments pour personnes âgées 

le vieillissement de la population en suisse entraîne une aug-
mentation de l’offre et de la demande de prestations de santé 
s’adressant spécifiquement aux personnes âgées. Cette section 
approfondit les attributs d’un groupe de la population qui n’a 
pas été traité dans ce rapport, les personnes séjournant dans 
un établissement pour personnes âgées et bénéficiant de soins 
de longue durée. les données présentées dans cette section 
proviennent de la statistique des institutions médico-sociales 
(sOmEd), une enquête exhaustive qui est menée chaque année 
auprès des établissements médico-sociaux et des institutions 
pour personnes handicapées. Cette source se distingue donc de 
l’Ess utilisée pour les autres composantes de ce chapitre et qui 
ne considère que les personnes vivant dans un ménage privé 
(voir section 1.3.1).

l’analyse qui suit concerne les personnes de 65 ans et plus 
qui vivent en Ems. les personnes admises pour des séjours de 
courte durée ne sont pas prises en considération. la répartition 
géographique s’effectue selon le canton de domicile de la per-
sonne avant son admission en Ems (et non pas selon le can-
ton dans lequel se trouve l’Ems). il est donc possible que ces 
données comprennent des habitants du canton de Genève qui 
se sont installés en Ems dans un autre canton. À l’inverse, les 
personnes provenant d’un autre canton et prenant résidence 
dans un Ems du canton de Genève ne sont pas comptabilisées. 
la statistique de la population et des ménages (sTaTPOP) a été 
utilisée afin de connaître la population de référence (nombre total 
de personnes âgées de 65 ans et plus).

G5.22

© Obsan 2020Source: OFS – Statistique Spitex

Recours aux prestations Spitex pour des soins LAMal, Suisse et cantons, en 2017 (65 ans et plus)
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Sexe Classe d'âge

11

11 www.bag.admin.ch → stratégie & politique → Politique nationale de la santé 
→ Programme de promotion «initiative à combattre la pénurie de personnel 
qualifiés plus» → Programme de promotion «Offres visant à décharger les 
proches aidant» (consulté le 01.10.2019)

Encadré 5.2 Aide informelle apportée
l’aide informelle est un thème important de société et de poli-
tique. En raison de l’évolution démographique, il est attendu à 
ce que l’aide informelle prenne encore davantage d’importance, 
notamment pour les soins apportés aux membres de la famille. 
C’est dans ce contexte que l’Office fédéral de la santé publique, 
sur mandat du Conseil fédéral, a élaboré un programme de pro-
motion «Offres visant à décharger les proches aidants» et un plan 
d’action «soutien aux proches aidants»11 pour répondre ces défis.

le graphique 5.23 montre la proportion de personnes qui 
ont apporté, au moins une fois dans les douze mois précédant 
l’enquête, de l'aide informelle pour des raisons de santé. dans 
le canton de Genève, la proportion s’élève à 28,7%; c’est signifi-
cativement moins qu’au niveau suisse (34,1%). dans le canton, 
il n’y a pas de différence entre les sexes alors qu’en moyenne 
nationale, les femmes fournissent plus souvent une aide infor-
melle que les hommes. il est encore intéressant de relever, tant à 
Genève qu’en suisse, qu’il n’y a pas d’écarts dans l’aide informelle 

apportée entre les personnes en âge d’activité (des 15 à 64 ans) 
et les jeunes retraités (65 à 79 ans). Pour la suisse uniquement, 
le graphique 5.24 présente la fréquence avec laquelle l’aide infor-
melle est fournie, parmi les personnes qui ont apporté une aide 
informelle au moins une fois au cours des douze derniers mois. 
au niveau cantonal, les tendances sont proches de ce qui s’ob-
serve en suisse mais la taille de l’échantillon est particulièrement 
restreinte pour pouvoir en analyser les résultats. dans deux tiers 
des cas, l’aide informelle apportée est temporaire alors que dans 
17,7% des cas, cette aide est régulière et a lieu plusieurs fois par 
semaine. les femmes se caractérisent par une aide apportée qui 
est plus régulière que les hommes – l’aide temporaire représente 
62,1% pour les femmes et 72,4% pour les hommes. il apparaît en 
outre que parmi les personnes qui apportent de l’aide, plus l’âge 
augmente, plus l’intensité de l’aide augmente. ainsi, 39,1% de l’aide 
apportée par la classe d’âge des 80 ans et plus a lieu plusieurs 
fois par semaine, alors qu’elle n’est que de 24,9% pour les 65 à 79 
ans et de 15,5% parmi les moins de 65 ans. 
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Les résidents genevois en EMS nécessitent plus de soins 
que ceux de Suisse

En 2017, on dénombre à Genève plus de 3800 personnes de 65 
ans et plus séjournant en établissement pour personnes âgées, 
dont 3200 sont âgés de 80 ans ou plus. Parmi l’ensemble des 
personnes âgées de 65 ans et plus, la proportion de résidents en 
Ems représente quelque 4,8% de la population contre 5,5% en 
suisse (T 5.3). Cette proportion est restée stable dans le canton 
durant les 10 années précédentes alors qu’elle est à la baisse en 
suisse où elle passe de 6,4% en 2006 à 5,5% en 2017 (données 
non montrées). 

À Genève, il y a près de trois fois plus de femmes que 
d’hommes qui séjournent dans les Ems. En suisse, le rapport 
entre le nombre de résidents féminins et masculins est un peu 
moins élevé mais la grande majorité des résidents sont tout de 
même des femmes. la résidence en Ems concerne principale-
ment des personnes très âgées. dans le canton de Genève, mais 
c’est aussi le cas en suisse, environ deux tiers des résidents ont 
80 ans ou plus. En relation à la population du canton de cette 
classe d’âge, on peut estimer à 13% la part des 80 ans et plus 

résidant en Ems; pour les 65–79 ans, cette part n’est que de 1,2%. 
En suisse, les proportions s’élèvent respectivement à 15,7% et 
1,5%. Quant aux besoins de soins, on observe des logiques très 
différentes entre le canton et le reste de la suisse. À Genève, où 
la politique de maintien à domicile est forte (dutoit et al., 2006), 
la quasi-totalité des résidents bénéficient de soins modérés à éle-
vés, alors qu’en suisse près d’un quart n’a que des soins légers. 
En conséquence, si à Genève la part de la population de 65 ans 
est plus qui séjourne en Ems est moins importante qu’en suisse 
(4,8% contre 5,5%), la proportion qui y séjourne pour des soins 
modérés à élevés est plus importante (4,7% contre 4,3%). 

En comparant aux autres cantons, la part de personnes de 
65 ans et plus vivant en Ems dans le canton de Genève se situe 
parmi les plus basses de suisse en raison d’une politique gene-
voise forte de maintien à domicile (G 5.25). le canton d’appenzell 
Rhodes-Extérieures a la part de femmes vivant en Ems la plus 
élevée (9,9%), alors que pour les hommes c’est le canton de 
bâle-Ville (4,8%). le canton de Vaud présente la part de femmes 
vivant en Ems la plus basse (5,8%) et le canton du Jura la part 
d’hommes vivant en Ems la plus basse (2,6%).

Soins de longue durée dans les établissements pour personnes âgées, selon le sexe,  
l’âge et les besoins de soins, canton de Genève et Suisse, en 2017 (personnes de 65 ans et plus) T5.3

GE CH

Part de la population en % Nombre de résidents/es Part de la population en % Nombre de résidents/es

Total 4,8 3 864 5,5 85 189 

sexe Femmes 6,1 2 876 7,2 62 014 

Hommes 2,9 988 3,4 23 175 

Classe d'âge 65−79 ans 1,2 655 1,5 16 934 

80 ans et plus 13,0 3 209 15,7  68 255 

besoins des soins légers¹ 0,0 38 1,2 18 636 

modérés/élevés² 4,7 3 826 4,3 66 553

1 besoins de soins jusqu’à 40 minutes par jour
2 besoins de soins de plus de 40 minutes par jour

sources: OFs – statistique des institutions médico-sociales, statistiques de la population et des ménages (sTaTPOP) © Obsan 2020

Soins de longue durée dans les établissements pour personnes âgées,
selon le sexe, Suisse et cantons, en 2017 (personnes de 65 ans et plus) G5.25

© Obsan 2020Sources: OFS – Statistique des institutions médico-sociales, Statistiques de la population et des ménages (STATPOP) 
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Ces différences cantonales quant aux séjours en Ems ren-
voient à des prises en charge distinctes. En effet, comme cela 
a été vu plus haut, la quasi-totalité des résidents genevois 
nécessitent des besoins de soins de plus de 40 minutes par jour 
mais, en suisse orientale, dans les cantons de Glaris, saint-Gall, 
appenzell Rhodes-intérieures et Extérieures cette proportion est 
inférieure à 65% (données non montrées). 

5.7 Résumé

Ce cinquième chapitre a examiné l’ampleur du recours aux 
services de santé dans le canton de Genève et en suisse. Tout 
d’abord, concernant les consultations en cabinet chez un méde-
cin de premier recours, il apparaît que 28% de la population 
genevoise n’a pas consulté au cours des douze derniers mois. 
la fréquence des consultations varie fortement en fonction de 
l’âge (les plus âgés consultent le plus alors que les 35–49 ans 
consultent le moins), du sexe (il est plus fréquent pour un homme 
de ne pas consulter que pour une femme) mais aussi de l’état 
de santé (une santé défaillante augmente le recours à la méde-
cine de premier recours). En comparaison nationale, Genève se 
situe exactement dans la moyenne quant au nombre moyen de 
visites chez un médecin de premier recours (2,27 consultations 
par personne).

En revanche, pour les consultations chez un médecin spécia-
liste au cours des douze derniers mois, Genève apparaît comme 
le canton qui y a le plus recours (2,58 consultations par personne). 
Or, l’écart entre le nombre de consultations de spécialistes à 
Genève et les autres cantons s’avère particulièrement important. 
il est encore intéressant de relever qu’en suisse, il y a assez peu de 
différences dans le recours aux spécialistes selon l’âge alors qu’à 
Genève, ce sont les plus âgés qui consultent le moins. 

À Genève, le recours à des examens préventifs pour les mala-
dies cardiovasculaires et le diabète se situe dans la moyenne 
suisse (76,5% de la population du canton a fait contrôler sa ten-
sion artérielle, 55,6% son taux de cholestérol et 58,1% son taux de 
glycémie). le recours à ces examens préventifs est assez stable 
dans le temps, bien qu’on note une tendance à la hausse pour 
la glycémie entre 2012 et 2017. les examens de dépistage du 
cancer du sein et de l’utérus sont plus fréquents à Genève qu’en 
suisse, alors que ceux de la prostate sont dans la moyenne. 

le recours à la médecine complémentaire est bien plus géné-
ralisé à Genève que dans l’ensemble de la suisse. dans le canton, 
plus d’un habitant sur trois déclare avoir eu recours à la médecine 
complémentaire durant les douze derniers mois. il apparaît en 
particulier que les femmes et les personnes ayant une formation 
élevée consomment plus de médecine complémentaire que les 
autres. À Genève, c’est l’ostéopathie qui est la forme de méde-
cine complémentaire la plus fréquente au sein de la population 
(17,7%), suivie de l’homéopathie (11,9%). 

Concernant les prestations hospitalières, près de 40% de la 
population genevoise a eu recours aux prestations ambulatoires 
des hôpitaux lors des douze derniers mois. il s’agit de la pro-
portion la plus élevée de suisse. À Genève, les femmes, les plus 
jeunes et les personnes les moins bien formées ont davantage 

tendance à recourir aux prestations ambulatoires hospitalières. 
Pour les prestations stationnaires des hôpitaux, un peu plus d’un 
habitant sur dix y a eu recours à Genève. Ce sont cette fois les 
personnes âgées qui recourent davantage aux soins station-
naires des hôpitaux.

Concernant le soutien à la maison au cours des douze der-
niers mois, le recours à l’aide informelle dépasse largement l’aide 
formelle, c’est-à-dire le recours aux services d’aide et de soins 
à domicile (respectivement 10,8% et 3,9% à Genève). il s’agit de 
proportions similaires à ce qui s’observe en suisse. l’aide infor-
melle est principalement utilisée pour des tâches ménagères, 
la préparation des repas ou les transports. dans le canton de 
Genève, 28,7% des habitants déclarent avoir apporté au moins 
une fois de l’aide informelle au cours des douze derniers mois. 

Enfin, concernant les soins de longue durée en Ems, la pro-
portion des 65 ans et plus séjournant en Ems est plus faible à 
Genève qu’en suisse (4,8% contre 5,5%). si le nombre de rési-
dents augmente au fil du temps, la proportion est restée stable 
dans le canton durant les 10 années précédentes alors qu’elle 
est à la baisse en suisse. À Genève, où la politique de maintien 
à domicile est forte, la quasi-totalité des résidents bénéficie de 
soins modérés à élevés, alors qu’en suisse près d’un quart n’a 
que des soins légers.
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la détermination des primes d’assurance-maladie génère chaque 
année des tensions liées à la hausse des coûts de la santé et 
à leur répartition. Cette thématique occupe une place centrale 
dans le débat public, comme en témoigne le baromètre des pré-
occupations de la population suisse qui place, pour la première 
fois depuis 2015, le thème santé/caisses-maladie en deuxième 
position des préoccupations de la population (gfs.bern, 2018; 
OFsP, 2015a).

Ce sixième chapitre complète les informations des pages 
précédentes en abordant la santé sous l’angle des coûts et des 
primes de l’assurance obligatoire des soins (aOs)1. après une 
brève introduction, la première partie analyse les coûts bruts aOs 
pour différents groupes de prestataires de soins et par catégo-
rie de prestations. la seconde partie de ce chapitre décrit les 
primes aOs et leur évolution ainsi que les modèles d’assurance 
choisis. la question de la réduction individuelle des primes de 
l’assurance-maladie est aussi abordée dans cette seconde partie.

Coûts et financement du système de santé

En suisse, 82,8 milliards de francs ont été dépensés au total en 
2017 pour la santé, soit 12,4% du produit intérieur brut (Pib)2. 
après les États-unis, la suisse est le pays de l’OCdE qui consacre 
la part la plus importante de son Pib aux dépenses de santé 
(OCdE, 2017a). Cette position dans le classement reflète à la 
fois le niveau de vie élevé de la suisse et la structure par âge de 
la population. depuis 2000, les coûts du système de santé ont 
presque doublé, ce qui représente une hausse annuelle moyenne 
de 3,7%. Pendant la même période, les coûts bruts de l’assurance 
obligatoire des soins ont augmenté encore plus fortement, pas-
sant de 15,7 milliards de francs à 32,5 milliards, soit une hausse 
annuelle moyenne de 4,7%.

l’ensemble des coûts du système de santé a été financé 
à hauteur de 35,7% par l’aOs (coûts nets), de 28,8% par les 
ménages privés (frais assumés directement par les personnes3 et 
participation aux coûts) et de 18% par l’État (principalement par le 
biais de subventions aux hôpitaux et aux soins). la part restante 
(17,5%) a été couverte par les assurances privées, par les autres 

1 Pour simplifier le texte, les expressions «coûts bruts aOs» et «coûts nets 
aOs» sont utilisées et signifient les coûts bruts et nets à la charge de l’aOs. 
les coûts bruts aOs correspondent aux coûts nets aOs plus les participa-
tions aux coûts enregistrées par les assurés.

2 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante.assetde-
tail.10247066.html (consulté le 17.11.2019)

3 dits out-of-pocket payments.

assurances sociales œuvrant dans le domaine de la santé (aa, 
am, ai, aVs4) et par les autres régimes de prestations sociales 
sous condition de ressources (prestations complémentaires 
aVs/ai et aides aux soins et aux personnes âgées) (OFs, 2018).

4 aa: assurance-accident, am: assurance-militaire, ai: assurance-invalidité, 
aVs: assurance-vieillesse et survivants.

6  Évolution des coûts et des primes  
de l’assurance obligatoire des soins

Quels coûts sont saisis dans le pool de données?
le pool de données est une banque de données produite par 
sasis sa (filiale de santésuisse) qui concerne l’assurance 
obligatoire des soins. il répertorie les prestations brutes, soit 
toutes les factures saisies par les assureurs qui sont asso-
ciés à l’aOs, y compris la participation aux coûts par les 
assurés (franchise, quote-part et participation aux frais de 
séjour hospitalier). seules les prestations pour lesquelles les 
assureurs maladie reçoivent une facture ou celles qui sont 
directement facturées aux assureurs par le fournisseur de 
prestations sont prises en compte. les factures conservées 
par les assurés (par exemple à cause d’une franchise trop 
élevée) et les prestations qui ne sont pas prises en charge 
par les assurances dans le cadre de l’aOs (par exemple 
les prestations relevant des assurances complémentaires 
lCa) ne sont pas enregistrées dans le pool de données. 
Ce dernier ne contient pas non plus d’indications sur les 
subventions publiques (par exemple le cofinancement du 
secteur stationnaire par les cantons).
les données disponibles sont issues des années de produc-
tion 2013 à 2017 de sasis sa, en l’état au 20 juillet 2018 et 
couvrent la totalité des assurés du canton de Genève entre 
2013 et 2017. les données sont produites annuellement 
selon la date de comptabilisation des prestations de l’as-
surance-maladie et ne se réfèrent donc pas à la période de 
traitement. les pratiques des assureurs-maladie en matière 
de facturation peuvent avoir une incidence sur la période à 
laquelle les coûts sont rapportés. les données utilisées se 
réfèrent en outre au canton de domicile du patient, quel que 
soit le canton dans lequel ils sont traités.
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Facteurs influençant les coûts de la santé

une étude récente montre que le vieillissement de la population, 
le progrès médical et le produit intérieur brut élevé par habi-
tant sont les facteurs principaux de l’augmentation des coûts 
de la santé en suisse (Colombier, 2018). deux recherches plus 
anciennes ont quantifié l’effet du vieillissement démographique 
et de l’augmentation de la population sur les coûts de la santé: 
selon l’OFs, ces deux facteurs expliquent 39% de l’augmentation 
des coûts de la santé entre 1985 et 2002 (OFs, 2005) et, selon 
l’Obsan, ils sont responsables d’un cinquième de la progression 
des coûts aOs entre 1998 et 2010 (Roth et Roth, 2012). 

les coûts de la santé par habitant varient fortement selon les 
cantons, ce qui peut s’expliquer par des différences dans l’offre 
de soins (densité et structure de l’offre, flux des patients, etc.), 
dans la demande et la façon de recourir aux prestations de santé 
(densité et composition de la population, taux de morbidité, etc.), 
dans le financement de la santé (importance des subventions 
publiques), ainsi que dans la pratique politique et la tradition des 
cantons (Camenzind et sturny, 2013).

6.1 Coûts de l’assurance obligatoire des soins

dans cette partie, les coûts bruts de l’assurance obligatoire des 
soins et leur évolution entre 2013 et 2017 sont présentés pour la 
population résidante dans le canton de Genève, d’abord selon le 
prestataire de soins et selon le type de prestations, puis selon 
l’âge et le sexe des assurés. la participation des assurés aux 
coûts fait également l’objet d’une analyse.

6.1.1  Coûts bruts AOS par prestataire de soins  
et par type de prestation

Les coûts AOS représentent près de 2,3 milliards de francs 
dans le canton de Genève en 2017

les coûts bruts de l’assurance obligatoire des soins engendrés 
par la population du canton de Genève s’élèvent à 2253 millions de 
francs en 2017 (T 6.1). Rappelons toutefois que les coûts de l’AOS 
ne représentent qu’une partie de l’ensemble des coûts de la santé 
puisque d’autres instruments financent le système de santé. les 
coûts bruts aOs se répartissent entre les différents prestataires 
de soins comme suit: les hôpitaux constituent le poste le plus 
élevé (au total 35% dont 17,4% pour les prestations stationnaires 
et 17,7% pour les prestations ambulatoires); viennent ensuite 
les médecins (31,5%), suivis des pharmacies (médicaments) et 

Coûts bruts de l'assurance obligatoire des soins, selon le prestataire et le type de prestations,  
canton de Genève et Suisse, de 2013 à 2017 (en millions de francs) T6.1

GE CH

2013 2014 2015 2016 2017
2017 

part en % Ø Evolution¹
2017

part en % Ø Evolution¹

Hôpitaux Prestations stationnaires 355,1 367,9 370,9 374,7 391,8 17,4 2,5 20,7 -0,1

Prestations ambulatoires 308,2 313,2 338,8 374,2 397,8 17,7 6,6 19,2 5,1

Total des prestations 663,3 681,1 709,7 748,9 789,6 35,0 4,5 39,9 2,2

Médecins Traitements 520,5 542,1 586,4 614,2 644,5 28,6 5,5 22,1 5,5

médicaments 25,8 26,9 26,8 29,6 31,4 1,4 5,0 6,3 4,7

autres prestations médecins 23,5 25,3 27,3 29,0 34,3 1,5 9,9 2,2 5,7

Total médecins 569,8 594,3 640,5 672,8 710,2 31,5 5,7 30,5 5,3

Établissements médico-sociaux 101,3 103,3 101,7 102,2 105,8 4,7 1,1 5,7 3,9

Pharmacies et centres de remise lima2 334,8 326,6 351,5 361,4 367,5 16,3 2,4 12,7 7,3

Physiothérapeutes 47,4 52,2 56,3 63,0 69,1 3,1 9,9 3,1 10,9

laboratoires 76,9 83,3 90,5 95,8 96,8 4,3 5,9 2,8 0,3

soins à domicile (organisations spitex) 47,4 51,9 54,7 56,1 60,5 2,7 6,3 2,7 8,2

autres prestataires 42,5 40,2 42,8 49,4 53,5 2,4 5,9 2,6 6,0

Total 1883,3 1932,9 2047,7 2149,8 2253,0 100,0 4,6 100,0 3,8

¹ Évolution moyenne annuelle (moyenne géométrique) 2013−2017, en %
² liste des moyens et appareils

source: sasis sa – pool de données © Obsan 2020
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centres de remise des moyens et appareil (lima) (16,3%). Ces 
trois prestataires couvrent plus des quatre cinquièmes des coûts 
totaux aOs de la population genevoise en 2017. 

On peut relever que la distribution des coûts aOs est sensi-
blement différente dans le canton de Genève qu’en suisse. les 
prestations hospitalières représentent 35% de l’ensemble des 
coûts à Genève mais près de 40% en suisse. si la différence 
paraît modeste pour les coûts totaux des médecins (31,5% à 
Genève contre 30,5% en suisse), il y a d’importantes différences 
au niveau des prestations: les coûts des traitements des méde-
cins représentent 28,6% des coûts bruts aOs à Genève contre 
22,1% en suisse, alors que pour les médicaments délivrés par les 
médecins, les proportions sont respectivement de 1,4% et 6,3%. 
Concernant ce second poste, l’écart provient des différences 
de législations cantonales puisque le canton de Genève interdit, 
sauf exceptions justifiées, la distribution de médicaments par 
les médecins5 (propharmacie). il en résulte des coûts aOs plus 
élevés dans les pharmacies et centres de remise lima à Genève 
(16,3%) qu’en suisse (12,7%). 

Entre 2013 et 2017, les coûts bruts aOs engendrés par la 
population genevoise ont augmenté en moyenne de 4,6% par 
an (T 6.1). Cette augmentation est plus importante qu’en Suisse 
(3,8%) et surtout plus importante que pendant la période quin-
quennale précédente (2,7% annuel entre 2008 et 2012) (merçay, 
2015). dans le canton de Genève, l’augmentation des coûts aOs 
de quelque 370 millions de francs au cours des années 2013 à 
2017 est en grande partie imputable aux coûts des traitements 
des médecins (+124 millions de francs) ainsi que des prestations 
ambulatoires des hôpitaux (+89,6 millions de francs).

5 15 cantons autorisent la propharmacie (ai, aR, bl, Gl, lu, NW, OW, sH, sG, 
sO, sZ, TG, uR, ZG, ZH), 9 l’interdisent strictement (aG, bs, FR, GE, Ju, NE, Ti, 
Vd, Vs) et 2 appliquent des systèmes mixtes (bE, GR) (pharmasuisse, 2018).

Concernant l’augmentation des coûts des traitements des 
médecins, Genève se trouve dans la moyenne nationale (+5,5%). 
Comme la plupart des autres cantons6, Genève a réintroduit en 
juillet 2013 un moratoire limitant l’installation des médecins en 
cabinets privés pour la médecine de 1er recours et la médecine 
spécialisée (clause du besoin). Or, il s’avère que les coûts bruts 
aOs avaient fortement augmenté en suisse lorsque le moratoire 
pour la médecine spécialisée, introduit une première fois en 
2002, a été levé en janvier 2012 ainsi que pendant les premiers 
trimestres qui ont suivi sa réintroduction (Roth et sturny, 2017). 
Quant à la forte croissance des coûts hospitaliers ambulatoires 
(+6,6% à Genève et +5,1% en suisse), elle peut être mis en relation, 
d’une part, avec le transfert des prestations stationnaires vers 
l’ambulatoire, synonyme d’un transfert de coûts du stationnaire 
hospitalier vers l’ambulatoire (Roth et Pellegrini, 2019) et, d’autre 
part, avec la révision de la loi fédérale sur l’assurance-maladie 
dans le domaine du financement hospitalier (OFsP, 2015a), qui 
implique une diminution de la part de l’aOs dans le financement 
des prestations hospitalières stationnaires7 (Pellegrini et Roth, 
2018). Ce second facteur n’a guère d’influence pour Genève, où le 
financement cantonal n’a pas changé, mais ce poste a augmenté 
dans la plupart des autres cantons suisses entre 2012 et 20178. 

bien qu’ils contribuent le plus à l’augmentation des coûts bruts 
aOs, les prestataires de soins ambulatoires (médecins et hôpi-
taux) ne présentent pas pour autant les taux de croissance des 
coûts les plus élevés. En effet, à Genève, la croissance annuelle 
moyenne des coûts aOs des physiothérapeutes s’élève à +9,9% 
tout comme celles des autres prestations des médecins (il s’agit 
notamment des laboratoires des cabinets médicaux). En suisse, 

6 sept cantons font exceptions: Fribourg, Zurich, Zoug, Jura, argovie, appenzell 
Rhodes-Extérieures et appenzell Rhodes-intérieures n’ont pas réintroduit de 
moratoire.

7 il s’agit en fait d’un transfert de charge de l’aOs vers les cantons.
8 https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalfinan-

zierung/Tb_Zusammenstellung_Kostenteiler_20180718.pdf (consulté le 
14.08.2019)

G6.1

© Obsan 2020Source: SASIS SA – pool de données

Coûts bruts AOS par assuré, selon la catégorie de prestation, Suisse et cantons, en 2017 (en francs)
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une évolution similaire s’observe pour les physiothérapeutes 
(+10,9%) mais pas pour les autres prestations des médecins 
(+5,7%). On peut encore relever une forte croissance des coûts 
bruts aOs issus des soins à domicile (organisations spitex) tant 
à Genève (+6,3%) qu’en suisse (+8,2%) – ce qui correspond bien 
à la tendance de développer les soins à domicile par rapport à la 
prise en charge en Ems qui connaît d’ailleurs une croissance plus 
lente malgré le vieillissement de la population (+1,1% à Genève; 
+3,9% pour la suisse). Notons encore la forte augmentation des 
coûts des laboratoires à Genève (+5,9%), alors que leur évolution 
stagne au niveau suisse (+0,3%).

Des coûts bruts AOS par assuré parmi les plus élevés  
de Suisse

En 2017, les coûts bruts aOs par assuré dans le canton de Genève 
(4755 francs) sont largement supérieurs à la moyenne suisse 
(3842 francs) et occupent le second rang de tous les cantons 
(G 6.1). Les coûts annuels les plus élevés sont enregistrés dans 
le canton de bâle-Ville (4782 francs), alors que les plus bas sont 
dans le canton d’appenzell Rhodes-intérieures (2681 francs). 

Pour toutes les catégories de prestations, les coûts bruts aOs 
par assuré genevois sont supérieurs à la moyenne suisse en 2017. 
les coûts par assuré des traitements en cabinet médical (1404 
francs) représentent près de 30% des coûts totaux aOs à Genève. 
Ces coûts sont les plus élevés de suisse, et largement, puisqu’ils 
sont plus d’une fois et demi supérieurs à la moyenne suisse (914 
francs) et bien devant les coûts du canton de Zurich (1047 francs), 
qui arrive en deuxième position. le canton de Genève se caracté-
rise en effet par une densité élevée de médecins spécialistes et, 
dans une moindre mesure, de médecins généralistes (voir T 1.5). Or, 
il existe un lien très clair entre une forte densité de médecins et des 
coûts élevés par assuré (Roth et sturny, 2017). l’offre abondante 
contribue ainsi à générer la demande pour plus de soins, si bien 
que les habitants du canton sont ceux de suisse qui consultent le 
plus fréquemment des médecins spécialistes (voir section 5.1.2). 
mais ces coûts élevés à Genève s’expliquent aussi par un niveau 
général des prix – et donc des tarifs médicaux – parmi les plus 
élevés de suisse.

Concernant les prestations hospitalières ambulatoires et 
stationnaires, les coûts bruts aOs par assuré représentent res-
pectivement des montants de 840 et 827 francs dans le canton 
de Genève et placent toujours Genève parmi les cantons les plus 
coûteux (3e et 8e place). mais c’est encore pour les coûts des 
médicaments (870 francs par assurés et 4e place) et pour les 
autres prestataires9 (591 francs et 1re place) que Genève se dis-
tingue par des coûts élevés en comparaison helvétique. au final, 
ce n’est que pour les coûts des Ems que le canton se situe dans 
la moyenne suisse (223 francs par assuré à Genève contre 218 
francs en suisse). 

9 Environ 81% des coûts de la catégorie «autres prestataires de soins» sont liés 
aux organismes d’aide et de soins à domicile, aux physiothérapeutes et aux 
laboratoires.

6.1.2  Coûts bruts AOS selon le sexe  
et l’âge des assurés

Des coûts AOS plus élevés pour les femmes  
que pour les hommes

Cette partie se propose d’étudier plus en détail la répartition 
des coûts aOs pour les domaines ambulatoire et stationnaire 
en fonction du sexe et de l’âge des assurés dans le canton de 
Genève et en suisse. À Genève, comme esquissé précédemment, 
les coûts bruts aOs ambulatoires par assuré sont très élevés 
(T 6.2), à 3705 francs contre 2827 francs pour la Suisse. Ils repré-
sentent ainsi près de 80% des coûts bruts aOs à Genève (77,9%). 
les coûts bruts du stationnaire sont quant à eux similaires entre 
Genève et la suisse.

de manière générale, les coûts bruts aOs par assuré sont 
plus élevés pour les femmes que pour les hommes, tant dans le 
domaine ambulatoire que stationnaire. dans le canton de Genève, 
l’écart total des coûts entre femmes et hommes est de 1451 
francs, soit des coûts 36,2% plus élevés pour les femmes. En 
moyenne suisse, la différence est moindre (966 francs, +28,8%). 
Cette différence est essentiellement due à la plus longue espé-
rance de vie des femmes et aux coûts liés à la grossesse et à l’ac-
couchement (Camenzind et meier, 2004), mais aussi à un suivi 
médical plus régulier. les données de l’Ess montrent en effet 
que, dans le canton de Genève, 66,5% des hommes ont consulté 
un médecin de famille en 2017, contre 76,8% des femmes (voir 
section 5.1.1).

les prestations de l’aOs sont davantage sollicitées au fur et à 
mesure que l’âge augmente. En 2017, une personne de moins de 
16 ans dans le canton de Genève coûtait en moyenne 7,5 fois moins 
(1692 francs) qu’une personne de 66 ans et plus (12 635 francs). 
Ce rapport est légèrement plus marqué en moyenne helvétique 
(8,2 avec des coûts respectifs de 1188 et 9735 francs). C’est en 
considérant les coûts bruts aOs par tranche d’âge de cinq ans 
(G 6.2) que l’impact du principe de solidarité entre les générations, 
tel qu’inscrit dans la lamal, ressort. la lamal prévoit en effet que, 
pour les assurés de plus de 25 ans révolus, les primes ne peuvent 
pas être différenciées selon l’âge, alors que les coûts bruts aOs, 
eux, augmentent de façon quasi-exponentielle. seule la tranche 
d’âge allant de 0 à 5 ans fait exception, étant donné les coûts liés 
aux premiers temps de la vie. 

alors que les coûts des prestations ambulatoires augmen-
tent linéairement au fil des âges, dans le secteur stationnaire, 
les coûts augmentent de manière exponentielle au troisième et 
encore plus au quatrième âge (G 6.2). Dans le canton de Genève, 
la part des prestations stationnaires dans l’ensemble des coûts 
par habitant est de seulement 6,1% pour la tranche d’âge des 6 
à 10 ans lorsque les coûts totaux atteignent un peu moins de 
1500  francs. Or, cette proportion augmente progressivement 
alors que les coûts du stationnaire deviennent de plus en plus 
importants : pour la classe 61–65 ans le stationnaire représente 
18%, mais il passe à 35,6% pour les 81–85 ans et atteint 56,6% 
pour les 91 ans et plus lorsque les coûts totaux sont les plus 
élevés. 
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6.1.3 Participation aux coûts

Près de 12% des coûts totaux AOS sont payés via une partici-
pation des assurés

les personnes assurées participent aux coûts de l’aOs via la 
franchise, la quote-part et la contribution aux frais de séjour hos-
pitalier10. dans le canton de Genève, en 2017, la participation des 
assurés aux coûts enregistrée dans le pool de données s’élevait 
à 268,4 millions de francs: les habitants du canton ont donc payé 
11,9% des coûts de l’aOs sous forme de participation aux coûts. 
sur 5 ans, la participation aux coûts baisse progressivement de 
12,5% en 2013 à 11,9% en 2017. Pour l’ensemble de la suisse, 
la proportion reste stable (de 13,9% à 13,6%), et se situe donc 
au-dessus de la valeur genevoise. Cela peut s’expliquer, comme 
nous aurons l’occasion de le voir, par le fait que les Genevois 
optent davantage pour des franchises basses que les suisses. 

la participation aux coûts aOs varie suivant les catégories de 
prestations. ainsi, en 2017 dans le canton de Genève, la participa-
tion aux coûts est la plus élevée pour les examens de laboratoire 
(22,1% contre 28,2% en suisse) et les traitements des médecins 
en cabinet (16,5% contre 22,4% en suisse). le pourcentage est 
nettement plus faible dans le secteur hospitalier stationnaire 
(5,5% contre 7,1% en suisse), pour les prestations d’aide et de 
soins à domicile (3,5% contre 4,7% en suisse) et surtout pour 
les prestations en Ems (2,5% contre 3,6%). Ce phénomène peut 
s’expliquer d’une part par le fait que les patients sollicitant les 
prestations citées sont tendanciellement plus âgés et choisissent 
donc plus souvent une franchise ordinaire de 300 francs. D’autre 

10 les frais éventuellement réglés en sus par les personnes assurées, sur leurs 
propres deniers (prestations out of pocket) ne sont pas comptés dans les 
coûts de l’aOs et ne peuvent donc pas être analysés ici, comme par exemple 
les contributions aux coûts des séjours en Ems. la participation aux coûts 
peut varier en fonction des fournisseurs de prestations, car elle est déduite 
des premières factures transmises dans l’année. de plus, les personnes assu-
rées peuvent influer sur leur participation aux coûts, par exemple en baissant 
leur franchise si elles prévoient un traitement médical plus important l’année 
suivante.

part, les frais moyens par traitement dans le secteur stationnaire 
et dans le secteur des soins à long terme sont généralement 
supérieurs aux frais des prestations liées à un traitement ambu-
latoire. la part de la participation aux coûts de ce groupe de 
prestations est donc inférieure.

6.2 Primes et modèles d’assurance

les prestations de l’assurance obligatoire des soins sont 
financées par les primes des personnes assurées et, dans une 
moindre mesure, par la participation aux coûts. dans cette deu-
xième partie, les différences cantonales en matière de primes 
sont analysées et les dépenses que représentent ces dernières 
dans le canton de Genève en fonction des modèles d’assurance 
choisis sont examinées. les réductions cantonales de primes 
sont aussi abordées. les valeurs indiquées ici concernent des 
personnes assurées adultes (de 26 ans et plus) habitant le canton 
de Genève. les résultats sont construits sur la base du volume 
des primes calculé avec le pool de données de sasis sa. sont 
considérées les primes conformes au tarif de l’offre (à l’exclusion 
du risque accident), à savoir les primes avant déduction de la 
réduction de prime individuelle mais après les déductions liées 
à la franchise à option et au modèle d’assurance alternatif. les 
présentes valeurs ne peuvent donc pas être directement compa-
rées avec celles des primes moyennes publiées en automne par 
l’Office fédéral de la santé publique dans le cadre de la procédure 
annuelle d’approbation des primes.

Coûts bruts AOS par assuré dans les domaines ambulatoire et stationnaire, selon le sexe et l'âge,  
canton de Genève et Suisse, en 2017 (en francs) T6.2

ambulatoire stationnaire¹ Total

GE CH GE CH GE CH

Total 3 705 2 827 1 050 1 014 4 755 3 842

sexe Femmes 4 250 3 177 1 213 1 145 5 463 4 322

Hommes 3 133 2 474 879 882 4 012 3 356

Classe d'âge 0−15 ans 1 515 1 029 177 159 1 692 1 188

16−35 ans 2 085 1 530 390 416 2 475 1 946

36−50 ans 3 048 2 203 439 475 3 488 2 678

51−65 ans 4 810 3 450 869 895 5 679 4 345

66 ans et plus 8 421 6 307 4 214 3 427 12 635 9 735

¹ Prestations stationnaires des hôpitaux et prestations Ems

source: sasis sa – pool de données © Obsan 2020
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G6.2

© Obsan 2020Source: SASIS SA – pool de données

Coûts bruts AOS par assuré dans les domaines ambulatoire et stationnaire,
selon l'âge, canton de Genève, en 2017 (en francs)
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Les primes AOS dans le canton de Genève sont parmi les 
plus élevées de Suisse 

dans le canton de Genève, les primes aOs annuelles moyennes 
pour adultes sont passées de 4616 francs en 2013 à 5323 francs 
en 2017, ce qui correspond à une hausse annuelle de 3,6%. Pen-
dant la même période, en suisse, les primes ont augmenté en 
moyenne de 3,5% chaque année, passant de 3670 à 4216 francs. 
dans le canton de Genève, on observe donc un niveau moyen 
de primes élevé et, au cours de ces cinq dernières années, une 
augmentation des primes qui se situe dans la moyenne nationale. 
La comparaison des primes entre cantons (G 6.3) fait apparaitre 
que bâle-Ville est le canton avec le niveau de primes le plus 
élevé en Suisse, avec 5379 francs par assuré en 2017, suivi par 
le canton de Genève. En suisse romande, Vaud, Neuchâtel et le 
Jura connaissent également des primes élevées, alors que le 
Valais et Fribourg sont sous la moyenne helvétique. les primes 
les plus basses se trouvent dans les cantons de suisse centrale 
et orientale (appenzell Rhodes-intérieures, Nidwald, uri, Zoug et 
Obwald) avec des montants annuels oscillant entre 3140 et 3470 
francs en 2017.

le 12 septembre 2014, le Conseil fédéral a adopté l’Ordon-
nance sur la correction des primes dans le but de compenser 
partiellement, dans certains cantons, les primes d’assurance-ma-
ladie payées en trop depuis l’entrée en vigueur de la lamal par 
rapport aux coûts des prestations médicales. afin de connaître 
l’excédent ou le manque de primes par canton, le rapport entre 
les prestations nettes (sans la participation aux frais) et les 
primes est calculé pour l’ensemble des assurés, par année et par 
personne assurée. les primes payées en trop ou en insuffisance 
sont ensuite calculées sur la base des écarts affichés avec le 
quotient de la suisse pour chaque année (OFsP, 2014b).

selon ces calculs11, le canton de Genève a l’un des plus gros 
excédants, avec 222 millions de francs payés en trop entre 1996 
et 2013. Vaud et Zurich, avec respectivement 563 millions et 
458 millions de francs payés en trop, ont été encore davantage 
péjorés en valeur absolue. une partie de ces primes payées en 
trop ont été redistribuées aux assurés des cantons touchés au 
cours des années 2015 à 2017. au total, neuf cantons ont reçu 
une bonification pour un total de 800 millions de francs. Ces rem-
boursements ont été financés à hauteur d’un tiers par la Confédé-
ration, d’un tiers par les assureurs et un tiers par les assurés des 
treize cantons devant s’acquitter d’un supplément. les assurés 
genevois ont ainsi touché 79 francs en 2015, 57 francs en 2016 
et 112 francs en 2017.

L’écart entre les primes peut atteindre près de 2800 francs 
par année selon le modèle d’assurance et la franchise 
choisie

dans chaque canton, le montant des primes dépend principale-
ment du modèle d’assurance choisi et du niveau de la franchise 
annuelle (les primes sont plus basses lorsque la franchise est 
plus élevée). des différences peuvent encore apparaître entre des 
régions d’un même canton mais ce n’est pas le cas à Genève qui 
ne comprend qu’une région de prime. Le tableau 6.3 présente les 
primes moyennes annuelles par personne assurée, en fonction 
du modèle d’assurance et du niveau de franchise. il convient 

11 Pour plus de détails, voir: www.bag.admin.ch → assurances → assu-
rance-maladie → assurés domiciliés en suisse → Primes et participation aux 
coûts → Correction des primes-maladie (de 2015 à 2017)
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d’ajouter que les primes varient beaucoup en fonction de l’as-
sureur choisi et qu’il s’agit ici d’une moyenne intégrant tous les 
assureurs-maladie actifs dans le canton12. 

le modèle standard avec franchise basse offre les primes 
moyennes les plus élevées, alors que les modèles de médecin de 
famille sans capitation et des franchises à 2000 ou 2500 francs 
offrent les primes les plus basses. En 2017 à Genève, la prime 
moyenne pour adultes avec le modèle standard avec franchise 
oscille entre 3531 et 6319 francs, soit une différence de près de 
2800 francs. 

Plus les franchises choisies sont élevées, plus les primes 
moyennes sont faibles. ainsi, dans le canton de Genève, une 
réduction moyenne des primes entre 27% et 36% peut être réa-
lisée en choisissant une franchise de 2000 ou 2500 francs au 
lieu d’une franchise ordinaire. Pour un niveau de franchise équi-
valent, il existe en outre un potentiel d’économie considérable en 
choisissant un modèle d’assurance alternatif: la différence pour 

12 les résultats du tableau 6.3 peuvent prêter à confusion en faisant apparaître 
les primes moyennes du modèle standard avec franchise à 500 francs plus 
chères que celles de la franchise à 300 francs (respectivement 6319 francs et 
6004 francs à Genève). si les primes, pour un assureur donné, sont toujours 
plus élevées pour une franchise à 300 francs que pour une franchise à 
500 francs, la moyenne des primes à 500 francs peut être plus élevée lorsque 
les assurés ayant choisi ce modèle ont abondamment opté pour des assu-
reurs vendant leurs produits globalement plus chers et/ou lorsque les assurés 
ayant choisi la franchise à 300 francs ont opté pour des assureurs bon 
marché. Par exemple, si tous les assurés ayant une franchise à 300 francs 
souscrivent à l’assureur le meilleur marché et si tous ceux ayant une franchise 
à 500 francs optent pour l’assureur le plus cher, alors les primes moyennes 
sont supérieurs pour la franchise à 500 francs, bien que, pour chacun des 
assureurs, le produit avec une franchise à 300 francs est meilleur marché que 
celui avec une franchise à 500 francs.

des primes moyennes entre le modèle standard et le modèle de 
médecin de famille avec capitation s’élève à Genève à 486 francs 
pour une franchise à 300 francs, et monte à 1053 francs pour une 
franchise à 2000/2500 francs. Au niveau suisse, la différence 
entre primes moyennes pour ces deux modèles est respective-
ment de 550 et 622 francs.

dans le canton de Genève, les primes payées pour les modèles 
avec capitation sont sensiblement plus élevées que pour les 
modèles de médecin de famille sans capitation, alors que la 
télémédecine coûte encore plus cher. Or, ces deux modèles sont 
généralement meilleur marché auprès d’un assureur donné. Cela 
signifie que les assurés du canton privilégient des assureurs 
ayant des tarifs plus élevés lorsqu’ils sélectionnent ces produits 
alternatifs et/ou que les assurés ayant souscrit au modèle de 
médecin de famille sans capitation s’affilient plus souvent auprès 
d’un assureur bon marché.

si à Genève le modèle standard est encore le plus répandu 
(46,6%), en suisse seulement un tiers (33,6%) des assurés ont 
souscrit à ce modèle qui est aussi le plus cher. Parmi les assurés 
du canton qui ont choisi le modèle standard, plus des trois-quarts 
ont opté pour des franchises basses (300 et 500 francs). l’atta-
chement des habitants du canton au modèle standard avec fran-
chise basse contribue au fait que les primes moyennes payées 
à Genève sont plus élevées qu’en moyenne suisse. le modèle de 
médecin de famille avec capitation est le deuxième modèle le 
plus répandu à Genève et comprend 30,5% des assurés (contre 
38,7% en suisse). il est intéressant de noter que, pour ce modèle, 

Primes AOS annuelles par assuré, selon les modèles d'assurance et le niveau de franchise,  
canton de Genève et Suisse, en 2017 (assurés de 26 ans et plus, en francs) T6.3

modèle d'assurance Franchise (CHF) GE CH

Ø Prime Part des assurés Ø Prime¹ Part des assurés

modèle standard selon la lamal 300 6 004 25,3 5 138 19,1

500 6 319 10,7 5 295 6,0

1000/1500 5 514 4,3 4 407 3,6

2000/2500 4 585 6,4  3 606 4,9

modèle de médecin de famille 
sans capitation

300 5 518 10,2 4 588 16,4

500 5 312 6,4 4 539 4,7

1000/1500 4 617 3,3 3 745 5,4

2000/2500 3 531 10,8 2 983 12,2

modèle avec capitation  
(HmO, médecin de famille  
avec capitation)

300 5 628 6,8 4 513 5,4

500 5 474 3,3 4 398 1,4 

1000/1500 4 899 2,0 3 575 2,4

2000/2500 4 086 3,9 3 033 4,0

modèles d'assurance  
avec télémédecine

300 5 911 2,3 4 574 4,0

500 5 748 1,2 4 504 1,4

1000/1500 5 180 0,8 3 730 2,4

2000/2500 4 203 2,7 3 015 6,5

assurance avec bonus 300 4 831 0,0     3 661 0,1

Total² 5 323 100,0 4 216 100,0
1 Prime moyenne pondérée en fonction de la région de prime
2 Non représenté dans le tableau, mais inclus dans le total: modèle d'assurance inconnus (part CH <0,2%)

source: sasis sa – pool de données © Obsan 2020
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Primes annuelles AOS par assuré, Suisse et cantons, en 2017 (assurés de 26 ans et plus, en francs) G6.3

© Obsan 2020Source: SASIS SA – pool de données 
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environ un tiers des assurés ont choisi la franchise la plus basse, 
un autre tiers la plus élevée (2000/2500 francs) et que le dernier 
tiers se répartit dans les franchises intermédiaires. 

malgré des primes généralement plus hautes que la moyenne 
suisse, la population genevoise ne choisit pas pour autant les 
modèles ayant une franchise plus élevée qui lui permettraient de 
réduire les coûts. Ce phénomène peut en partie s’expliquer par 
un recours accru de la population aux prestations de santé (voir 
chapitre 5) ou par le fait qu’une partie de la population bénéficie 
de ressources financières plus importantes. 

Les modèles d’assurance alternatifs 
sont de plus en plus répandus

Entre 2013 et 2017, la souscription au modèle d’assurance stan-
dard lamal a diminué dans le canton de Genève, passant de 
55,3% à 46,6%, soit un transfert d’environ 9% des personnes ini-
tialement assurées au modèle standard vers des modèles d’assu-
rance alternatifs – principalement vers le modèle du médecin de 
famille sans capitation (G 6.4). Ce retrait par rapport au modèle 
standard s’est amorcé depuis plusieurs années, puisqu’en 2008 
le modèle standard couvrait encore 83% des assurés du can-
ton (merçay, 2015). Cette tendance est encore plus marquée au 
niveau suisse où le modèle standard lamal est passé de 76,6% 
en 2008 à 42,5% en 2013, puis à 33,6% en 2017.

Dans le canton de Genève, la franchise ordinaire de 300 francs 
pour les adultes est la plus répandue (G 6.4): entre 2013 et 2017, 
sa proportion, tous modèles d’assurance confondus, est passée 
de 40,6% à 44,5%. En suisse, elle atteint des proportions simi-
laires et reste assez stable entre 2013 et 2017 (à 44,0% et 45,0%). 
Genève se distingue néanmoins du reste de la suisse par la forte 
proportion d‘assurés privilégiant une franchise à 500 francs; ils 
sont 21,5% en 2017, mais en baisse de 5,2 points par rapport à 
2013, alors qu’ils ne représentent que 13,5% des suisses (-3,3 
points). la franchise la plus élevée (2500 francs) attire toujours 
plus d’assurés: entre 2013 et 2017, elle connaît une croissance 
de 5,4 points à Genève et 7,7 points en suisse, pour atteindre 
respectivement 22,4% et 24,8% des assurés. Cette tendance 
a pour conséquence une certaine polarisation du niveau des 

franchises puisqu’on tend à privilégier les extrêmes (300/500 
francs et 2500 francs) et que les primes intermédiaires sont de 
plus en plus délaissées. 

Que ce soit dans le canton de Genève ou dans la suisse 
dans son ensemble, les personnes assurées ne changent que 
rarement d’assureur. la raison invoquée lors de la plupart des 
changements est le niveau trop élevé des primes. Que ce soit 
dans ce canton ou ailleurs en suisse, les personnes interrogées 
justifient rarement ce changement par un mauvais service ou 
par d’autres raisons.

Description des modèles d’assurance LAMal pour adultes
Modèle standard avec franchise ordinaire: assurance de 
base avec une contribution annuelle aux coûts (franchise) 
de 300 francs pour la personne assurée.
Modèle standard avec franchise à option: modèle d’as-
surance permettant de réduire les primes si la personne 
assurée choisit une franchise plus élevée (500, 1000, 1500, 
2000 ou 2500 francs).
Modèles de médecin de famille sans capitation: modèles 
de médecin de famille, dans lesquels la facturation à la per-
sonne assurée ou à l’assureur est établie pour chacune des 
prestations fournies, suivant les tarifs en vigueur.
Modèles avec capitation: modèles HmO, modèle du méde-
cin de famille ou réseaux de médecins dans lesquels les 
fournisseurs de prestations sont indemnisés au moyen de 
forfaits par personne assurée inscrite.
Télémédecine: modèle d’assurance dans lequel les patients 
se font systématiquement conseiller d’abord par téléphone 
quand ils ont un problème de santé (sauf urgences).
Assurance avec bonus: une réduction de prime est accor-
dée si une personne assurée n’a pas sollicité de prestations 
pendant une année.
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Un quart des Genevois obtient une réduction de prime

les personnes de condition économique modeste sont soute-
nues par la Confédération et par les cantons par le biais d’une 
réduction de prime individuelle. depuis la réforme de la péréqua-
tion financière (RPT) en 2008, la participation de la Confédéra-
tion ne dépend plus de la capacité financière des cantons, mais 
correspond à un pourcentage fixe des coûts aOs (7,5%), réparti 
entre les cantons en fonction de la population (OFsP, 2014a). les 
cantons complètent cette part de la Confédération avec leurs 
propres moyens, ce qui explique que les systèmes de réduction 
de prime cantonaux soient très différents les uns des autres.

dans le canton de Genève, 26,5% des habitants ont bénéficié 
en 2017 d’une réduction de prime conforme à la LAMal (T 6.4). 
la moyenne pour l’ensemble de la suisse est similaire (26,4% des 
personnes assurées). À Genève, en 2017, quelque 326,5 millions 
de francs ont été consacrés aux prestations de réduction de 
prime, financés à hauteur de 52,4% par le canton et 47,8% par 
la Confédération. Par rapport à 2013, la participation du canton 
(en proportion) est restée stable à Genève mais elle a diminué 

en moyenne suisse de 4 points de pourcent. avec un montant 
moyen de 2716 francs par bénéficiaire, le canton de Genève se 
situe en 2017 bien au-dessus de la moyenne suisse (2025 francs). 
si l’on ramène ces contributions au total des primes brutes de 
tous les assurés, cela revient à une contribution moyenne de 720 
francs par personne à Genève, soit 15,8% du volume total des 
primes – un pourcentage légèrement supérieur à la moyenne 
suisse (14,8%).

Réduction des primes AOS, canton de Genève et Suisse, en 2013 et en 2017 T6.4

Contribution moyenne par assuré

bénéficiaires, 
en %

Total des contributions à 
l'aOs, en millions de francs

Contribution  
du canton, en %

Contribution moyenne par 
bénéficiaire, en francs

En francs En % de la prime  
brute moyenne

GE 2013 26,6% 271,1 53,0% 2'359 627 16,3%

2017 26,5% 326,5 52,4% 2'716 720 15,8%

CH 2013 28,0% 4014,7 45,7% 1'782 499 16,5%

2017 26,4% 4489,0 41,7% 2'025 535 14,8%

source: OFsP - statistique de l'assurance-maladie  © Obsan 2020

G6.4

© Obsan 2020Source: SASIS SA – pool de données

Modèles d'assurance et niveaux de franchise, canton de Genève et Suisse, 
en 2013 et en 2017 (assurés de 26 ans et plus)
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6.3 Résumé

Ce sixième chapitre aborde la question des coûts de la santé 
dans le domaine de l’assurance obligatoire des soins, mettant 
en parallèle les résultats pour le canton de Genève avec ceux de 
la suisse dans sa globalité. En 2017, les coûts bruts aOs engen-
drés par la population genevoise s’élèvent à près de 2,3 milliards 
de francs, soit un coût brut par assuré de 4755 francs. Genève 
se situe ainsi au 2e rang des coûts par assuré les plus élevés 
de suisse (moyenne à 3842 francs). un peu plus d’un tiers des 
coûts de l’aOs provient des prestations stationnaires et ambu-
latoires des hôpitaux. les coûts des traitements des médecins, 
qui constituent un autre poste important de l’aOs (28,6%), sont 
en proportion bien plus élevés à Genève que dans l’ensemble 
de la suisse (22,1%). Entre 2013 et 2017, les coûts aOs ont 
augmenté de 370 millions (+4,6% en moyenne annuelle) dans le 
canton – une augmentation plus accentuée qu’en suisse (+3,8% 
en moyenne annuelle). si une grande partie de l’augmentation 
est imputable aux coûts des traitements des médecins et aux 
prestations ambulatoires des hôpitaux, ce sont les physiothéra-
peutes et les autres prestations des médecins (les laboratoires 
des cabinets médicaux notamment) qui ont les taux de crois-
sance les plus élevés. 

le chapitre traite dans un second temps des modèles d’assu-
rances et des primes payées par les habitants du canton. Parmi 
les assurés de 26 ans et plus, Genève est au deuxième rang 
des cantons ayant les primes les plus élevées (5323 francs en 
moyenne). Entre 2008 et 2017, la proportion d’assurés souscri-
vant au modèle d’assurance standard selon la lamal connaît un 
fort recul dans le canton (de 83,0% à 46,6%), alors que le modèle 
de médecin de famille sans capitation gagne en importance pour 
atteindre 30,5% des assurés genevois en 2017. Cette tendance 
est toutefois moins marquée à Genève qu’en suisse, où le modèle 
standard a connu un plus fort recul pour n’attirer qu’un tiers des 
assurés en 2017. Concernant les franchises, on constate que les 
plus basses sont plébiscitées dans le canton – deux tiers des 
assurés ont une franchise de 300 ou 500 francs – mais le choix 
de la franchise la plus élevée gagne en importance pour atteindre 
plus d’un assuré sur cinq en 2017. Enfin, la proportion de bénéfi-
ciaires d’une réduction de prime reste stable dans le canton entre 
2013 et 2017, à un peu plus d’un assuré sur quatre. En revanche, 
la contribution moyenne par bénéficiaire connaît une hausse 
importante pour atteindre plus de 2700 francs en 2017.
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GlOssaiRE

Franchise
la franchise est une participation aux coûts de la personne 
assurée qui est définie en suisse dans le cadre de la loi fédérale 
sur l’assurance-maladie (lamal). la franchise minimale pour un 
adulte se monte à 300 francs par année civile. une franchise plus 
élevée, jusqu’à 2500 francs, peut aussi être choisie. la personne 
assurée doit prendre en charge elle-même les coûts pour les 
prestations médicales jusqu’au montant annuel prévu. 

Incidence (épidémiologie)
Nombre de nouveaux cas observés d’une maladie donnée dans 
une population donnée pendant une durée donnée. l’incidence 
est souvent exprimée par un taux pour 100’000 habitants par an. 

Indice de masse corporelle (IMC)
mesure d’évaluation du poids corporel définie comme suit: imC 
= (poids corporel en kg)/(taille en m)2.

Intervalle de confiance
Comme les enquêtes par échantillonnage ne comprennent qu’une 
part de la population étudiée (univers de référence), les résultats 
sont toujours entachés d’une certaine incertitude. Pour quantifier 
cette incertitude, un intervalle de confiance peut être calculé. il 
s’agit d’une plage de valeurs qui comprend la vraie valeur des 
résultats (p. ex. la moyenne ou la fréquence) avec une probabilité 
définie à l’avance. une probabilité de 95% est souvent choisie. 
Cela signifie que par le tirage d’un nombre infini d’échantillons 
de la population de base, la vraie valeur a une probabilité de 95% 
de se trouver dans l’intervalle de confiance calculé. 

Lien de causalité
lien évident entre la cause et son effet. la causalité se distingue 
de la corrélation qui n’est qu’une association entre deux phéno-
mènes sans qu’un lien de cause à effet ait été défini.

Mammographie
la mammographie est un examen radiographique particulier de 
la poitrine féminine, qui est souvent employé pour la détection 
précoce du cancer du sein.

Multimorbidité
la définition la plus souvent utilisée de la multimorbidité est le 
fait d’avoir en même temps deux maladies chroniques ou plus. 
Contrairement à la comorbidité, il n’y a pas de maladie associée 
à un trouble ou une maladie primaire. 

Activités fondamentales de la vie quotidienne (AFVQ)
activités dont l’accomplissement est important pour une vie 
indépendante telles que manger, s’habiller, se déshabiller, aller 
aux toilettes, etc. (basic activities of daily living en anglais).

Activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ)
activités qui impliquent des aspects du fonctionnement cognitif 
et social telles que cuisiner, téléphoner ou utiliser les transports 
publics (iadl, instrumental activities of daily living en anglais).

Aide informelle
aide et soins au domicile par des proches, amis ou voisins. Paral-
lèlement à l’aide informelle, il existe aussi une aide formelle, qui 
est fournie par les services de l’aide et des soins professionnels 
(voir spitex). 

Capitation
la capitation désigne un forfait par personne assurée préétabli 
pour les prestations médicales. les fournisseurs de prestations 
sont indemnisés indépendamment du fait que la personne assu-
rée ait eu ou non recours aux soins.

Comorbidité
la présence d’un ou de plusieurs troubles associés à un trouble 
ou une maladie primaire. 

Échantillon
sous-ensemble de l’univers de référence sur lequel des données 
statistiques sont collectées et analysées.

Espérance de vie
Nombre moyen d’années restant à vivre à un âge déterminé, dans 
les conditions de mortalité par âge de l’année considérée. 

Examens de dépistage
Examen dans un but de détection précoce d’une maladie (éven-
tuellement déjà présente). 

Facteur de risque
Caractéristique individuelle ou liée à son environnement qui aug-
mente la probabilité que cette personne contracte une maladie, 
mais qui n’est pas forcément la cause de cette maladie.

7  Glossaire
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GlOssaiRE

Obésité
Forte surcharge pondérale (IMC ≥ 30 kg/m2).

Prévalence
Fréquence de tous les cas d’une maladie considérée dans une 
population à un moment précis. 

Prévalence sur la vie 
Proportion de personnes à un jour donné qui ont déjà été 
concernées par un certain événement ou une maladie (p. ex. 
proportion de personnes dans une population donnée qui ont 
déjà consommé une certaine drogue).

Prévention
Ensemble des mesures visant à empêcher l’apparition ou la pro-
pagation de maladies ou d’accidents. les mesures préventives 
peuvent s’adresser à toute une population, à certains groupes ou 
aux individus.  au niveau de la prévention des maladies, la détec-
tion précoce et la réduction des facteurs de risque de certaines 
maladies sont prioritaires.

Quote-part
dans le cadre de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (lamal), 
la quote-part consiste en une participation aux coûts de la part 
des personnes assurées. Quand la personne assurée a atteint la 
limite de sa franchise (voir franchise), une personne adulte prend 
elle-même en charge 10% des coûts des prestations médicales 
jusqu’à un maximum de 700 francs par année civile. 

Représentativité
mesure de la concordance d’un échantillon avec l’univers de 
référence.

Ressources de santé
Ressources d’une personne qui peuvent atténuer ou prévenir les 
problèmes de santé. les ressources de santé sont d’une part 
les caractéristiques personnelles d’un individu (satisfaction, 
sentiment de maîtrise, etc.) et d’autre part les caractéristiques 
de son environnement (disposition d’une personne de confiance, 
soutien social, etc.).

Sentiment de maîtrise
impression subjective de pouvoir, dans certaines situations, 
piloter et organiser sa vie de manière autonome ou au contraire 
d’être déterminé par des influences extérieures comme le hasard, 
le destin ou la société. 

Significativité
mesure statistique servant à évaluer la fiabilité d’un résultat sur 
la base des données d’un échantillon (voir aussi intervalle de 
confiance).

Soins hospitaliers ambulatoires
Traitement à l’hôpital qui dure moins de 24 heures et durant 
lequel un lit n’est pas occupé. 

Soutien social
soutien (p. ex. instrumental, émotionnel) qu’une personne reçoit 
d’autres personnes et qui lui sert de ressource pour maîtriser les 
charges et les exigences de la vie.

Spitex
le terme spitex (abréviation de spitalexterne Hilfe und Pflege) 
comprend les organisations qui fournissent de l’aide et des soins 
au domicile des patientes et des patients. 

Taux de morbidité
Fréquence d’une maladie ou d’un symptôme dans une population 
à un moment précis rapporté à cette population.

Taux de mortalité
Nombre de décès rapporté à une population à un moment précis.

Taux standardisés par âge
les comparaisons de taux de mortalité et de morbidité entre 
différentes régions et dans le temps sont possibles mais de 
manière limitée pour des raisons de structures d’âge différentes. 
C’est pourquoi les comparaisons régionales et temporelles sont 
souvent standardisées en fonction de l’âge. la population d’une 
région est considérée comme population de référence. Elle est 
appelée population standard (p. ex. la population standard euro-
péenne). les taux spécifiques par âge sont donc pondérés par la 
structure d’âge correspondante de la population standard. 

Traitement hospitalier ou stationnaire
Traitement à l’hôpital qui dure au moins 24 heures ou durant 
lequel un lit est occupé pour la nuit. 

Univers de référence
Ensemble des personnes et des objets sur lesquels porte une 
enquête, p. ex.: «tous les habitants et habitantes de la suisse âgés 
d’au moins 15 ans». souvent, les données ne sont pas récoltées 
pour la totalité de l’univers de référence et seul un échantillon de 
données est collecté.
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abRÉViaTiONs

AOS  assurance obligatoire des soins 
AVS  assurance-vieillesse et survivants
BEVNAT  statistique du mouvement naturel de la population
BPA  bureau de prévention des accidents
CATI   interview téléphonique personnelle  

assistée par ordinateur
CAPI  interview en face-à-face, assistée par ordinateur
CDS  Conférence des directrices  

et directeurs cantonaux de la santé
ESS  Enquête suisse sur la santé
EMS  Établissement médico-social
GE  Genève
IMC  indice de masse corporelle 
LAMal  loi fédérale sur l'assurance maladie
LCA  loi fédérale sur le contrat d'assurance
LiMa  liste des moyens et appareils
N  Taille de la population, univers de référence 
n  Nombre de personnes interrogées (échantillon)
NICER  institut national pour l’épidémiologie  

et l’enregistrement du Cancer
Obsan  Observatoire suisse de la santé
OCDE  Organisation de coopération  

et de développement économiques
OCSTAT  Office cantonal de la statistique (canton de Genève)
OFEV  Office fédéral de l'environnement 
OFS  Office fédéral de la statistique
OMS  Organisation mondiale de la santé
OFSP  Office fédéral de la santé publique
SASIS   Filiale de santésuisse, organisation faîtière  

de la branche de l’assurance-maladie sociale
SHARE  survey of Health, ageing and retirement in Europe 
SRPH  Cadre d'échantillonnage pour les enquêtes  

auprès des personnes et des ménages
SOMED  statistique des institutions médico-sociales
SPITEX  statistique de l'aide et des soins à domicile
STATPOP  statistique de la population et des ménages

8  abréviations
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Das Schweizerische Gesundheitsobservatorium (Obsan) ist eine gemeinsame Institution von Bund und Kantonen.
L’Observatoire suisse de la santé (Obsan) est une institution commune de la Confédération et des cantons.
L’Osservatorio svizzero della salute (Obsan) è un’istituzione comune della Confederazione e dei Cantoni.
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